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« La mémoire est l’avenir du passé. » 
(Paul Valéry 1941) 
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Résumé 
 
Ce travail interroge la manière dont se fabrique le patrimoine à Valangin (NE), à travers 

une enquête ethnographique centrée sur les pratiques locales, les récits de mémoire et les 

dispositifs institutionnels. Plutôt que de considérer le patrimoine comme un ensemble 

d’objets déjà constitués, la recherche l’aborde comme un processus de patrimonialisation 

impliquant des acteurs multiples : musée, associations, habitants et familles. 

À partir d’entretiens, d’observations participantes et de la réalisation d’un film 

ethnographique, l’étude analyse les tensions entre mémoire vécue et mémoire 

institutionnalisée, entre reconnaissance officielle et attachements ordinaires. Elle montre 

que le patrimoine se construit à l’intersection de logiques sociales, affectives et politiques, 

et qu’il repose autant sur des initiatives « par le bas » que sur des cadres administratifs. 

Le film constitue un outil central, permettant de saisir des savoirs incarnés et des formes 

de transmission.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mots-clés 
Patrimoine, patrimonialisation, mémoire orale, film ethnographique, Valangin, 
anthropologie visuelle, Suisse romande 
 
Note au lecteur 
Dans ce travail, le terme mémoire (minuscule) renvoie aux récits et formes de 
transmission du passé au sein de la communauté étudiée. 
Le terme Mémoire (majuscule) désigne le présent Mémoire de master. 
 
Le film ethnographique réalisé dans le cadre de cette recherche peut être visionné à 
l’adresse suivante : 
https://youtu.be/arBNTl9u29k 

https://youtu.be/arBNTl9u29k
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I. Introduction 

1.1 Problématique et questions de recherche 

 
Cette étude prend racine dans la localité de Valangin, nichée au cœur de la région du Val-

de-Ruz, et qui a fusionné en 2021 avec la ville de Neuchâtel. Surplombant le bourg, le 

château de Valangin est aussi devenu un musée. Cette recherche naît d’une sollicitation 

institutionnelle émise sous forme de proposition de Mémoire aux étudiants d’ethnologie 

de l’Université de Neuchâtel. Cette proposition de Mémoire émane d’une inquiétude 

ressentie par la conservatrice du musée du château de Valangin qui souhaitait « 

sauvegarder » les récits associés à certains objets conservés au château-musée. Cette 

volonté découlait de son inquiétude face à l’extinction progressive de la mémoire des « 

anciens » et à la crainte d’une perte définitive de mémoire locale. Ce point de départ et la 

mobilisation d’un. e étudiant.e en anthropologie ouvrent un espace de questionnement 

plus large sur l’application concrète d’une étude de terrain: que signifie réellement « 

documenter la mémoire » ? Selon quelles attentes explicites ou implicites une 

anthropologue est-elle mobilisée ? Mais surtout, qui, à Valangin, détient l’autorité pour 

déterminer ce qui constitue un patrimoine culturel immatériel ? 

 

L’approche et la méthode ont pu être discutées lors d’une première réunion, qui 

rassemblait la directrice du musée de Valangin, la déléguée de quartier, la cheffe du 

service de la culture et la professeure Arterianus- Owanga directrice de ce Mémoire et 

moi-même.  

Les discussions ont permis un premier cadrage du terrain. Très rapidement, lors de la 

séance, l’idée d’un film ethnographique s’est imposée comme un moyen de restituer la 

recherche qui convenait à toutes les parties. Cette étude se penche sur l’utilisation du 

documentaire ethnographique comme instrument de recherche, en mettant l’accent sur les 

décisions de montage. Il occupe une place centrale dans mon travail, servant à la fois 

d’outil de terrain, mais aussi d’archive orale. Cela ouvre à d’autres questions : comment 

archiver et documenter avec une caméra ? Le film est-il une archive au même titre qu’un 

enregistrement audio ou un fonds papier ? Et quel effet le film produit-il sur le terrain et 

sur ma position de chercheuse ? 
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Mon entrée sur le terrain s’est principalement effectuée grâce à mes rencontres 

informelles au café des aînés du village, mais aussi dans les foyers où s’ouvrent les 

albums de famille. Une autre entrée a été par des histoires portées par le musée. J’ai 

observé comment se fabrique, dans le quotidien, une multitude de régimes de mémoire et 

leur sauvegarde.  Certaines sont institutionnalisées, répondent à des critères, des règles et 

se retrouvent dans des vitrines et des inventaires. D’autres sont plus diffuses, se racontent 

dans une sphère privée et sont d’un registre plus affectif. 

Identifier ces processus permet de mieux comprendre la manière dont les habitant.es se 

racontent leur propre histoire, et comment elle se transmet ou non.  La démarche inductive 

inspirée de la Grounded Theory, que nous avons mobilisée dans le cadre de la recherche, 

a permis d’adopter une approche qualitative fondée sur l’observation participante et la 

collecte de données audiovisuelles. Le but n’est pas de définir ce qu’est le patrimoine 

immatériel de Valangin, mais plutôt d’analyser sa construction, sa négociation et sa 

réinterprétation dans les échanges sociaux concrets. La question centrale qui sous-tend 

cette recherche est la suivante : 

 
Comment, à Valangin, les acteurs locaux — institutions, familles, collectifs et individus — 

contribuent-ils à fabriquer le patrimoine et sa transmission, et comment le dispositif filmique 

configure-t-il ces opérations de sélection et de mise en récit ? 

 

Afin de répondre à cette problématique, ce Mémoire est structuré en trois grandes parties. 

Le premier chapitre aborde les enjeux, les procédures méthodologiques et les premiers 

ajustements du terrain. Le deuxième chapitre propose un cadre théorique fondé sur les 

concepts de culture, de tradition, de patrimoine, d’archives orales et d’anthropologie 

visuelle. Cette section théorique a été pour moi l’occasion de mieux définir mon terrain 

d’étude et de mettre au point une méthodologie. Enfin, le troisième chapitre, organisé en 

trois axes, constitue l’étude empirique. Le premier axe se concentre sur la définition 

institutionnelle du patrimoine à Valangin et sur la patrimonialisation par le haut. L’axe II 

propose des études de cas centrées sur des objets qui ont déjà été patrimonialisés grâce au 

musée, la confiserie Weber et l’atelier Zimmermann. Ces cas permettent d’observer la 

circulation des récits et des mémoires entre le musée et les familles. L’axe III se concentre 

sur des pratiques quotidiennes et sur une forme de patrimonialisation par le bas issue 

d’initiatives citoyennes qui émergent en dehors des structures institutionnelles.  
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L’ensemble se termine par une conclusion qui discute les principaux résultats de l’enquête 

et des perspectives pour de futures recherches. 

 

1.2  Dispositif méthodologique et posture d’enquête 

 

Pour commencer, nous allons revenir à la première étape de cette recherche, la rencontre 

organisée dans une salle de réunion de la Ville, au mois de juin 2024. Comme cela a été 

mentionné dans l'introduction, cette séance réunissait plusieurs acteurs du milieu 

académique, du musée de Valangin et de la commune. Elle visait à préciser les contours 

d’un projet commun. La nécessité de mandater un ou une étudiante était née d’un double 

constat qui préoccupait la conservatrice : la disparition progressive des « anciens » du 

village, et avec elle, la crainte d’une perte de mémoire orale locale. Le terme de mémoire 

orale comme utilisé par elle, comprend les gestes, les récits et les savoir-faire. 

La volonté derrière le mandat était donc de « sauvegarder » des souvenirs, mais aussi de 

trouver un équilibre entre les attentes de la Ville et du Musée de Valangin (entretien avec 

la conservatrice). Ces attentes sous-jacentes sont de produire des archives et de recueillir 

des récits, tout en maintenant une approche réflexive universitaire. Mais comment 

délimiter mon terrain avec tous ces flous et ces possibilités ? Au début de ma recherche, 

j’ai rencontré beaucoup de difficultés à définir un cadre clair. Pour m’aider à me saisir du 

sujet, je me suis appuyée sur une approche qualitative qui offre une certaine flexibilité et 

une entrée progressive sur le terrain, la Grounded Theory.  Cette méthode m’offre un 

cadre très souple pour appréhender le terrain, sans devoir tout décider à l’avance.  Elle 

offre la possibilité de ne pas devoir restreindre le champ de recherche dans un premier 

temps et de l’appréhender au fur et à mesure.  

 

Cependant, cette méthode présente également des limites, que j’ai vite expérimentées. 

Lorsque l’on collecte des éléments sur le terrain sans cadre bien défini, on peut 

rapidement se sentir submergé.e par les données recueillies et cela peut entraîner une 

certaine confusion. Il faut donc sans cesse réajuster le cadre théorique pour ne pas s’égarer 

dans la montagne d’informations. Flick souligne les limites de cette démarche, en notant 

que « the distinction between method and art becomes hazy » (Flick 2023 : 429) et qu’il 

existe une « potential endlessness of options for coding and comparisons » (ibid.). En 

d’autres termes, la Grounded Theory offre un terrain propice à la créativité, mais elle peut 
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également entraîner un piège d’analyses sans fin. Dans ce Mémoire, je prends donc 

conscience des limites de mes décisions, qui sont nécessairement partielles et 

contextuelles. J’ai dû choisir quels extraits inclure et quelles scènes considérer comme 

centrales. J’ai dû également décider à quel moment mes catégories étaient 

suffisamment établies pour servir d’appui à mon analyse.  

Pour mener mon enquête, j’ai dû me présenter aux habitant.es, expliquer ma présence et 

ma démarche dans le but de favoriser le dialogue. Ces moments informels, souvent initiés 

par le bouche-à-oreille ou la recommandation d’un interlocuteur, ont été très utiles pour 

accéder à des récits. Cette étude de terrain combine donc l’observation participante et 

l’entretien libre ou semi-directif.  

 

Comme le rappelle Flick, cette démarche vise une « consequent analysis of texts » (Flick 

2023 : 428), c’est-à-dire une analyse qui prend au sérieux les textes (transcriptions, notes, 

documents). La Grounded Theory combine pour cela un codage ouvert avec des 

réflexions plus ciblées pour « develop a deeper understanding of the content and meaning 

of the text beyond paraphrasing and summarizing it » (ibid.). Le but est donc de travailler 

les matériaux de manière à faire apparaître des tensions et des logiques ainsi que des 

catégories. J’ai mené deux types principaux d’entretiens. D’une part, des entretiens 

d’experts avec des acteurs institutionnels impliqués dans la gestion du patrimoine local 

(directrice du musée, cheffe du service de la culture de la Ville, conservatrice du musée, 

déléguée de quartier) visant à comprendre le cadre officiel de la patrimonialisation, ses 

contraintes et ses logiques. Ces entretiens, plutôt semi-directifs, ont permis de recueillir 

un discours sur les politiques patrimoniales et leur circulation. D’autre part, j’ai mené des 

entretiens avec des habitant.es et porteur.euses de mémoire, davantage ouverts et 

narratifs. Ces entretiens étaient destinés à saisir des expériences vécues, des souvenirs et 

la transmission plus ordinaire de la mémoire orale. Ces échanges prenaient souvent la 

forme de conversations prolongées, parfois filmées, parfois simplement enregistrées ou 

consignées dans le carnet de terrain. Au total, j’ai réalisé 12 entretiens, dont 4 avec des 

acteurs institutionnels et 8 avec des habitant.es. À cela s’ajoutent de nombreux échanges 

informels lors des cafés des aînés et des moments d’observation participante. Les 

personnes interrogées ont été sélectionnées principalement par recommandations, à partir 

des contacts noués sur le terrain. J’ai souvent été orientée assez spontanément vers des 

individus désignés par les autres comme des porteurs légitimes de récit. Ce mode d’accès 

au terrain a donc façonné la composition de mon corpus, constitué en majorité 
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d’habitant.es reconnus localement pour leur implication ou pour leur connaissance du 

passé du village. Ce n’est qu’à posteriori, à travers l’analyse des entretiens et à l’aide des 

apports théoriques mobilisés, que j’ai pu mettre en évidence différentes formes de 

légitimité et élaborer une première typologie des positions occupées par ces acteurs dans 

la fabrique locale de la mémoire. J’ai aussi établi une liste des sujets les plus 

récurentsrécurrents pour choisir les cas que j’allais approfondir. 

 

Les entretiens, ou les rushs de mes tournages sont mon matériel de travail que je 

retranscris et relis et que je segmente en fragments. Je leur attribue ensuite des codes qui 

saisissent une action, une image, une émotion ou une tension (par exemple « protéger une 

mémoire locale », « nostalgie du passé », etc.). Ce travail de codage m’a permis 

d’ordonner progressivement les informations recueillies sur le terrain, ce qui a évité que 

je me perde dans la matière. J’ai accumulé une vingtaine d’heures de rush et à peu près le 

même temps d’entretiens enregistrés sur mon téléphone. Les discussions s’étendaient 

parfois sur un après-midi. Passer tout ce temps avec les gens m’a été très bénéfique pour 

m’immerger et comprendre mon terrain. Cela m’a été aussi très utile pour capturer des 

moments intéressants. Mais que ce soit au montage du film ou à la rédaction du travail, 

les informations semblaient au début ensevelies sous la quantité de matière récoltée. Le 

codage m’a permis de repérer plus facilement des récurrences (par exemple des 

contradictions) et de revenir en arrière pour parfois renommer ou regrouper. En utilisant 

une démarche inductive, j’ai essayé d’observer comment l’individu, transmet et préserve 

la mémoire de la communauté et comment se légitime la mémoire locale. Les différents 

cas abordés permettent de mettre en évidence la diversité des moyens employés pour 

préserver la mémoire locale.  

 

Le film a pris une place importante dans le dispositif méthodologique. Il structure à la 

fois l’accès au terrain, les interactions avec les habitant.es et la production même des 

données. Lors du tournage et de l’analyse, j’ai prêté attention à ce que la présence de la 

caméra produisait sur le terrain. En effet, la caméra peut influencer le comportement des 

gens, mais participe aussi à donner un sentiment de légitimé à un récit. 

Le tournage s’est inscrit dans une démarche inductive, comparable à celle mobilisée pour 

les entretiens et l’observation participante. La caméra était, lors des premiers échanges, 

souvent simplement déposée dans l’espace, sur une table, une chaise ou un meuble. Je 

présentais souvent l’appareil et expliquais que je ne suis pas cinéaste de profession et que 
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j’apprends encore à l’utiliser. J’essayais de faire mes réglages en amont et laissait tourner 

la caméra presque en continu afin de faciliter mes échanges. Je contrôlais l’image et le 

son de temps en temps. Parfois, je m’asseyais un peu plus loin de la caméra pour que les 

gens n’aient pas à la regarder de face. Ce choix visait à limiter l’effet oppressant d’être 

filmé et à favoriser l’échange et sa fluidité. Aux cafés des aînés, où l’environnement était 

marqué par le bruit et la multiplicité des interactions, la caméra tendait rapidement à se 

fondre dans le décor. Mais c’était aussi très compliqué techniquement, pour capter un son 

propre, filmer des images et, en même temps parler aux gens. J’ai donc ce jour-là 

demandé à un ami de m’assister. J’ai ainsi pu me concentrer sur le groupe et les 

discussions. Les autres tournages j’étais cependant seule à devoir filmer et faire les 

entretiens.  

 

Sur le terrain, deux manières de filmer ont été mobilisées. Les plans fixes étaient 

privilégiés lors de moments d’entretien plus structurés. J’ai adopté un mode de filmage 

mobile, portant la caméra, lorsque les personnes se levaient pour montrer un objet, un 

document ou un lieu. Toutefois, l’ensemble des situations rencontrées n’était pas 

filmable. J’ai renoncé à montrer certaines images qui comprenaient des récits avec 

certaines émotions trop lourdes. J’ai choisi de ne pas montrer certains rushs pour ces 

raisons éthique et voulant préserver les personnes interrogées. Toutes les personnes 

filmées m’ont donné leur accord pour être filmées et apparaître ou non dans le film qui 

est mobilisé uniquement dans un contexte académique et muséal. Elles ont été informées 

des objectifs du projet et ont donné leur accord explicite quant à l’utilisation de leur image 

et de leur parole. Un formulaire d’autorisation de tournage et de droit à l’image a été 

systématiquement signé par les participant.es (voir Annexe 12). J’ai dû flouter deux 

personnes qui ne voulaient pas apparaître et rester anonyme. Ces renoncements 

constituent une dimension à part entière et relèvent de l’hors-champ du film, mais pas 

celui du terrain. J’en parlerai à nouveau lors de mon analyse.  

 

Après la phase de tournage est arrivée la phase de montage. Ce processus demande de 

d’accepter de renoncer à une part importante du matériau recueilli. Cette étape a été une 

grande part du travail et m’a demandé beaucoup de réflexivité. À travers le travail de 

sélection et d’agencement des images et des paroles, le montage a fait apparaître des 

contraintes.  
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Les décisions de montage n’ont pas été guidées uniquement par des considérations 

narratives. Elles ont résulté d’un ensemble de contraintes imbriquées. Parmi elles, mon 

rapport encore débutant à la caméra, qui m’a conduit à devoir écarter certaines scènes, en 

raison de problèmes de son, de lumière ou de cadrage, ainsi que les contraintes éthiques 

que nous avons déjà abordées. Enfin, des contraintes liées aux attentes du terrain sont 

apparues. Les questions récurrentes des habitant.es, « Est-ce qu’on me verra ? », « Qui tu 

mettras ? »,  ont rendu manifeste le fait que le film produisait des attentes de 

reconnaissance (Discussions informelles au village).  

Dans ce contexte, le choix du titre du film a joué un rôle important dans ma réflexion 

méthodologique. J’ai choisi comme titre, Au seuil du souvenir, et comme sous-titre, 

Quand les villageois font mémoire. La notion de « seuil » renvoie à la place intermédiaire 

que j’ai occupée tout au long de l’enquête, entre observation et participation, entre écoute 

des récits et mise en forme filmique. Le sous-titre met quant à lui l’accent sur l’action 

même de « faire mémoire ». En choisissant ce titre, je souhaite rendre visible le fait que 

la mémoire que je documente se construit dans l’interaction avec les habitant.es, avec le 

musée et avec la présence de la caméra.  J’ai fait le choix de ne pas apparaître à l’image 

et de me retirer du montage afin de laisser toute la place aux gestes et aux récits des 

personnes rencontrées. L’accent est mis sur le cadre et le rythme des échanges. Le film 

donne ainsi à voir des situations ordinaires.  La caméra accompagne ces moments sans 

chercher à les diriger ou la parole se déploie de manière libre. Une voix off intervient 

uniquement à la fin du film pour proposer une conclusion et situer la recherche dans son 

ensemble. Elle ne vise pas à interpréter les récits ou à en fixer le sens, mais à rappeler le 

contexte de l’enquête. Son écriture privilégie un langage accessible, proche de celui du 

terrain, afin de s’adresser aux spectateur.ices. 

 

J’ai réalisé plusieurs versions du film, avec des fils rouges différents. Je suis arrivée à une 

première version du film d’environ cinquante-cinq minutes. Cette première version était 

trop narrative et avait pour fil rouge les discussions du café des aînés. Je n’arrivais 

cependant pas à faire dialoguer les différents cas et faire ressortir les éléments 

intéressants. J’ai refait une autre version plus courte de vingt-sept minutes. Cette fois-ci, 

j’ai pris pour fil rouge le discours de la directrice du musée qui parlait non seulement du 

point de vue institutionnel, mais aussi de la patrimonialisation par le bas. Ceci m’a permis 

de naviguer plus facilement d’un sujet à l’autre.  Cette réduction produit un effet de 

cadrage et impose des choix qui étaient parfois difficiles à faire.  Pour donner une 
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cohérence au film, j’ai choisi de m’appuyer sur quelques séquences centrales, 

correspondant à cinq sujets principaux, afin d’en observer les mécanismes. Ce choix visait 

à rendre le film lisible, tout en permettant de voir plusieurs régimes de mémoire différent 

en train de se faire.  

 

Dans cette perspective, le montage peut être appréhendé comme une forme de codage 

audiovisuel. Il faut segmenter le matériau, regrouper des situations, parfois dans un autre 

ordre que la réalité et construire une narration. Je me suis pour cette étape aussi appuyée 

sur la démarche inductive mobilisée pour retravailler les transcriptions. Ce travail 

analytique m’a permis de faire émerger des catégories à partir d’un matériau très dense 

tout en assumant le caractère partiel et situé du résultat.  

 

Enfin, le montage prépare déjà le retour du film sur le terrain. En sélectionnant certaines 

histoires plutôt que d’autres, le film fabrique une scène de visibilité et contribue, à son 

échelle, à fabriquer l’arène locale de la mémoire.  Le montage constitue un moment où se 

rejouent les enjeux centraux de cette recherche, la sélection, la légitimité, la transmission. 

Le film devient lui-même un acteur du processus de patrimonialisation. 

Ce travail s’appuie d’abord sur un état de la recherche actuelle en anthropologie autour 

des notions de culture, de patrimoine immatériel, de mémoire orale et de 

patrimonialisation. Cet état de la littérature me permet de situer mon enquête, d’éclairer 

ce que j’observe à Valangin et par la suite de confronter les apports théoriques aux 

données de terrain afin de comprendre comment les processus décrits dans la littérature 

prennent forme concrètement dans le contexte local. 

 

1.3 Premiers pas sur le terrain : réflexivité, ajustements et 

apprentissages 

 

Au départ, je ne connaissais pas grand-chose sur le Val-de-Ruz. En tant que 

Fribourgeoise, je considérais la région neuchâteloise comme « pas trop différente de 

Fribourg, si ce n’est qu’ils sont de religion protestante » (carnet de terrain). J’ai tenté de 

me remémorer les coutumes neuchâteloises les plus populaires. Sur un plan plus large, 

j’ai réfléchi à la question du patrimoine immatériel suisse. La culture suisse est marquée 



 16 

par des spécificités comme le multilinguisme national, des mythes fondateurs et à des 

traditions valorisées. Ces éléments sont mis en avant pour renforcer l’identité nationale, 

conformément aux cadres imposés par les États-nations. Chaque canton possède ses 

spécificités et son histoire et certains récits semblent plus dominants que d’autres. J’ai 

donc cherché à relever les spécificités considérées comme patrimoine immatériel à 

Neuchâtel.  

 

Pour m’aider à les identifier et comprendre comment elles sont désignées en tant que telle, 

j’ai ouvert un livre qui avait un titre particulièrement évocateur pour m’aider à poser un 

cadre : « Compilations neuchâteloises. Histoire, traditions, patrimoine » de Ellen Hertz et 

Fanny Wobmann. On peut lire dès les premières pages du livre : « À Neuchâtel dès le 

départ, la démarche s’est avérée compliquée, car, selon certaines autorités locales actives 

dans le domaine de la culture et du patrimoine, Neuchâtel serait essentiellement un canton 

« sans traditions » » (Hertz et Wobmann, 2014 : 11). L’identification des traditions et des 

objets à étudier semble donc continuer de s’annoncer complexe. Pour plus de contexte, 

cette citation évoque les défis autour des sélections de traditions qui ont suivi l’adoption 

en 2008 par la Confédération de la Convention pour la sauvegarde du patrimoine culturel 

immatériel (PCI) de l’UNESCO. Le choix des coutumes à inclure dans l’inventaire 

neuchâtelois du « patrimoine culturel immatériel » n’a pas été une tâche facile. Un groupe 

d’experts désignés par l’État s’est penché sur la question et a dû établir une liste de 

traditions neuchâteloise. Les autrices continuent leur questionnement en se demandant si 

: 

 
« Plus globalement, est-ce que la tradition et le patrimoine se décèlent et se décrètent de 

manière « top-down » ou est-ce qu'il ne s’agit pas plutôt d’une dynamique « bottom-up », 

née de valeurs et d’habitudes de groupes et d’individus agissants dans le registre du privé ou 

de l’associatif ? »  (Hertz et Wobmann 2014 : 11)          

 

Cette interrogation de Hertz et Wobmann ouvre un point intéressant pour comprendre les 

dynamiques que je vais observer par la suite à Valangin.  Elles décrivent bien que le 

patrimoine n’est pas uniquement le résultat de décisions institutionnelles « par le haut », 

mais qu’il peut aussi émerger de pratiques quotidiennes, menées par des individus ou des 

collectifs ordinaires. En demandant si la tradition découle d’une dynamique top-down ou 

bottom-up, les autrices nous invitent ici à dépasser l’idée d’un héritage transmis par des 
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experts. Elles reconnaissent la part active des membres de la communauté dans la création 

de ce qui fait mémoire. Leur citation soulève finalement un enjeu : qui a le pouvoir de 

dire qu’une pratique, un récit ou un geste compte comme tradition ? Nous pouvons 

retrouver ce questionnement dans le texte de Hertz et Chappaz-Wirthner, qui le formule 

ainsi : 

 
« comment ces non-spécialistes font-ils du patrimoine ? Comment étudier celui-ci non 

seulement sous l'angle des enjeux qui seraient cachés "derrière" des engagements 

patrimoniaux, mais également comme pratique sociale en soi, créatrice d'objets de savoirs, 

de lieux de sociabilité et de sentiments d'appartenance partagés ? » (Hertz et Chappaz-

Wirthner, 2012 : 8). 

 

Ce que j’ai pu observer sur le terrain, les histoires transmises lors des cafés des aînés, ou 

les initiatives citoyennes qui sont autant de formes de patrimonialisation ne passent pas 

par une validation institutionnelle. Tout ceci témoigne de valeurs et d’attachements 

profondément ancrés dans le vécu des gens. En d’autres termes, à Valangin, le patrimoine 

se construit simultanément « par le haut » et « par le bas ». Cette tension va 

m’accompagner tout au long de mon étude. Ceci m’a amenée à continuer mes réflexions 

et je me suis demandé : si le Canton peine à définir ce qui serait traditionnel, comment un 

musée régional comme celui de Valangin construit-il son propre patrimoine ?  

                        

Les actrices du musée, les résident.es, les organisations, ainsi que mon propre film et les 

entretiens que j’ai menés m’ont permis de mieux comprendre ces questions. Je 

développerai ces aspects dans mon analyse.  Cependant, je n’avançais pas beaucoup dans 

ma compréhension de la manière de définir et de créer ma propre liste de coutumes de 

Valangin, et n’avais toujours aucune idée de quelles informations j’allais mettre en 

évidence plutôt que d’autres dans mon film. Au début, j’ai immédiatement associé 

Neuchâtel à l’industrie horlogère. Il est assez connu que cette industrie a profondément 

influencé l’économie locale. Les autrices expliquent que cette industrie n’a pas toujours 

été associée au patrimoine neuchâtelois et qu’il y avait à son arrivée dans la région une 

appréhension liée à la crainte de voir le monde s’industrialiser et de voir ces entreprises 

prospérer. Ce n’est que plus tard que les industries horlogères sont passées du côté 

industriel à patrimoine horloger. Les autrices parlent d’Hervé Munz et expliquent :  
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« Pour le dire de manière quelque peu polémique, son analyse montre bien comment 

“industrie” rime soit avec “innovation” et “modernité”, soit avec “tradition” et “héritage”, 

suivant la situation économique et politique du moment, et pour autant que les “maîtres du 

temps” restent également maîtres des opportunités que ce discours leur fournit. » (Hertz et 

Wobmann 2014 : 19).  

 

On comprend ici que le statut est donc un fait social qui peut évoluer pour des raisons, 

économiques, historiques, etc.  Cette citation m’a permis de comprendre un peu mieux 

comment appréhender les objets qui sont exposés dans l’exposition permanente du musée. 

En effet, certains d’entre eux sont issus de l’artisanat et avaient initialement une fonction 

pratique, comme une machine à coudre par exemple. Ces objets sont maintenant 

conservés dans des musées comme des témoins d’un passé artisanal traditionnel et 

précieux. Ils sont dépourvus de leur fonction initiale, ne faisant plus que la représenter. 

Leur statut et leur représentation a évolué à travers leur mise en patrimoine.  

 

J’ai donc continué mes repérages en visitant le musée, ses expositions et son 

aménagement. Parallèlement, la déléguée de quartier m’a invité à venir prendre la parole 

lors d’un café-rencontre des aînés. Ces rencontres, organisées par la déléguée de quartier, 

visent à offrir aux retraité.es un espace convivial de partage et d’échanges. Elles 

s’inscrivent dans une logique plus large d’activités destinées aux seniors, dont l’objectif 

est de favoriser le lien social et le bien-être après la vie professionnelle. À Valangin, ces 

cafés-rencontres ont lieu environ une fois par mois, le plus souvent le dernier jeudi du 

mois. Elles rassemblent principalement des habitant.es du village, dont certain.es y vivent 

depuis toujours, parfois depuis plusieurs générations. D’autres s’y sont installé.es plus 

récemment. J’ai participé à plusieurs reprises à ces rencontres au cours de mon enquête. 

Une première fois, j’y ai été invitée afin de me présenter, d’exposer ma discipline et mon 

projet de recherche. J’ai alors animé la première partie de la matinée en proposant une 

présentation sur l’anthropologie, ses méthodes et son histoire, puis en expliquant mon 

approche du terrain et les objectifs de mon travail. Cette intervention a constitué un 

moment important de prise de contact et a permis d’installer un climat de confiance autour 

de ma démarche. Je suis ensuite retournée au café des aînés pour une seconde séance, 

durant laquelle j’ai animé l’ensemble de la matinée. Cette fois-ci, j’étais accompagnée de 

ma caméra. Après avoir obtenu l’accord des personnes présentes, j’ai proposé un échange 

libre autour des souvenirs et des histoires liées à Valangin. J’avais préparé quelques 

questions pour orienter la discussion, mais j’ai surtout cherché à laisser émerger 
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spontanément les thèmes et les récits, afin d’observer ce qui ressortait des discours 

collectifs lors d’une table ronde. Ce dispositif a favorisé une parole relativement ouverte 

et peu dirigée. Si, au début, les participant.es se sont montré.es plutôt réservés, l’ambiance 

est progressivement devenue plus animée. Les souvenirs ont afflué, les échanges se sont 

multipliés, et plusieurs personnes se sont mises à parler en même temps. Cette 

effervescence a rendu la prise de son parfois difficile. La table ronde m’a permis 

d’observer les dynamiques sociales à l’œuvre, de mieux comprendre les relations entre 

les habitant.es et d’établir des liens durables avec de nombreuses personnes du village. 

Les cafés des aînés ont ainsi constitué à la fois un espace d’observation participante, un 

lieu de socialisation de mon projet et une porte d’entrée vers des entretiens individuels 

réalisés par la suite.  

Après cet échange, les résidents m’ont fait parvenir une quantité importante de documents 

et de littérature. On y trouve des livres rédigés par des personnes de la région sur l’histoire 

locale, familiale ou commerciale, ainsi que des coupures de presse anciennes qu’ils 

avaient soigneusement conservées. Tout ce matériel m’a peu à peu aidé à préparer mes 

entrevues et à planifier mes premières rencontres.  J’ai pu par l’étude de cas observer ce 

passage de la mémoire vécue à une forme patrimoniale qui ne va pas sans poser une série 

de questions centrales : que devient cette dimension sensible lorsqu’elle est extraite de 

son contexte d’usage ? Comment est-elle racontée, traduite, voire simplifiée ?  

 

Dans les discours ordinaires, les musées sont généralement perçus comme les gardiens de 

la mémoire collective, tandis que les familles seraient les dépositaires d’une mémoire 

moins reconnue. Entre ces deux pôles se déploie un espace de négociation où la mémoire 

se transforme en patrimoine et où certains récits acquièrent le statut d’archives, tandis que 

d’autres restent cantonnés à la sphère privée. Cette tension est particulièrement visible à 

travers l’action de figures intermédiaires, que l’on pourrait qualifier de passeurs. À 

Valangin, la déléguée de quartier et le personnel du musée incarnent ce rôle à plusieurs 

niveaux, comme nous allons le voir par la suite, en déposant dans les archives municipales 

des classeurs de coupures de presse, par exemple assurant leur pérennité. Ce geste engage 

des choix : que conserve-t-on, pour quelles raisons, et selon quels critères ? Qui décide 

de ce qui mérite d’être préservé et transmis ? 

À côté de cette mémoire cadrée par des dispositifs institutionnels circule une mémoire 

plus diffuse, moins formalisée, souvent attachée aux récits des habitant.es et aux pratiques 

ordinaires. Cette mémoire est fréquemment associée aux « anciens », perçus comme des 
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porteurs légitimes du passé local. Pourtant, elle n’est pas homogène et traversée par des 

oublis, des réinterprétations et des attachements affectifs. Le statut même de porteur de 

mémoire mérite ainsi d’être interrogé : repose-t-il sur l’âge, sur la proximité avec certains 

objets ou événements, sur un statut social particulier, ou encore sur une reconnaissance 

institutionnelle préalable ? 

Comme le souligne Olazabal, « Ce qui est glorifié dans une exposition peut être jugé 

anecdotique dans une discussion. Ce qui semble « typique » pour un touriste peut être 

vécu comme une blessure ou une fierté pour une famille. »  (Olazabal, 2012 : 147). Ce 

qui est valorisé dans une exposition peut apparaître anecdotique, voire insignifiant, dans 

une discussion familiale et inversement. Plutôt que de chercher à résoudre ces tensions, 

cette recherche s’attache à les prendre au sérieux comme des données à part entière. Elle 

s’inscrit ainsi dans une démarche de problématisation au sens proposé par Cyril Lemieux, 

qui consiste à faire émerger « les contradictions pratiques au sein de réalités apparemment 

évidentes ou harmonieuses » (Lemieux, 2012 : 33). Afin d’approfondir ces premiers 

constats issus du terrain, il est apparu nécessaire de replacer cette réflexion dans le sillage 

des travaux qui ont interrogé les notions de culture, de tradition, de mémoire et de 

patrimoine. Le chapitre suivant propose ainsi un détour théorique destiné à rassembler un 

ensemble de repères conceptuels pour m’aider à déchiffrer les processus de 

patrimonialisation observés à Valangin. 

II. État de la littérature 
 

2.1 La culture comme notion en mouvement 

 

Dans la première section de cette étude, j’ai exploré les origines de cette recherche et les 

interrogations qui en ont découlé. Dans cette seconde partie, je propose un détour dans la 

littérature académique pour déconstruire les processus que j’ai initialement rencontrés en 

situation. Ce mouvement de va-et-vient entre le terrain et les concepts s’inscrit dans la 

logique de la Grounded Theory. Ces lectures m’ont aidé à établir les bases de mes 

méthodes d’analyse. Je développerai ces points plus en détail dans la troisième section de 

mon travail. 
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Avant de discuter plus en détail du patrimoine, de la tradition ou des archives orales, j’ai 

dû m’arrêter sur la notion de culture, qui sert de fondement à tous ces concepts. Sur mon 

terrain, ce mot circule sous différentes formes. J’ai pu entendre parler de culture locale et 

de culture neuchâteloise, mais aussi, comme nous l’avons vu précédemment une « culture 

sans traditions » (Hertz et Wobmann, 2014 : 11). J’ai remarqué que le terme culture est 

souvent défini comme ce qui est en train de disparaître, ce qui doit être sauvé, ou ce qui 

rend un lieu vivant. Lorsqu’on évoque la culture, cela semble clair au premier abord et 

tout le monde sait de quoi il s’agit. Toutefois, la situation se complique rapidement 

lorsqu’on tente de fournir une définition plus précise.  

 

Comme le rappelle Denys Cuche dans son chapitre II « L'invention du concept 

scientifique de culture », l’ethnologie naît de ce besoin de penser la diversité humaine, 

différemment que par des catégories purement biologiques et se penche sur les études 

sociales. Au XIXᵉ siècle, « les fondateurs de l’ethnologie scientifique partagent tous un 

même postulat : celui de l’unité de l’homme, héritage de la philosophie des Lumières » 

(Cuche, 2010 : 17). Ce qui est intéressant de noter à propos de cette vision unitaire de 

l’humanité sont les questions qu’elle suscite : comment faire tenir ensemble cette unité et 

la diversité des peuples, des coutumes, etc. ? Cette question semble difficile à répondre. 

L’auteur dit la chose suivante : « La difficulté sera donc de penser la diversité dans l’unité 

» (Cuche, 2010 : 17).  Ceci illustre aussi les contraintes qu’on rencontre quand on veut 

composer une trame de récit patrimoniale à partir de multiples traditions, personnalités et 

histoires. 

 

C’est dans ce contexte que « va émerger un concept comme outil privilégié pour penser 

ce problème et explorer les différentes réponses possibles : c’est celui de “culture” » 

(Cuche, 2010 : 17). Le mot existait bien sûr déjà dans le langage courant pour désigner 

l’esprit et la culture comme une sorte d’idéal. Les fondateurs de l’ethnologie vont lui 

donner un contenu qui est plus axé sur l’observation. Il ne s’agit plus d’écrire sur ce que 

la culture devrait être. Il s’agit plutôt de décrire sa réalité dans toute sa diversité au sein 

des différentes communautés humaines.  

Cette généalogie commence à expliquer certaines observations que je fais à Valangin. 

Certains individus évoquent la culture locale avec une pointe de mélancolie, tandis que 

d’autres affirment que « ici, il n’y a plus rien » (Discussion informelles au village).  En 

réalité, la tension entre une culture considérée comme un idéal et une culture décrite 



 22 

comme description d’un état de choses se retrouvent autant dans les premiers écrits en 

ethnologie, que dans les débats actuels sur le patrimoine. Cuche cite Edward B. Tylor, 

qui propose en 1871 une définition souvent considérée comme la première en ethnologie 

de la notion de culture : 

 
« Culture ou civilisation, prise dans son sens ethnologique le plus étendu, est ce tout 

complexe qui comprend la connaissance, les croyances, l’art, la morale, le droit, les coutumes 

et les autres capacités ou habitudes acquises par l’homme en tant que membre de la société » 

(Cuche 2010, citant Tylor 1871 : 18). 

 

Cuche met l’accent sur le fait que cette définition « se veut purement descriptive et 

objective, et non normative » (Cuche, 2010 : 18).  Elle rompt avec les usages élitistes du 

terme « culture ». Selon Tylor, cette définition de la culture ne désigne pas un privilège 

réservé à une élite lettrée, mais plutôt « l’expression de la totalité de la vie sociale de 

l’homme » (Cuche, 2010 : 18).  Elle possède une caractéristique collective et sociale, qui 

n’est pas biologique. Cette définition a profondément marqué l’anthropologie en faisant 

comprendre que toutes les sociétés, même celles qui étaient encore considérées comme 

primitives à l’époque, sont des sociétés culturelles et non des stades inférieurs de 

l’humanité. Pourtant, elle porte aussi les limites de son époque.  

En d’autres termes, on considérait la culture comme une vaste étendue allant du 

sauvage au civilisé. Certains groupes sont tout simplement perçus comme « en retard » 

par rapport à d’autres. L’idée d’une culture unique, qui serait universelle, persiste, bien 

que ses manifestations soient diverses. Cette définition de la culture nous éloigne de l’idée 

de peuples sans culture. Elle ne laisse cependant pas beaucoup de place aux conflits 

internes et à la diversité. Bien que ces définitions soient désormais obsolètes, elles offrent 

néanmoins un aperçu de la profondeur conceptuelle entourant cette notion. C’est 

précisément ce que des auteur.rices comme Franz Boas vont commencer à remettre en 

question. 

 

Pour Boas, « il n’y a pas de différence de “nature” entre primitifs et civilisés, seulement 

des différences de culture, acquises donc et non innées » (Cuche, 2010 : 27). Il reprend 

en partie la définition de Tylor, mais la modifie afin de ne plus établir une échelle unique 

de la culture humaine.  Pour ce faire, Boas « conseillait la prudence, la patience, les “petits 

pas” dans la recherche » (Cuche, 2010 : 24).  Ce relativisme amène avec lui sa propre 
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conception de la culture, selon laquelle « pour lui, chaque culture représente une totalité 

singulière ». Cette dernière possède son style ou son esprit, qui s’exprime dans la langue, 

les croyances, les coutumes ou l’art, et qui « influe sur le comportement des individus » 

(Cuche, 2010 : 24). L’ethnologue a donc pour tâche d’« élucider le lien qui relie un 

individu à sa culture » (Cuche, 2010 : 24). Cela incite à centrer son attention sur l’individu 

et ses coutumes culturelles. Cela permet aussi d’éviter de partir d’un postulat trop général. 

Cette ressource est utile pour lancer ma recherche, car je suis confronté à une grande 

variété d’individus à étudier, mais je ne dispose pas de beaucoup d’informations sur le 

patrimoine culturel neuchâtelois.  Enfin, Boas aborde la question de la préservation de la 

culture « dans la mesure où chaque culture exprime une façon unique d’être homme, elle 

a droit à l’estime et à la protection, si elle est menacée » (Cuche, 2010 : 25). Ces divers 

éléments résonnent avec les craintes de disparition de la mémoire orales et l’urgence de 

sauvegarder les récits abordés précédemment. Ma démarche inductive rejoint l’idée de 

« petits pas » prudents, plutôt que de commencer par une définition préétablie de la culture 

ou du patrimoine. L’observation participante, les entretiens, les tournages de film 

ethnographique constituent autant de moyens de prêter attention aux détails. 

 

La notion d’ethnocentrisme, telle que reprise par Cuche, permet de faire un pas de plus. 

Il cite William G. Sumner, qui décrit l’ethnocentrisme comme « cette vue des choses 

selon laquelle notre propre groupe est le centre de toutes choses, tous les autres groupes 

étant mesurés et évalués par rapport à lui » (Cuche 2010, citant Sumner 1906 : 23). 

Cette tendance ne concerne pas seulement les autres, mais aussi la façon dont les 

institutions patrimoniales sélectionnent ce qui vaut en tant que tradition et comment 

j’appréhende le terrain et sa proximité. Cuche souligne qu’en opposition à cette approche 

qui consiste à évaluer et à classer les cultures selon un gradient, « l’anthropologie 

culturelle introduit l’idée de la relativité des cultures et de leur impossible hiérarchisation 

a priori » (Cuche, 2010 : 23). Ces réflexions m’invitent à questionner les hiérarchies des 

récits que je fais moi-même et choisissant de m’y intéresser ou pas. Sur le plan 

méthodologique, elles m’invitent à ne pas hiérarchiser a priori les pratiques patrimoniales 

cadrées (expositions, inventaires, politiques muséales) et les pratiques ordinaires 

(recettes, archives familiales, initiatives locales). Il s’agit plutôt de naviguer entre ces 

deux formes de mémoire. Cette brève incursion dans l’histoire de la manière dont 

l’ethnologie a inventé la culture comme concept scientifique me permet de mieux 

comprendre mon propre usage de ce terme. Je ne pars donc pas d’une culture pensée au 
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singulier ni d’une culture fondée sur de grands symboles collectifs. Ce que j’ai retenu, 

c’est que je ne trouverai pas à Valangin un répertoire de traditions prêtes à être 

redécouvertes ou préservées. Je dois plutôt observer comment ces histoires se jouent et 

se transmettent en partant des différents protagonistes. Dans la suite de ce travail, 

j’emploie le terme de culture comme ensemble de pratiques, de significations, de savoirs 

et de relations qui se construisent au quotidien. 

 

Mon terrain n’est pas situé dans un espace lointain ou exotique, mais à proximité de mon 

lieu de vie. Cette proximité présente à la fois des avantages et des défis. Elle facilite 

l’accès aux personnes, permet des retours fréquents et une observation dans la durée. 

Cependant, elle exige également un effort de décentrement. Il ne faut pas tomber dans le 

piège de présupposer que l’on sait déjà, mais de rester attentif aux évidences, aux choses 

implicites et aux gestes quotidiens. J’ai gardé en tête que le terrain proche n’est donc pas 

un terrain plus facile et il demande au contraire une vigilance face aux familiarités qui 

peuvent induire en erreur.  

 

Ce chapitre sur la culture en tant que notion en mouvement ouvre la voie au reste de mon 

cadre théorique et aux notions qu’ils me restent à déconstruire.  Ce cadre me permet dans 

le prochain chapitre d’aborder la Convention de l’UNESCO, non pas comme quelque 

chose qui va de soi, mais comme une manière particulière de découper la culture en 

patrimoine.   

 

2.2 La sauvegarde du patrimoine culturel immatériel : le 

cadre de l’UNESCO 

 
Dans le chapitre précédent, nous avons vu comment la notion de « culture » a évolué pour 

devenir un instrument d’analyse de la diversité humaine au fil de l’histoire de 

l’anthropologie. Nous allons maintenant examiner comment elle est façonnée, classifiée 

et réglementée lorsqu’elle pénètre dans le domaine des institutions suisses.  

Je me suis penchée sur les recherches de Florence Graezer Bideau (2012), qui révèlent un 

éclairage intéressant. Elle démontre que, dans le contexte helvétique, la procédure de 

sélection des traditions vivantes s’inscrit dans des logiques fortement structurées par 

l’État selon des logiques descendantes, qui aboutissent à la constitution « d’un catalogue 
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de traits culturels destiné à jouer le rôle de vitrine idéologique du pays » (Graezer Bideau 

2012 : 37). En d’autres termes, ce qui semble être une reconnaissance du patrimoine 

immatériel est en fait le résultat d’un travail de cadrage des pratiques et des récits. Ce 

catalogue vise à projeter une image favorable de la Suisse, comme l’expliquent les auteurs 

suivants : 

 
« Dès son invention, le patrimoine a constitué une prérogative de l’État […] les liens entre la 

fondation d’un corpus patrimonial et la naissance des nations […] sont assez connus, tant il 

est vrai qu’un patrimoine est pensé comme lié à la spécificité d’une population et d’un 

territoire. » (Bondaz, Isnart et Leblon, 2012 : 10) 

 

Cette citation permet de comprendre que le patrimoine n’est pas un héritage transmis 

naturellement par une communauté. Il est historiquement adossé à des projets politiques 

et sert à solidifier l’idée d’un « nous » homogène. Nous verrons plus en détail la notion 

de patrimoine telle qu’elle est définie en sciences sociales dans le chapitre suivant.  

 

Dans le canton de Neuchâtel, cette opération de cadrage s’inscrit dans une longue 

trajectoire historique. La protection du patrimoine a commencé à y être institutionnalisée 

depuis le début du XXᵉ siècle. Aujourd’hui, l’Office cantonal du patrimoine bâti et 

immatériel et de la Culture assume cette mission. Il doit appliquer la législation en vigueur 

de 2018, qui vise à « garantir la sauvegarde du patrimoine culturel » (Office cantonal du 

patrimoine bâti et immatériel, s.d.). Les biens culturels ne sont pas limités aux monuments 

ou aux objets anciens et englobent « des objets immobiliers ou mobiliers qui présentent 

de l’importance comme témoins de la vie artistique, sociale, religieuse, économique et 

scientifique » (OCPI, n.d.). Cette définition du patrimoine matériel, élaborée par les 

institutions cantonales, est vaste. Elle laisse place à une interprétation assez large. 

L’entrée de la Suisse dans le dispositif international de l’UNESCO, à partir de 2008, a 

donné une nouvelle dimension à ce travail de conservation autour du patrimoine aussi 

immatériel. Les cantons ont été chargés d’élaborer une liste des coutumes vivantes, qui a 

été diffusée pour la première fois en 2012, puis actualisée en 2018 et 2023. Le processus, 

initié et supervisé par le haut, vise à être collaboratif et inclusif. Il met en scène les 

résident.es, les organisations, les spécialistes et les porteurs de tradition reconnus par 

l’État. Ces individus sont encouragés à contribuer à l’inventaire et à partager leurs points 

de vue. À Neuchâtel, ce processus d’inventaire a abouti à une liste de traditions vivantes 
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qui, comme nous l’avons déjà abordé avec Hertz et Wobmann, n’allait pas de soi. Dans 

cette liste se trouvent des pratiques profondément ancrées dans le territoire cantonal, 

comme la dentelle de Neuchâtel ou la Torrée (pratique culinaire), ainsi que des pratiques 

plus spécifiques à l’Arc jurassien, comme le patinage sur le Doubs (ibid.).  

Certaines traditions neuchâteloises ont même accédé à une reconnaissance internationale 

auprès de l’UNESCO, comme les savoir-faire en mécanique horlogère. Ces savoir-faire 

horlogers ont été portés conjointement par la Suisse et la France, et finalement inscrits au 

patrimoine immatériel de l’humanité en 2020. 

 

Cette apparente diversité est cependant encadrée par un ensemble de contraintes formelles 

et politiques. Pour figurer sur la liste, une pratique doit être nommée, stabilisée, 

documentée et soutenue par des institutions. Il ne suffit pas qu’elle soit vécue. 

Pour mieux comprendre les cadres proposés, nous allons nous intéresser à ceux de la 

Convention de l’UNESCO sur la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel, qui est 

intégré par la Suisse. J’ai consulté la définition proposée sur le site Web de la 

Confédération. Selon l’art. 2 de la Convention pour la sauvegarde du patrimoine culturel 

immatériel, qui est défini ainsi :  

 
« On entend par « patrimoine culturel immatériel » les pratiques, représentations, 

expressions, connaissances et savoir-faire – ainsi que les instruments, objets, artefacts et 

espaces culturels qui leur sont associés – que les communautés, les groupes et, le cas échéant, 

les individus reconnaissent comme faisant partie de leur patrimoine culturel. Ce patrimoine 

culturel immatériel, transmis de génération en génération, est recréé en permanence par les 

communautés et groupes en fonction de leur milieu, de leur interaction avec la nature et de 

leur histoire, et leur procure un sentiment d’identité et de continuité, contribuant ainsi à 

promouvoir le respect de la diversité culturelle et la créativité humaine. ». (Confédération 

suisse. UNESCO 2003, art. 2.1)  

 

Ce qui m’intéresse dans ce passage, c’est ce qu’il présuppose. D’abord, que les 

communautés sont d’accord sur la reconnaissance de ce qui constitue leur patrimoine. La 

mémoire orale est dans cette définition présentée comme un continuum fluide et 

consensuel. La réalité est souvent bien plus complexe. Nous allons nous intéresser plus 

en détail à ce sujet dans le chapitre sur les archives orales.  

La reconnaissance et la transmission de ce qui relève des traditions vivantes reposent ainsi 

sur le paradoxe que plus elles sont diffuses, moins elles se prêtent à la mise en inventaire. 
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En revanche, certains cas, comme des fêtes, des savoir-faire bien répertoriés ou des 

pratiques ritualisées, ont parfois plus de facilité à franchir les étapes du processus. Ainsi, 

la définition de l’UNESCO parle de pratiques qui sont « recréées en permanence », ce qui 

ce qui signifie qu’elles évoluent et bougent (ibid.). Mais leur intégration dans une liste 

cantonale ou nationale nécessite de répondre à des critères stables. En d’autres termes, ce 

qui est célébré comme vivant doit d’abord être fixé. 

Les institutions ne représentent jamais complètement les coutumes et les rituels sociaux, 

mais doivent les transcrire en termes bureaucratiques sous l’étiquette de tradition. Le 

résultat ne reflète jamais parfaitement les pratiques sociales et doit être traduit dans le 

langage administratif. Il est important de prendre en compte les biais liés à l’influence 

politique, aux exigences internationales et aux contraintes administratives et locales. 

Selon l’UNESCO et la Confédération, il ne suffit pas d’identifier et d’inventorier les 

traditions, il faut aussi les protéger et les rendre visibles : 

 
« considérant la profonde interdépendance entre le patrimoine culturel immatériel et le 

patrimoine matériel culturel et naturel, reconnaissant que les processus de mondialisation et 

de transformation sociale, à côté des conditions qu’ils créent pour un dialogue renouvelé 

entre les communautés, font, tout comme les phénomènes d’intolérance, également peser de 

graves menaces de dégradation, de disparition et de destruction sur le patrimoine culturel 

immatériel, en particulier du fait du manque de moyens de sauvegarde de celui-ci, consciente 

de la volonté universelle et de la préoccupation partagée de sauvegarder le patrimoine culturel 

immatériel de l’humanité (…) » (Confédération suisse. UNESCO 2003) 

 

Dès le début de l’étude, j’ai pu constater que la notion de patrimoine et de culture est 

automatiquement associée à la crainte de la disparition et aux soucis de préservation. Dans 

ce passage, le récit devient plus alarmé sur le manque de moyens disponible pour la 

sauvegarde et la menace de disparitions des traditions. On y lit une insistance sur 

« menaces de dégradation », « disparition » et « destruction », qui semblent placer le 

patrimoine immatériel dans une position quasi vulnérable (ibid.). Cela renvoie l’image 

des traditions qui sont balayées par les changements rapides du monde et de la société. 

La mondialisation, les transformations sociales, mais aussi « les phénomènes 

d’intolérance » qui sont considérés comme des menaces pour ces savoirs (ibid.).  

 

Ce qui frappe dans cette formulation, c’est la logique de la peur de perdre, comme un 

sentiment d’urgence qui justifie l’intervention et la documentation, nécessaires à la 



 28 

sauvegarde. Ma recherche elle-même s’ancre dans ce constat et l’urgence de récolter les 

récits des personnes âgées avant qu’ils ne disparaissent. Cette crainte est manifestement 

omniprésente dans les politiques du patrimoine. 

 

Pour qu’une pratique entre réellement dans le patrimoine immatériel, il faut qu’elle 

franchisse tout un parcours administratif. Ce parcours peut prendre des airs de concours 

au niveau national. En effet, pour postuler, il est nécessaire de soumettre une demande et 

de se présenter devant un comité d’experts. C’est ce qu’indique la brochure de l’Office 

fédéral de la culture : 

 
« À l’heure actuelle, les pays ayant ratifié la Convention de l’UNESCO peuvent en règle 

générale soumettre un dossier de candidature par an, chaque année en mars. (…) Les huit 

traditions présentées dans cette brochure seront documentées dans un dossier de candidature 

détaillé, qui sera établi au cours des prochaines années en étroite collaboration avec les 

praticiens concernés. (…) Au-delà des huit traditions qui feront l’objet d’une candidature 

auprès de l’UNESCO, la politique générale de la Confédération en matière de sauvegarde du 

patrimoine culturel immatériel se poursuit. La « Liste des traditions vivantes en Suisse », qui 

constitue l’inventaire national de la Suisse eu égard à la Convention, sera régulièrement 

actualisé avec le concours d’un groupe d’accompagnement composé de représentants des 

cantons et de la société civile. (…) » (Office fédéral de la culture, 2014). 

 

La phrase « Les huit traditions présentées dans cette brochure… » soulève des 

interrogations (ibid.). Ce chiffre peut poser question et témoigne d’un tri où peu de choses 

sont retenues sur toute la panoplie de possibilités offertes par la définition. Selon 

l’UNESCO, le patrimoine immatériel doit donner un sentiment d’identité et de continuité. 

Il est pensé comme une ressource positive, qui valorise la diversité culturelle et le 

dialogue entre les peuples, ainsi que le respect des droits humains, du respect mutuel et 

du développement durable. Dans le chapitre suivant, nous verrons que l’anthropologue 

doit également effectuer des choix et des catégorisations, mais dans un but différent. En 

effet, là où la Convention demande de représenter une tradition, l’anthropologue regarde 

aussi ce qui déborde de cette représentation. 
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2.3 Penser le patrimoine avec les outils des sciences 

sociales 

 

Je voudrais débuter ce chapitre en examinant la façon dont l’anthropologie observe 

l’envers du décor du patrimoine immatériel. Dans le chapitre précédent, j’ai démontré 

que la manière dont les gouvernements et les organisations s’approprient ou, selon les 

termes de Tornatore, prennent la Convention de l’UNESCO n’est pas clairement définie. 

Nous allons nous intéresser à l’idée de prise, transmise par Bessy et Chateauraynaud et 

définie par Tornatore. Cette définition me permet d’approfondir ma compréhension des 

dynamiques de pouvoir dans le processus de patrimonialisation et de proposer un outil 

méthodologique applicable à ma propre étude. Tornatore montre que cette prise est 

profondément liée à l’histoire des politiques culturelles. Il écrit ainsi : 

 
« Considérer que la convention fait l’objet de “prises nationales”, c’est prendre en compte 

l’historicité de l’action publique en matière de gestion du passé et d’inventaire et la manière 

dont une tradition d’expertise patrimoniale peut peser sur l’interprétation qui est faite des 

moyens pour faire émerger les êtres définis par la convention. » (Tornatore, 2012 : 15) 

 

Cette phrase rappelle que les États interprètent toujours depuis leur propre histoire 

administrative. En d’autres termes, l’acte de patrimonialiser est toujours filtré par une 

« tradition d’expertise patrimoniale » qui préexiste au processus (ibid.). Tornatore écrit 

ensuite sur le processus concret de transformation du patrimoine culturel : 

 
« En l’occurrence, les faits de cultures sont objectivés (nommés, désignés, matérialisés, 

labellisés...) dans des institutions scientifiques, culturelles, administratives organisant de 

semblables médiations : des musées ad hoc, des services d’État, un corps de conservateurs, 

mais aussi des associations et des fédérations, enfin des systèmes de classification, des 

inventaires, des listes, travaillent à instituer des êtres de culture et à les transmuter en être de 

patrimoine. » (Tornatore, 2012 : 14) 

 

Ici, il n’est pas seulement question d’interprétation, mais de gestes très concrets, une série 

d’opérations par lesquelles des pratiques ou des souvenirs passent d’un registre ordinaire 

(celui de la vie sociale) à un registre institué (celui du patrimoine).  Cela incite à examiner 

les fondements des méthodes d’évaluation et à s’interroger sur la nature des processus de 

classification. Au lieu de demander ce qui est patrimoine, la perspective de Tornatore 
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invite à se poser plutôt la question de savoir comment quelque chose devient-il 

patrimoine, pour qui et avec quels effets. 

  

Je me suis ensuite penchée sur les réflexions de Nathalie Ortar qui viennent étayer cette 

analyse. Elle souligne que : « Or, si l’ethnologie s’intéresse au passé, il s’agit d’un passé 

ancré dans le présent. » (Ortar, 2002 : 2). Elle met en évidence le fait que le passé invoqué 

dans les politiques du patrimoine ne se limite pas à une époque révolue et éloignée. Il 

s’agit plutôt d’un passé, qui est réactivé et mis au service de préoccupations actuelles. 

Cela explique pourquoi, dans ma recherche, la plupart des récits se concentrent sur le 

passé, mais ce qui m’intéresse vraiment, c’est la manière dont ils se connectent au présent.  

C’est seulement en considérant cette historicité, ces médiations, et ce passé « ancré dans 

le présent » que je peux comprendre ce qui se joue concrètement à Valangin (ibid.). 

 

 

Les études sur le patrimoine rural permettent d’illustrer que la notion de patrimoine peut 

dépasser la définition ethnologique. Davallon, Micoud et Tardy, cités par Ortar, montrent 

comment le périmètre de ce qui peut être qualifié de patrimoine s’est progressivement 

élargi : « Le patrimoine rural se veut plus large que le patrimoine ethnologique. Il s’ouvre 

continuellement à de nouveaux objets, empiétant sur un espace géographique toujours 

plus vaste et s’étalant sur une chronologie de plus en plus contemporaine.» (Ortar, 2002 

citant Davallon, Micoud et Tardy : 3) Ce passage nous montre que le patrimoine devient 

plus inclusif. Il ne se limite plus aux vieux objets paysans, aux coutumes d’autrefois, mais 

englobe également des paysages, des traces industrielles, des pratiques agricoles ou 

festives très récentes.  

C’est à partir de ces réflexions que je tire la conclusion suivante : plus le patrimoine 

s’approche de notre époque actuelle et de nos espaces quotidiens, plus il devient 

intimement lié à la vie des gens. Il ne s’agit pas d’étudier un passé lointain et consensuel, 

mais plutôt un héritage qui englobe également des récits industriels récents, des 

expériences associatives, ainsi que des parcours familiaux encore présents. C’est dans ce 

sens qu’Isnart peut affirmer que les patrimonialisations : « Apparaissent comme des 

discours et des pratiques réflexives sur la place du groupe dans l’histoire, en matérialisant 

et signifiant un rapport au temps spécifique. » (Isnart, 2016 : 9).  Ce cadrage théorique 

m’a permis d’appréhender mon approche sur le terrain, de voir émerger des catégories 

logiques. Il m’a énormément aidée à naviguer et à orienter ma recherche en me rendant 
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attentive à ces déplacements et aux tensions. J’ai aussi procédé avec ces lunettes-là pour 

la mise en place du film, en tentant de saisir non seulement les éléments désignés comme 

patrimoine, mais aussi les autres aspects. 

 

Isnart nous donne également des pistes de réflexion utiles pour comprendre les potentiels 

conflits. Il pose une série de questions qui correspondent directement aux interrogations 

soulevées par mon terrain : « Existe-t-il des conflits d’interprétation sur le sens d’un 

objet ? Comment un élément patrimonial est-il intégré dans les narrations et les pratiques 

identitaires locales ? » (Isnart, 2016 : 4).  J’ai utilisé ces questions pour commencer mon 

analyse et créer des catégories. Il explique ensuite : « La sélection des objets à protéger et 

l’entretien de leur fonction patrimoniale constituent plutôt une arène publique de 

discussion, de négociation, d’appropriation de certains objets et des savoirs sur ces objets, 

structurée par des relations politiques et économiques hiérarchisées et conflictuelles. » 

(Isnart, 2016 : 6) Dans ma recherche, je lui emprunte le lexique de l’arène et des 

légitimités en tension, car elle me paraît particulièrement appropriée pour décrire le 

déplacement des régimes de mémoire. Dans une démarche similaire, Bondaz, Isnart et 

Leblon soulignent que la patrimonialisation ne produit pas seulement du consensus. Elle 

crée aussi des espaces pour négocier et résister :  

 
« S’interroger sur le thème des résistances aux patrimonialisations permet alors d’éclairer à 

la fois le versant strictement politique des résistances actives aux patrimonialisations et le 

versant plus discret et plus difficile d’accès de ces résistances passives au consensus moral 

qui se nichent dans les usages des biens patrimonialisés, dans leurs instrumentalisations 

économiques ou dans les continuités culturelles des productions artistiques et religieuses. Ces 

formes de résistance ou de détournement, plus ou moins organisées, plus ou moins 

idéologiques, plus ou moins discrètes, se rapprochent, par exemple de la « résistance de 

routine » théorisée par James Scott (1985) à propos des paysans sans pouvoir, ou bien de la 

lecture gramscienne ou de martinienne de la culture populaire comme forme alternative à la 

lutte des classes. » (Bondaz, Isnart et Leblon, 2012 : 14) 

 

Cette observation m’aide à lire différemment certains épisodes du terrain. Elle me permet 

de porter mon attention sur des éléments non exprimés explicitement. Ces gestes ne sont 

pas juste des manques. Ils peuvent être considérés comme une forme de résistance 

passive. Ces dernières peuvent s’inscrire dans les usages ordinaires, qui déjouent ou 

réorientent les projets patrimoniaux officiels.  
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Je vais à présent me pencher plus précisément sur la notion même de patrimoine.  Ellen 

Hertz et Suzanne Chappaz-Wirthner mettent en garde contre l’utilisation du terme 

patrimoine. Même si l’on observe un « foisonnement d’activités autour du 

“patrimoine” », elles soulignent « une réticence notable quant à son existence et ses effets 

sous forme de concept » (Hertz et Chappaz-Wirthner, 2012 : 1). Le concept de patrimoine 

n’est pas facile à aborder en sciences sociales. Hertz et Chappaz-Wirthner écrivent qu’il 

est plutôt : « le produit du pouvoir performatif des institutions de la culture (officielles ou 

non) et non pas une matière première qui serait localisée quelque part en amont de ces 

mêmes institutions » (Hertz et Chappaz-Wirthner, 2012 : 2). Cette phrase montre bien 

qu’il n’existe pas de réserve préétablie de biens culturels à partir de laquelle on peut 

simplement piocher. La patrimonialisation est un processus dynamique qui consiste à 

désigner des objets, des pratiques et des lieux comme étant du patrimoine. Pour rendre 

visibles ces opérations et éviter le piège d’un patrimoine naturalisé, Hertz et Chappaz-

Wirthner proposent de se distancer de la notion de patrimoine pour lui préférer la notion 

de patrimonialisation. Elles écrivent : 

 
« À première vue, donc, le mot “patrimonialisation” semble nous sortir d’affaire, et de fait, 

il commence à remplacer le mot “patrimoine”, avec ou sans guillemets, dans bon nombre 

d’écrits scientifiques. Il nous oblige à nous arrêter sur des processus dans toute leur 

contingence historique, à voir qui en sont les acteurs (gagnants et perdants), à quelle échelle 

ils opèrent, quelle est l’incidence des structures étatiques sur leur action, comment ils 

effectuent leurs choix, quels critères ils avancent pour définir la singularité ou la 

représentativité d’un objet ou d’une pratique, et quels sont les enjeux d’une telle qualification 

– à voir, en somme, que si le patrimoine a bel et bien une histoire, elle n’est pas celle qu’il 

met en avant, mais celle de sa mise en avant. » (Hertz et Chappaz-Wirthner, 2012 : 3) 

 

Ce passage m’offre une boîte à outils pour mes propres travaux de recherche. Il me pousse 

à me poser les questions suivantes : qui parle pour qui ? Avec quelles ressources ? À 

quelle échelle ? Qui gagne en légitimité ? Qui reste en marge ? Il ne s’agit plus simplement 

de dénombrer des objets ou des pratiques, mais de suivre les processus de sélection, de 

hiérarchisation, de mise en récit, en prenant en considération les structures étatiques et les 

scènes locales.  
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Cyril Isnart propose une méthode d’appréhension du patrimoine qui s’articule autour de 

deux axes principaux, le processus de patrimonialisation institutionnelle, d’une part, et 

les usages sociaux du patrimoine, d’autre part. Il ne présente pas ces deux dimensions 

comme étant à envisager séparément mais comme deux facettes interdépendantes, 

interagissant constamment dans les dynamiques patrimoniales. Cette attention portée aux 

mécanismes incite à s’intéresser à ceux et celles qui les mettent en œuvre. Catégoriser les 

protagonistes, c’est établir une carte des voies empruntables, mais aussi des points de 

conflit où le legs se fait ou ne se fait pas. En ce qui concerne les acteurs institutionnels, 

je note l’interrelation décrite par l’auteur qui écrit que « les procédures mises en place par 

l’État français […] puis par l’UNESCO ensuite […] conditionnent les pratiques au niveau 

national comme au niveau local » (Isnart, 2016 : 3). À Valangin, cette catégorie est 

occupée par la directrice et la conservatrice du musée, la cheffe du service de la culture 

et, dans une certaine mesure, par la déléguée de quartier. Comme les « conservateurs d’un 

musée ou d’une bibliothèque » mentionnés par Isnart, ils possèdent une légitimité fondée 

sur des cadres administratifs et une expertise pour mettre en œuvre des moyens afin 

d’atteindre leurs objectifs (ibid.).  En face d’eux, l’auteur place les acteurs locaux, c’est-

à-dire ceux qui vivent au quotidien avec les objets patrimonialisés, souvent sans les 

nommer ainsi.  Il dit : « L’anthropologie se consacre à identifier les acteurs qui entrent en 

contact avec ces objets […] depuis les touristes jusqu’aux personnes qui s’approprient 

ces artefacts. » (Isnart, 2016 : 4) À Valangin, on trouve parmi les porteurs de récit, de 

pratiques et de mémoires les voisin.es du château, les membres d’anciennes associations 

culturelles, les membres de la troupe de théâtre, les bénévoles, ainsi que les nouveaux 

habitant.es. Chacun.e possède un fragment de récit, de pratique et de mémoire, mais ne 

s’identifie pas nécessairement comme gardien d’un patrimoine.  Leur relation avec le 

passé est généralement plus émotionnelle et plus ancrée dans des expériences vécues.  

Bien qu’ils ne figurent pas sur l’inventaire cantonal, ils contribuent à façonner la mémoire 

collective régionale. À partir de ces constatations, j’ai élaboré une typologie de la 

légitimité des différents intervenants dans l’étude de cas. J’ai remarqué une catégorie 

spécifique qui est très présente sur mon terrain. Elle rassemble les héritiers et les anciens, 

c’est-à-dire ceux dont la légitimité découle de la filiation, de l’ancienneté ou de leur 

contribution à la création d’un projet. Être, ou avoir été, un témoin direct donne de 

l’autorité. Ils peuvent affirmer « j’y étais », « j’ai connu l’origine », « on faisait comme ça 

avant ». Finalement, Isnart souligne que ces acteurs ne s’expriment pas d’une seule et 

même voix. Il souligne également que : 
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« les archéologues professionnels ou amateurs, les guides touristiques d’un centre-ville ou 

les habitants d’un site classé sont tous engagés dans une certaine relation avec un objet 

patrimonial. Les modalités de cette relation ne relèvent pourtant pas des mêmes types de 

préoccupations, de la même histoire personnelle ou des mêmes compétences. Ces acteurs 

développent ainsi des expertises et des attentes différentes quant aux objets patrimoniaux qui 

forment un kaléidoscope social, culturel, politique et cognitif. » (Isnart, 2016 : 5) 

 

 Le musée tire sa légitimité dans son ancrage institutionnel. Les bénévoles des 

organisations ont une forme de légitimité qui émane du fait de tenir la pratique en vie, 

même en l’absence de reconnaissance officielle. C’est précisément ce kaléidoscope qui 

permet qu’une même histoire puisse être racontée en trois versions distinctes. Mais 

comment recueillir cette mémoire orale et ce patrimoine immatériel ? Cette question sera 

abordée en profondeur dans le chapitre suivant. 

 

2.4 Archives orales et sauvegarde du patrimoine immatériel 

 

Pour comprendre les dynamiques patrimoniales à Valangin, il m’a fallu revenir à une 

question centrale soulevée précédemment, celle de la mémoire et de la manière dont elle 

se fabrique. Joël Candau, relu par Iratxe Olazabal, propose une critique intéressante de la 

notion de « mémoire collective », qu’il décrit comme « plus poétique que théorique » 

(Olazabal 1996, citant Candau : 147). Cette remarque invite à se méfier de cette notion 

qui est souvent mobilisée comme une évidence, alors qu’elle recouvre en réalité une 

pluralité de voix, de récits et d’expériences. À Valangin, ce flou apparaît très 

concrètement. On suppose volontiers que tout le monde se souvient, on me dit par 

exemple, « lui, il peut te raconter comment c’était avant » (Discussion informelle au 

village). Une même histoire peut m’être racontée de plusieurs manières, selon la personne 

rencontrée et le contexte de l’entretien. Ce chapitre va se concentrer sur la collecte de ces 

récits. Les archives orales constituent le matériau central de mon enquête. Je les mobilise 

à la fois comme un outil méthodologique pour récolter les récits et comme un objet de 

réflexion sur la manière dont ce passé est sélectionné, formulé et transmis. Cette approche 

me permet une première distanciation face aux attentes institutionnelles qui sont projetée 

sur la finalité de ce Mémoire.  
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L’approche par les archives orales implique de prendre au sérieux ce que Florence 

Descamps nomme le « référentiel mémoriel » (Descamps, 2019 : 148). Celui-ci, rappelle-

t-elle, « ne se consacre pas seulement au souvenir de l’événement passé, mais il intègre 

le processus de ressouvenance, le contexte de la production du témoignage et son 

expression dans le temps présent » (ibid.). Autrement dit, les récits recueillis à Valangin 

doivent être analysés comme des paroles situées qui sont produites dans un contexte 

précis et travaillées par les préoccupations du présent. Descamps souligne d’ailleurs que 

ce « référentiel mémoriel » comporte également « la dimension testimoniale, c’est-à-dire 

prescriptive, morale et quasi-prospective, du témoignage qui dévoile en creux le futur 

désiré par les témoins » (ibid.). Les souvenirs exprimés ne parlent donc pas seulement de 

ce qui a été, mais aussi de ce que les personnes interrogées souhaitent voir perdurer, ou 

être reconnu et cela entraîne des biais lors de la narration.  

Dans mon enquête, cette réflexion est renforcée par le recours au film. En effet, comme 

l’explique Descamps, « ce référentiel sonore se dédouble en un cinquième référentiel, le 

référentiel visuel dès lors que les entretiens sont filmés, ouvrant ainsi toute une autre série 

de réflexions sur le corps, les gestes, le regard, le visage, la communication et les 

informations non verbales, tout autant que sur les apports de l’image animée dans les 

sciences humaines et sociales » (ibid.). Le passage par la caméra transforme la nature 

même des matériaux produits. Il permet d’accéder à des dimensions du témoignage qui 

échappent à l’enregistrement.  J’aborde ce déplacement du récit oral à sa mise en image 

plus en détail dans le chapitre suivant qui est consacré à l’anthropologie visuelle.   

 

Enregistrer un récit, c’est donc aussi assister à sa mise en forme. Chaque entretien est une 

situation sociale particulière qui est influencée par la présence de l’enregistreur (ici mon 

téléphone), de la caméra mais aussi par le lieu choisi, etc. Une autre source d’influence 

sur l’entretien est ma propre position de chercheuse, à la fois extérieure et intégrée au 

terrain. Ces contextes exercent nécessairement une influence sur la parole produite. 

Descamps illustre cela en disant : « Les aspects matériels sont trop souvent considérés 

comme secondaires […]. Pourtant ils pèsent lourd dans la création des corpus oraux » 

(Descamps 2019 : 169). J’ai donc prêté une attention particulière à ce qui entoure 

l’élaboration de la récolte de matériel.  

 

Descamps insiste aussi sur l’importance de ce qu’elle appelle le hors champ de l’entretien. 

Au-delà des paroles enregistrées, elle invite à prendre en compte « tous les métadiscours 
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qui s’expriment avant, après et autour de l’interview » (Descamps, 2021 : 168). 

Autrement dit, un témoignage ne se limite pas à ce qui est fixé sur la bande sonore ou 

dans l’image filmée. Les échanges, exprimés en dehors du cadre formel, constituent eux 

aussi des éléments essentiels pour comprendre ce qui se joue dans la relation d’enquête. 

J’ai souvent constaté que des informations cruciales apparaissaient précisément dans ces 

moments périphériques. Ces éléments participent pleinement à la construction du sens et 

j’ai décidé de les traiter comme un matériel à part entière. Ils participent à éclairer les 

rapports de confiance, les stratégies de présentation de soi, mais aussi les tensions et les 

non-dits qui traversent la mémoire locale. J’ai dans ma recherche étendu cette notion 

d’hors champ dans mon analyse. Je l’appréhende pour observer ce qui en est écarté au 

moment de la mise en forme. Dans le cadre de mon film ethnographique, de nombreuses 

séquences ont dû être coupées, ou laissées de côté. J’utiliserai ainsi cette notion de hors 

champ pour analyser non seulement ce qui n’a pas été dit devant la caméra, mais aussi ce 

qui est resté en dehors du film final.  Je reviendrai plus en détail sur cette dimension du 

hors champ dans le dernier chapitre de mon axe III consacré à l’étude de cas.  

 

Avant même de recueillir la moindre parole, j’ai dû clarifier mes intentions. Descamps 

insiste sur cette étape : « La première phase, la plus importante, est celle de la conception 

du projet, du choix des objectifs et des méthodes » (Descamps, 2021 : 160). Cette phrase 

résume très bien les questions auxquelles j’ai été confrontée : que voulais-je produire 

exactement ? Des entretiens à visée qualitative ? Une archive destinée au musée ? Une 

trace pour les générations futures ? 

Mon Mémoire s’est construit à l’intersection de ces différentes attentes. Autrement dit, 

mon matériel de terrain a été produit dans un espace hybride, à la fois académique et 

institutionnel. Cette position intermédiaire correspond à ce que Descamps décrit 

lorsqu’elle souligne la diversité des finalités possibles des corpus oraux : « Il existe une 

grande variété de types d’archives orales : des archives conservatoires, commémoratives, 

scientifiques, pédagogiques, identitaires, militantes… » (Descamps 2021 : 161). J’ai 

abordé les entretiens que j’ai réalisés à Valangin en m’inspirant de ces catégories. 

Certains ont une visée clairement mémorielle, comme conserver la trace d’une pratique 

ou d’un événement disparu. Pour d’autres acteurs, elles ont une fonction plus identitaire, 

comme affirmer l’importance d’un lieu, d’une association ou d’une histoire familiale.  
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L’un des enjeux majeurs de mon travail réside précisément dans cette tension entre deux 

logiques, celle de la démarche de ma recherche et celle des acteur.ices. Du point de vue 

de l’enquête anthropologique, mes entretiens constituent d’abord un matériau d’analyse. 

Ils me permettent de comprendre comment les habitants parlent de leur passé, comment 

ils sélectionnent certains souvenirs, comment ils hiérarchisent les événements. Mais du 

point de vue des institutions locales, ces mêmes entretiens sont perçus avant tout comme 

des ressources patrimoniales. Ils sont attendus comme des traces à conserver. Descamps 

formule très clairement cette ambivalence à laquelle je suis confrontée : « La question de 

la valeur se pose constamment pour nos corpus oraux, non seulement lors de la collecte 

et du choix des témoins, mais aussi lorsqu’une collection de témoignages est déposée ou 

donnée à une institution patrimoniale » (Descamps 2019 : 114). Dès le début du projet, 

on attendait de moi que je sauvegarde des récits. Mon film et mes enregistrements ont 

ainsi été investis d’une fonction quasi patrimoniale de laquelle je devais sa cesse me 

détacher. Cette attente institutionnelle soulève une question essentielle : à partir de quand 

un entretien devient-il une archive patrimoniale ? Et selon quels critères ? 

 

Pour Descamps, une archive orale n’existe pas seulement parce qu’elle est enregistrée. 

Elle doit être travaillée, documentée, rendue accessible : « Un corpus non documenté est 

un corpus inutilisable » (Descamps 2021 : 170). C’est pourquoi j’ai accompagné mes 

entretiens, de résumés et de transcriptions et de codages. Ce travail de mise en forme 

transforme des récits bruts en matériaux mobilisables pour la recherche, mais il constitue 

déjà une première opération de sélection. En choisissant de montrer certains récits plutôt 

que d’autres, je participais moi-même au processus de patrimonialisation. Cette position 

m’a conduite à m’interroger sur la nature même de ce que je produisais. Descamps pose 

une question fondamentale : « Les archives orales, support d’une mémoire “fabriquée” et 

fixée artificiellement par une voie d’enregistrement […], ne sont-elles pas des artefacts, 

des prothèses mémorielles, des mémoires mortes, construites précisément pour pallier la 

disparition de la transmission orale interpersonnelle et intergénérationnelle ? » (Descamps 

2019 : 115). Cela m’aide à qualifier mon objectif. Les entretiens et les images ne sont pas 

mobilisés comme des traces à conserver pour elles-mêmes, mais comme des matériaux 

permettant d’observer comment se fabriquent, se négocient et se transforment les 

mémoires locales. Dans cette perspective, les archives orales que je produis ne sont pas 

envisagées comme un substitut à la transmission vivante, mais comme un outil d’analyse 

des mécanismes de patrimonialisation. 
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Travailler avec des archives orales engage une double responsabilité. La première est 

scientifique et demande de reconnaître que ces sources sont toujours situées, partielles et 

construites, et qu’elles doivent être analysées avec prudence et distance critique. La 

deuxième est éthique et demande de mesurer les effets que leur diffusion et leur mise en 

forme peuvent produire sur les personnes concernées et sur la mémoire locale. 

En ce sens, je ne suis pas seulement observatrice du processus de patrimonialisation mais 

j’en suis aussi une actrice, par mes choix, mes cadrages et mes interprétations. Les 

archives orales que j’ai produites se situent donc dans un espace intermédiaire. Elles sont 

à la fois des matériaux destinés à l’analyse anthropologique et des ressources attendues 

par les institutions locales soucieuses de conserver et de valoriser une mémoire et des 

supports pour une mise en récit filmique adressée à un public du village. Ce chapitre 

démontre que leur valeur ne réside pas seulement dans ce qu’elles racontent, mais aussi 

dans la manière dont elles sont produites. Cette position m'a amené à me questionner : 

comment transformer concrètement ces paroles enregistrées en un dispositif qui fasse 

sens au-delà du cadre de l’entretien ? Comment passer du témoignage individuel à une 

forme collective, du récit oral à une écriture visuelle et narrative ? C’est ce déplacement, 

de l’archive orale à l’anthropologie visuelle et de l’entretien au film ethnographique, que 

j’aborde dans le chapitre suivant. 

 

2.5 Anthropologie visuelle et film ethnographique 

 
« Certains conçoivent l’anthropologie visuelle comme une technique de recherche, d’autres 

comme un champ d’étude, d’autres comme un outil d’enseignement, d’autres encore comme 

un mode de publication, et d’autres enfin comme une nouvelle approche de la connaissance 

anthropologique. » (MacDougall 2004 : 1) 

 

Cette remarque de David MacDougall résume bien l’ambiguïté qui entoure 

l’anthropologie visuelle. Pour la mobiliser, je vais tout d’abord me pencher sur son origine 

afin de mieux comprendre comment la mobiliser dans mon étude. Nous avons déjà pu 

constater que chaque geste filmique participe en quelque sorte déjà à une mise en forme 

du réel.  Comme pour les archives orales, l’anthropologie visuelle porte une histoire qui 

a été marquée par des alternances d’enthousiasme et de méfiance à son égard. Dans les 

premières décennies de l’ethnologie, à la fin du XIXᵉ et au début du XXᵉ siècle, l’image 
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occupe déjà une place centrale dans la discipline anthropologique. Les anthropologues 

ramenaient des photographies, des films anciens pour les expositions. Ces images 

participent à un projet de mise en visibilité des sociétés dites autres. Comme le rappelle 

MacDougall : 

 
« Il est aussi important de se souvenir qu’en plus de cette production d’images qui présentait 

au public d’autres sociétés lointaines, l’anthropologie de la première heure a aussi mis en 

valeur les expositions d’objets dans les musées et, dans une moindre mesure, celles 

d’échantillons humains de sociétés lointaines. » (MacDougall 2004 : 5) 

 

À cette époque, des images se sont alors intégrées au dispositif de connaissance, qui était 

étroitement liées aux logiques coloniales évolutionnistes. La photographie et le film font 

partie d’un imaginaire du réel capturé, censé garantir une objectivité scientifique. Ce 

régime visuel est aujourd’hui largement critiqué, et va être progressivement écarté. On 

peut lui reprocher d’être trop positiviste et idéologique et surtout trop naïf quant au 

pouvoir de l’image et des effets de sa création. À partir des années 1930, l’image perd en 

légitimité comme outil de connaissance anthropologique. Elle est considérée comme étant 

dangereuse parce qu’elle est jugée trop manipulable. L’écriture lui est favorisée, car elle 

est perçue comme plus contrôlable et plus scientifique. Le projet mené à Bali par Gregory 

Bateson et Margaret Mead constitue ici, selon MacDougall, « l’exception qui confirme la 

règle » (MacDougall 2004 : 5). Leur usage systématique de la photographie et du film 

n’est pas réalisé dans une optique d’illustration, mais fait partie d’une démarche 

analytique qui se veut attentive aux gestes et aux interactions. Cette approche est reprise 

par Jean Rouch. MacDougall, explique ce qui fait la force de ses films ethnographiques 

en disant : 

 
« leur réussite anthropologique ne réside pas essentiellement dans un contenu ethnographique 

[…] mais dans une compréhension, créée sur le plan filmique, des émotions, de l’intellect, 

des désirs et des relations humaines » (MacDougall, 2004  : 7). 

 

Dans ce cas-là, l’anthropologie visuelle n’est plus mobilisée comme un simple outil de 

documentation. Le film devient un mode d’écriture anthropologique à part entière, doté 

de ses propres contraintes, et demandant ses propres formes de raisonnement. Le film 

demande aussi de déconstruire ses propres effets sur le terrain. Un des apports majeurs 

que m’a apporté la lecture de MacDougall réside dans sa manière de formuler ce que le 
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film permet de saisir. Il explique que filmer ouvre un accès à ce que Wittgenstein appelait 

« l’environnement d’une manière d’agir » (MacDougall 2004 : 19). Cela comprend donc 

tout ce qui entoure l’acte sans devoir le réduire à son énoncé verbal. Il peut s’agir d’un 

geste, d’un regard, d’un silence, d’une hésitation. MacDougall écrit : « la compréhension 

peut s’acquérir par le fait de voir et d’attirer l’attention sur les connexions ou “liens 

intermédiaires” au sein d’un tel environnement » (ibid.). Ces « liens intermédiaires » sont 

précisément ce que je cherchais à saisir à Valangin (ibid.).  Cette enquête porte sur la 

mémoire orale, qui se raconte avec des objets et se transmet aussi avec des gestes. Ils sont 

rarement spectaculaires et se logent dans des détails.  

J’ai constaté que ces formes de savoir n’émergeaient pas dans les moments les plus 

directifs de l’entretien, mais plutôt lorsque la situation devenait plus informelle. Par 

exemple, quand quelqu’un se lève pour aller chercher quelque chose à montrer et que ça 

fait surgir d’autres souvenirs, ou quand la discussion se poursuivait après l’arrêt des 

questions, etc. Filmer m’a permis de saisir de la connaissance qui ne se concentre pas 

uniquement dans les réponses aux questions, mais aussi dans ce qui se passe autour. Si 

l’image permet de voir autrement, elle n’en demeure pas moins une source construite. 

MacDougall insiste sur cette dimension instable de l’image : « La menace implicite dans 

la représentation analogue est la menace du contenu non voulu […] et son « interprétation 

incorrecte » » (MacDougall 2004 : 9). Filmer, c’est donc accepter qu’une partie de ce qui 

se montre échappe au contrôle, que quelque chose ressorte autrement que prévu et puisse 

être mal interprété. En explorant différents contextes, le film est devenu un petit 

laboratoire des processus de patrimonialisation, comme déjà mentionné dans la partie 

méthodologique de mon travail. 

 

Cet état de littérature m’a aidé à élaborer un cadre théorique et méthodologique pour 

aborder les dynamiques patrimoniales observées à Valangin. Ces diverses approches 

forment maintenant le prisme à travers lequel j’analyserai mon terrain. Dans les chapitres 

suivants, je mettrai à profit ces réflexions pour présenter l’étude de cas et le processus de 

construction du film. Dans cette troisième partie, j’aborde le contexte de l’enquête, les 

personnes rencontrées, les situations observées et le film ethnographique. L’objectif est 

de démontrer comment les mémoires locales sont négociées, construites et transmises. 
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III. Étude de cas et terrain 
 

Axe I. Cadrage institutionnel appliqué au terrain 

 

Avant de plonger plus profondément dans mon étude de cas, il m’a semblé nécessaire de 

revenir à une de mes questions initiales : que signifie « patrimoine » pour le musée de 

Valangin ? Les entretiens menés avec des expert.es institutionnel.les constituent un 

moyen d’accéder aux logiques internes des institutions et aux rationalités qui orientent 

leurs choix. Dans cet Axe I, les propos de la conservatrice et de la directrice du musée de 

Valangin ainsi que la cheffe du service de la culture de la Ville de Neuchâtel permettent 

d’observer comment se construisent, et se négocient, les politiques patrimoniales à 

l’échelle locale.  

 

3.1  Les critères d’entrée en collection et dispositifs de conservation du 

musée de Valangin  

Ce chapitre s’intéresse au rôle du musée de Valangin comme acteur central de la 

patrimonialisation locale. À partir d’entretiens avec la directrice et la conservatrice, 

j’examine comment un objet ordinaire devient un objet de collection. Il s’agit d’observer 

à la fois les règles formelles du musée, les logiques plus informelles qui orientent les 

choix, et la place accordée aux récits et à la mémoire orale.  

Il est ressorti dans l’état de littérature que chaque personne a sa propre définition du 

concept de « patrimoine », ce qui donne lieu à une grande variété d’interprétations. Dans 

le cas du Musée d’histoire de Valangin, je vais examiner la façon dont cette notion est 

mise en pratique. J’observe dans ce chapitre par quel cheminement un objet arrive à 

trouver sa place dans une vitrine.   

Je me suis intéressée aux critères formels, mais aussi aux avis personnels des personnes. 

Certaines de ces conversations proviennent d’une entrevue filmée avec la directrice du 

musée et de deux enregistrements audios avec la conservatrice du musée. Ces sources 

offrent un contraste intéressant entre le « discours officiel » et la réalité vécue.  
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Pour répondre à ces questions, il faut d’abord considérer le musée dans son ensemble 

comme un acteur à part entière. Le musée du château de Valangin s’installe dans un 

bâtiment médiéval du XIIIe siècle. Ce château a eu de nombreuses utilisations au fil des 

siècles, y compris celle de prison durant une certaine période. Vers la fin du XIXe siècle, 

il a été transformé en musée régional. Il est maintenant administré par la Société d’histoire 

et d’archéologie du canton de Neuchâtel (SHAN), avec l’aide de l’État, qui en est le 

propriétaire foncier. Cette structure est renforcée par des collaborations occasionnelles. 

En plus de ses expositions permanentes, qui sont principalement centrées sur des objets 

de la vie quotidienne entre le XVIIe et le XIXe siècle (mobilier, ustensiles, jouets, 

dentelles, etc.), le musée organise régulièrement des événements culturels, tels que des 

ateliers, des visites des remparts, des cachots et des jardins. Il peut être considéré comme 

une institution profondément enracinée dans l’histoire et les dynamiques locales. 

Ce positionnement institutionnel permet de déceler les premiers indices sur la manière 

dont le musée détermine le « patrimoine matériel ». Avant de rencontrer les acteurs, j’ai 

consulté leur site Web. Je voulais en savoir plus sur la manière dont un objet passe la 

porte du château pour devenir un « objet de collection ». On y découvre que :  

« Le Château et musée de Valangin reçoit fréquemment des dons qui permettent à ses 

collections de grandir. Chaque don se fait à titre gratuit ; aucune rémunération ne peut 

être attendue de la part des donateurs. Le Château et musée de Valangin se réserve le droit 

de refuser des dons. (…) Le musée n’accepte que les objets en excellent état de 

conservation. (…) L’éventuel donateur doit impérativement prendre contact avec le 

Château afin de fixer un rendez-vous pour une rencontre. Tout don déposé hors de ce 

cadre ne sera pas accepté. » (Site officiel du Château et musée de Valangin) 

Les règles énoncées sur le site définissent les critères à respecter lors d’un don. Elles 

constituent une ligne directrice concrète pour déterminer si un objet sera ou non inclus 

dans la collection. Ces directives laissent entrevoir une première sélection des objets. 

Le musée dépend principalement de dons, qui ne sont généralement pas accompagnés 

d’une contrepartie monétaire. Ce mode de fonctionnement crée une économie morale du 

patrimoine, dans laquelle la valeur n’est pas seulement monétaire, mais aussi sociale. 

Donner un objet dans ce contexte peut être chargé de significations pour le donateur, qui 

y voit une reconnaissance de son héritage et une garantie de pérennité pour les générations 
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futures. L’objet change alors de statut et quitte l’espace privé pour entrer dans un espace 

institutionnel.  

Cela amène une interrogation : comment un objet ordinaire, tel qu’un moule à chaussures, 

peut-il soudainement acquérir une importance historique et culturelle ? La réponse ne 

réside pas seulement dans la nature matérielle de l’objet, mais aussi dans l’ensemble des 

liens et des récits qui y sont associés. 

Au fil des discussions, la directrice a spontanément évoqué les émotions liées à certaines 

familles et à certaines institutions locales.  La famille Weber, une famille dont les objets 

de l’ancienne confiserie font maintenant partie de l’exposition permanente, bénéficie 

d’une grande popularité dans la région. Son nom est connu, sa boutique historique jouit 

d’une excellente réputation et elle s’est forgé une solide identité locale. « C’est vraiment 

très émotionnel quand on parle des Weber » « Ils avaient une renommée intercantonale » 

(entretien avec la directrice du musée de Valangin).  

On remarque que cela émeut les habitants de la région, y compris la directrice elle-même : 

« les gens y sont vraiment très attachés, ça rappelle des souvenirs, à moi aussi » (entretien 

avec la directrice du musée de Valangin).  Cette partie souligne l’aspect émotionnel qui 

attribue une valeur historique et culturelle à la collection.  Le patrimoine ne se résume 

pas à l’ancienneté ou à la rareté des objets, mais aussi à une valeur émotionnelle partagée. 

Certains noms, comme celui de Weber, deviennent ainsi quasi symboliques. 

La collection du cordonnier-aquarelliste Albert Zimmermann, également exposée de 

manière permanente, a été préservée en raison de la renommée artistique de son frère, 

écrivain. L’objet n’arrive pas seul ; il est accompagné d’un ensemble de caractéristiques 

biographiques (artisan, artiste, « frère de »). La principale raison avancée par la directrice 

cependant est l’attrait qu’offre un atelier de cordonnier complet.  

Elle souligne aussi l’importance de raconter une histoire représentative de l’artisanat. 

L’atelier sert désormais d’illustration de ce que pouvait être un atelier typique de cette 

époque, dans un but didactique. Cela permet de découvrir de vieilles machines 

mécaniques et des outils qui témoignent d’une époque où la production était encore 

artisanale, en contraste avec la production de masse d’aujourd’hui. On remarque ici un 

double mouvement de compréhension des objets. Tout d’abord, il y a la singularité d’un 
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atelier en particulier, celui d’Albert Zimmermann. Ensuite, cet atelier spécifique se 

transforme en un modèle générique de l’atelier de cordonnier d’autrefois. 

Sur le site web du musée, l’identité du cordonnier n’est pas explicitement indiquée, ce 

qui est cohérent avec la présentation globale des collections de l’exposition, qui ne se 

focalise pas sur les aspects détaillés. 

C’est Benoît Zimmermann, fils d’Albert, qui a généreusement donné l’ensemble de 

l’atelier au musée en 1981.  Benoît est le père du descendant que j’ai rencontré, Jean- 

Lou. Il a fait don de près de 300 objets au musée, notamment des outils, des formes, des 

machines, des photographies et des livres de comptes, entre autres (article paru dans le 

N+ Journal officiel d’information de Neuchâtel le 24 janvier 2024 : 19). 

La collection est présentée en partie seulement dans l’exposition. Pendant ma première 

visite au musée, j’ai eu la chance de découvrir les coulisses des archives. Le musée y 

stocke tous les objets qui ne sont pas exposés. Ils sont parfois ressortis à l’occasion 

d’expositions temporaires ou de changements dans l’exposition permanente. Les réserves 

du musée contiennent des centaines de cartons remplis de moules à chaussures de la 

collection Zimmermann, ce qui est bien trop grand pour l’espace d’exposition consacré à 

l’atelier de cordonnerie. Le choix entre ce qui est visible et ce qui ne l’est pas ne dépend 

pas seulement de limitations techniques, mais également de la volonté narrative. Lorsque 

des objets sont donnés au musée, il effectue un premier tri en fonction de ce qu’il accepte. 

Ensuite, une seconde sélection est opérée entre ce qui sera conservé dans la réserve ou 

exposé.  

La conservatrice m’a transmis les coordonnées de Jean-Lou Zimmermann. Selon elle, ses 

descendants, à savoir son petit-fils et sa petite-fille, incarnent la transmission de ce savoir-

faire artisanal en danger de disparition. Elle les a nommés explicitement comme gardiens 

de ce savoir-faire en mettant l’accent sur « le savoir-faire en lien avec les objets, c’est 

vraiment eux qui sont les porteurs. » (Conservatrice Musée, 2024) 

Le personnel du musée semble accorder une grande importance à la voix et aux récits des 

gens. Selon la directrice du musée, « On aime être proche des gens, car ce qu’on 

représente au musée, c’est aussi leur histoire et ça nous permet d’en apprendre plus sur la 

région et le savoir directement lié aux objets » (entretiens avec la directrice du musée). 
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La directrice du musée souligne l’importance de savoir comment les objets étaient 

utilisés, les histoires qui y sont associés. Pour elle, la mémoire orale « nous en dit plus sur 

comment était la vie avant » (entretiens avec la directrice du musée). Elle exprime son 

regret de ne pas pouvoir aller plus loin, en disant :« j’aimerais tellement faire plus et 

même récolter tout ça moi-même, mais nous avons déjà tellement de travail que c’est 

impossible » (ibid.). Le musée met l’accent sur les objets, car ses ressources le lui 

permettent. Il collecte l’immatériel de manières plus informelles, mais avec une réelle 

attention et une volonté claire de s’y atteler. Le musée est confronté à un dilemme : il doit 

préserver son héritage, mais il sait que c’est aussi grâce aux mots et aux gestes qui 

l’entourent qu’il prend tout son sens, et qu’il est malheureusement restreint dans ses 

actions.  

L’exigence d’un « l’excellent état » des articles pour qu’ils soient admis dans un musée 

peut sembler impartiale, mais elle s’avère en fait assez subjective. Ce qui compte, ce n’est 

pas l’absence de traces, mais leur conformité avec les standards muséaux en termes de 

préservation et d’hygiène. Or, la confiserie Weber est un bon exemple d’une flexibilité 

par rapport à ce critère. Lorsque le musée a reçu les moules, ils étaient couverts de résidus 

gras, m’a raconté la conservatrice, « Oui, nous avons beaucoup d'objets qui proviennent 

de chez Weber. ... Ensuite, c'est moi qui les ai réceptionnés et nettoyés, car ils étaient en 

mauvais état, pleins de beurre rance. » (Entretien avec conservatrice du musée). On 

nettoie et on remet en état les objets avant de les exposer. Cela témoigne d’un premier 

glissement du quotidien vers le patrimoine, en vue d’une exposition muséale.  En plus 

des critères techniques, d’autres critères plus informels émergent dans les pratiques qui 

fonctionnent souvent sur une base individuelle.  

Certaines familles sont connues depuis longtemps comme étant des « donatrices 

régulières ».  Leurs membres n’hésitent pas à prêter des articles liés à l’agriculture par 

exemple, pour des expositions temporaires au musée. La directrice les connaît bien et 

entretient une bonne relation avec eux. Cette proximité avec les gens fait que certaines 

personnes disent spontanément à la directrice : « ah tiens je pourrais te montrer ça si ça 

t’intéresse ». Il peut arriver qu’une personne vienne au musée spontanément pour y 

déposer quelque chose. Sur le site, il est clairement indiqué que cela n’est pas permis. 

Cependant, après avoir discuté avec la directrice, j’ai compris qu’il y a quand même des 

exceptions.  En plus de ses espaces d’archives, le musée utilise Memoriav pour stocker et 



 46 

diffuser le savoir. Cette plateforme vise à faciliter la diffusion de documents pour qu’ils 

puissent être utilisés dans le cadre d’études ou de projets ponctuels. En discutant des 

matériaux que j’ai collectés sur le terrain et du film, la conservatrice m’a dit : « Nous, on 

aurait besoin aussi des informations pour les mettre dans la base de données. […] On 

pourrait transmettre les vidéos à Memoriav. » (Entretien avec la conservatrice). Cette 

phrase montre quel est le registre dans lequel la conservatrice classe mes données, c’est-

à-dire celui des archives mémorielles. Cette plateforme est issue d’une organisation suisse 

appuyée par la Confédération. Elle se consacre à la préservation, à la numérisation et à la 

mise en valeur du patrimoine audiovisuel du pays. On peut y lire : « Memoriav s’engage 

à sauvegarder les photographies, films, enregistrements sonores et vidéos, afin de les 

rendre accessibles aux générations présentes et futures. » (Site Web Memoriav). Une 

partie de ces fonds est accessible au public et aux chercheurs via la plateforme en ligne 

Memobase, qui sert de catalogue et de portail pour explorer les collections audiovisuelles 

numérisées. Ce processus de transition de la mémoire orale vers un support de 

transmission transforme les films en objets d’étude, mais aussi en témoins durables. On 

voit que le musée valorise la conservation des archives orales, des retranscriptions 

d’entretiens et même des images du film.  

Cette analyse du musée de Valangin a permis de mettre en évidence la manière dont une 

institution patrimoniale sélectionne, transforme et met en récit les objets et les mémoires 

locales. Toutefois, le musée n’est pas le seul acteur impliqué dans ces processus. Afin de 

mieux comprendre l’ensemble des dynamiques de patrimonialisation à l’œuvre dans le 

village, nous allons élargir la focale et examiner le point de vue de la Commune et ses 

propres dispositifs.  

 

3.2  Le patrimoine vu depuis la Ville : 

 

Ce chapitre s’intéresse au regard institutionnel porté sur le patrimoine par la Ville de 

Neuchâtel. À partir d’un entretien avec la cheffe du service de la culture, j’examine 

comment se construisent concrètement les dynamiques de patrimonialisation à l’échelle 

communale. Je me concentre sur trois aspects : l’organisation administrative du 

patrimoine, les critères qui orientent les choix de valorisation, et les tensions ou débats 
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qui peuvent émerger autour de certains objets ou récits. Il s’agit de montrer que le 

patrimoine est aussi un espace de négociations et d’arbitrages.  

 

Dès le début de l’entretien, la cheffe du service de la culture de la Ville explique le 

contexte dans lequel s’inscrit son action. À Neuchâtel, le patrimoine n’est pas centralisé 

dans un seul service, mais réparti entre plusieurs entités administratives : les musées 

municipaux, le Musée d’art et d’histoire, le Muséum d’histoire naturelle, le Jardin 

botanique et le Musée d’ethnographie, qui sont tous des services distincts. Le service de 

la culture, dont elle a la direction, n’est donc pas responsable directement du patrimoine 

au sens strict : « L’aspect patrimonial, on va dire, il est plus géré directement par nos 

autres institutions communales qui sont elles-mêmes des services plutôt que par mon 

service. » (Entretien avec la cheffe du service de la culture) Cette organisation 

décentralisée entraîne la création de nombreuses définitions du patrimoine, en fonction 

de la perspective depuis laquelle il est considéré et de ses priorités. Elles changent en 

fonction du contexte si c’est un musée, le service des bâtiments, le service de la culture 

ou encore des sphères politiques.  Le service de la culture s’engage principalement par 

des moyens indirects, notamment à travers les subventions, les bibliothèques et le soutien 

à des projets ou institutions en lien avec la culture au sens large. Elle insiste d’ailleurs sur 

le fait qu’elle ne s’estime pas suffisamment experte en patrimoine.  

En réponse à des interrogations concernant le patrimoine immatériel, la cheffe du service 

adopte une définition très large de la culture. Elle ne la limite pas aux arts, mais l’inclut 

aussi dans les traditions, la cuisine, le sport, la moralité et les coutumes. Elle le dit elle-

même : « Moi, j’ai une vision très très large de la culture. » (ibid.). 

Cette approche démontre une certaine prudence lorsqu’il s’agit de hiérarchiser ou de 

sélectionner ce qui devrait être conservé ou valorisé. Lorsqu’elle évoque les critères 

pouvant justifier l’exclusion de certaines traditions, elle met surtout de l’avant des 

considérations juridiques et éthiques. Elle explique : « Des traditions qui pourraient avoir 

des liens avec des discriminations en termes de genre, d’âge ou d’origine, c’est vraiment 

des traditions qui, pour moi, devraient être questionnées et peut-être même exclues. » 

(ibid.). On voit apparaître ici des cadres légaux et un système de valeurs, notamment en 

matière de lutte contre les discriminations. Cela montre bien que la patrimonialisation 

peut, elle-même, perpétuer ou créer ces dynamiques. 
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L’un des moments de l’entretien qui a le plus retenu mon attention est celui où nous avons 

abordé les tensions liées à la statue de David de Pury dans l’espace public neuchâtelois. 

David de Pury occupe une place centrale dans l’histoire de Neuchâtel. Il fut un grand 

mécène au XVIIIe siècle et a contribué largement au développement de la ville. Toutefois, 

sa figure est aujourd’hui controversée. Cela en raison de liens avérés entre sa fortune et 

le commerce colonial ainsi que la traite des esclaves. La cheffe du service explique : 

« La Ville a reçu deux pétitions, une pétition pour absolument maintenir la statue et une 

pétition pour absolument enlever la statue. » (ibid.). La Ville a dû se positionner et a 

décidé de ne pas retirer la statue. Mais ça n’a pas été sa seule réponse. À la suite d’un 

vandalisme de la statue à la peinture rouge en 2020, un concours artistique a été lancé.  

Le projet lauréat a créé une autre statue plus petite qui caricature l'originale.  C'est une 

réplique de la vraie statue, mais posée à l'envers et réalisée par l’artiste Mathias Pfund. 

Cette œuvre a été mandatée à la suite d’un travail de réflexion de la Ville sur son passé 

colonial. Le but est de créer du dialogue et d’aller vers une forme de réconciliation. Cela 

permet à la Ville de trouver un compromis entre le maintien de la statue, et montrer quand 

même une considération pour la prise en compte des critiques coloniales par l'art. À ce 

sujet elle relève : « Certaines communautés peuvent se sentir heurtées par le fait qu’il y 

ait des immenses statues de personnes qui ont peut-être fait leur fortune en lien avec le 

colonialisme. » (ibid.).  Ce que certains perçoivent comme un hommage ou un élément 

du paysage urbain peut être vécu par d’autres comme de la violence symbolique ou un 

rappel d’histoires longtemps marginalisées. La Ville se retrouve alors contrainte de « se 

positionner », non seulement en raison de l’appartenance de la statue à l’espace public, 

mais aussi parce qu’elle engage l’ensemble de la communauté. L’enjeu ne se limite pas à 

la préservation d’un objet patrimonial, mais concerne également la reconnaissance de 

groupes sociaux et la légitimité des récits historiques mis en avant. De plus, ne pas agir 

dans une telle situation équivaut déjà à une prise de position. 

 

Ce cas concret illustre les idées abordées dans les chapitres théoriques précédents, où le 

patrimoine est défini comme un espace de négociation politique et sociale. Il ne s’agit pas 

seulement de transmettre le passé, mais de choisir quels aspects du passé seront mis en 

évidence, selon quels critères, et pour quelles raisons. La patrimonialisation devient alors 

un processus marqué par des rapports de pouvoir, des questions de reconnaissance et des 

débats sur la validité des souvenirs, plutôt qu’une simple démarche de préservation 

unanimement approuvée. 
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L’entretien met également en évidence d’autres formes de tensions qui ne sont pas aussi 

apparentes au premier abord. La cheffe du service aborde les défis liés au pourcent 

culturel et à l'incorporation de l'art lors de constructions ou de rénovations de bâtiments 

publics : « On est aussi dans un champ de tension entre respect du patrimoine, 

interventions d’artistes, collaboration avec des architectes. » (ibid.).  Même si les 

bâtiments en question ne sont pas classés, les points de vue peuvent être diamétralement 

opposés entre les artistes contemporains, les architectes, les spécialistes du patrimoine et 

les décideurs politiques. Ce terrain de négociation entre disciplines entraîne également 

des questions de légitimité professionnelle, qui opposent les expertises. 

 

Lorsqu’on la questionne sur la mémoire et la disparition, la cheffe du service adopte une 

attitude marquée par une forme d’acceptation du changement : 

« Dans le monde du vivant, ça me semble assez normal qu’il y ait des choses qui naissent, 

des choses qui meurent, des choses qui renaissent. » (ibid.).  Cette vision s’oppose à 

certaines attentes institutionnelles de « sauvegarde » ou de préservation face à l’oubli. 

Elle met en évidence son impossibilité et peut-être son mirage en posant la question 

suivante :« Peut-on tout conserver ? » (ibid.). Bien que ne fournissant pas une réponse 

exhaustive, l’entretien met en évidence la dimension profondément ancrée dans des choix 

personnels. 

 

Lorsqu’elle pense à Valangin, les premières images qui lui viennent à l’esprit sont celles 

du château et des collections du musée, notamment la dentelle.  Elle évoque également, 

avec plus de prudence, la vie villageoise, qu’elle connaît moins directement. Ce qui, selon 

elle, caractérise le mieux l’endroit, c’est : « Ce sentiment de communauté. Et puis cette 

solidarité qu’il y a entre les uns et les autres. » (ibid.).  Ce lien entre les gens du village 

fait partie des éléments qu’elle considère comme faisant partie intégrante du patrimoine 

culturel immatériel local. L’axe suivant observe de manière plus concrète comment cette 

communauté et cette solidarité se manifestent. Tout au long de l’entretien, la cheffe du 

service fait preuve d’une grande prudence dans ses propos, allant jusqu’à qualifier ses 

propres réponses de « clichés » (ibid.). Cette hésitation met en évidence les défis de 

décrire le patrimoine sans le réduire. 
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Ce chapitre nous montre comment se constitue le patrimoine d’un point de vue 

institutionnel. Cela se fait par l’entremise de cadres, de responsabilités réparties entre les 

différents services, et d’arbitrages. La mémoire est également une affaire affective 

représentant un engagement personnel au cœur même du milieu professionnel. 

 

Axe II. Le musée comme point d’entrée dans la mémoire orale 

 

Les deux axes qui suivent sont construits à partir de l’ordre des thèmes présentés dans le 

film ethnographique. Le film n’est cependant pas abordé ici comme un objet d’analyse 

en soi. Il ne s’agit ni d’en commenter les choix esthétiques ou narratifs. Il constitue avant 

tout un point d’entrée méthodologique et un fil conducteur pour cette étude de cas. 

Autrement dit, le film est envisagé comme un dispositif et il est mobilisé à la fois comme 

outil de collecte, de médiateur de rencontres et cadre de production des récits. L’analyse 

développée dans les chapitres suivant s’appuient donc sur un ensemble de matériaux qui 

comprend des séquences filmées, des notes d’observation, des entretiens enregistrés, des 

archives et mes observations de terrain. Ce déplacement permet de sortir du cadre strict 

du film pour interroger ce que ces matériaux révèlent des dynamiques sociales et 

mémorielles à Valangin. Dans la continuité de la problématique générale du mémoire, 

ces deux axes prolongent l’interrogation centrale qui traverse l’ensemble du travail : 

comment se fabrique le patrimoine, par qui, et selon quelles formes de légitimité ? Les 

catégories d’analyse mobilisées ici, types d’acteurs, formes de transmission, régimes de 

mémoire et légitimités s’inscrivent dans la continuité théorique proposé dans l’état de 

littérature.  

L’axe II s’intéresse au musée comme point d’entrée dans la mémoire orale locale. À 

travers l’étude des deux collections de l’exposition permanente mentionnée dans l’Axe 1, 

il examine la manière dont les récits des habitants dialoguent avec la narration officielle 

du musée. L’objectif est de comprendre comment ces différentes lectures du passé se 

complètent, se répondent, ou parfois entrent en tension. 

L’axe III opère ensuite un déplacement méthodologique et analytique. Il s’intéresse à des 

pratiques non institutionnalisées, souvent situées en marge des structures officielles mais 

néanmoins centrales dans la vie sociale du village. En suivant la chronologie du film, 
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cette partie examine des initiatives locales, des engagements bénévoles et des formes de 

transmission qui ne se présentent pas d’emblée comme du patrimoine, mais qui 

participent pourtant activement à la construction d’une mémoire collective « par le bas » 

(Hertz et Chappaz-Wirthner, 2012). Il s’agit d’une analyse située, attentive aux pratiques 

ordinaires et aux manières concrètes dont les habitant.es font du patrimoine sans 

nécessairement le nommer comme tel.  

Ainsi, ces deux axes mettent à l’épreuve, dans des situations concrètes, les questions 

théoriques posées en amont : qui est légitime pour dire le patrimoine ? comment se 

négocient les versions du passé ? et comment le dispositif filmique participe-t-il lui-même 

à ces opérations de sélection et de mise en récit ? 

3.3  Albert Zimmermann, cordonnier de Cernier  

 

Albert Zimmermann est un personnage qui a vécu dans la région de Cernier durant la 

première moitié du XXème siècle. Pour ce chapitre, je souhaite rester au plus près de mon 

terrain. Il s’agit d’étudier la transformation d’un bien de famille en objet de collection 

muséale, en examinant ce qui est perdu, se modifie ou se reconfigure au cours de ce 

processus. Les récits recueillis auprès de Jean-Lou Zimmermann et de sa fille Mylène Z. 

dessinent d’abord une histoire familiale. La conservatrice du musée a elle-même un lien 

avec la famille ayant côtoyé Mylène Z. depuis ses années d’école primaire.  

 

Tout d’abord, j’ai effectué une recherche sur Internet en entrant son nom, mais j’ai 

constaté qu’il n’y avait pas beaucoup d’informations disponibles. Cependant, grâce à la 

famille, qui a conservé tous les documents, j’ai pu accéder à des livres et à des articles 

sur cette personne. Albert Zimmermann évolue dans un milieu familial où la littérature, 

la musique et la peinture sont omniprésentes, tout en pratiquant un métier manuel. Son 

frère, Jean-Paul Zimmermann, est un écrivain local renommé qui entretient une 

correspondance avec des écrivains célèbres, tels que Blaise Cendrars.  On trouve 

facilement beaucoup de livres et d’archives le concernant. La plupart des articles que j’ai 

trouvés sur Internet parlent de lui. 

Albert Z., lui, reste plus discret. On le connaît dans la région de Cernier et du Val-de-Ruz 

comme un artisan, ainsi qu’un peintre doué. Ses aquarelles décorent les salons des 

familles, ou bien sont soigneusement rangées dans des placards. Jean-Lou Z. confie que 
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« dans beaucoup de maisons du coin, si on regarde les murs, on finit par tomber sur un 

Zimmermann » (entretien avec Jean-Lou Zimmermann à Cernier). Ce talent pour 

l’aquarelle ne débouche toutefois pas sur une reconnaissance institutionnelle comparable 

à celle du frère écrivain. Les deux frères vivent dans la même maison familiale, au cœur 

de Cernier. Albert et son épouse partagent un appartement et un atelier de cordonnerie au 

rez-de-chaussée, tandis que Jean-Paul Z. habite à l’étage. Les deux frères sont très 

proches.  L’atelier de cordonnerie est à la fois un lieu de travail et de passage. Les clients 

y vont, en repartent, déposent leurs souliers puis reviennent les chercher une fois que les 

semelles ont été réparées. Jean-Lou Z. décrit aussi la maison comme un lieu de 

compagnonnage où des apprentis cordonniers, en formation, sont accueillis et logés. Le 

compagnonnage apparaît ici comme une méthode traditionnelle d’apprentissage dans 

lequelle les connaissances se transmettent grâce à l’hospitalité et au mode de vie 

communautaire (ibid.). 

 

Albert Z. s’est spécialisé dans l’orthopédie, réparant non seulement des chaussures, mais 

créant aussi des dispositifs corrigés pour des pieds déformés ou fragiles. La famille 

conserve précieusement son diplôme d’orthopédiste (voir Annexe 2). Ce document 

témoigne d’une expertise et d’un savoir-faire reconnu : « sur des milliers de cordonniers 

qui exerçaient à l’époque en Suisse, seuls quelques-uns avaient obtenu cette qualification 

» (ibid.), souligne Jean-Lou Z. Dans les récits, les gestes orthopédiques prennent une 

place importante. Par exemple, il me raconte comment son grand-père fabriquait les 

formes en plâtre pour les pieds bots et les pieds tordus.  

 

C’est dans la maison familiale, qui a depuis fait l’objet de rénovations, que j’ai fait la 

connaissance de Jean-Lou Z. et de sa fille. L’atelier de cordonnerie n’existe plus, mais la 

pièce qui l’abritait est encore reconnaissable. Avant de m’y rendre, j’avais déjà vu des 

photos d’Albert Z. à son établi, occupé à peindre près de la fenêtre, ou bien perché sur 

son tabouret (voir Ill.7, Ill.8, Ill.9). Lorsque je suis entrée dans la pièce, j’ai reconnu les 

deux fenêtres de l’atelier, qui étaient clairement visibles sur les vieilles photographies et 

qui sont restées inchangées (voir Ill.10). Notre première rencontre, que j’ai enregistrée 

avec mon smartphone, a duré tout l’après-midi. On me montre des boîtes d’archives, des 

photographies, des dessins, des coupures de presse, mais aussi des objets, des carnets 

conservés par son père, Benoît Z.  
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Mylène Z. a découvert une partie de ces matériaux en même temps que moi. Elle a été 

surprise par la quantité de choses que son père a gardées. Cette mémoire a été à la fois 

précieusement conservée et peu mise en circulation au sein de la famille. Jean-Lou Z. 

évoque ses propres souvenirs d’enfance. Il était jeune quand son grand-père est décédé et 

il n’a pas connu l’atelier dans sa pleine activité. Il a néanmoins conservé des souvenirs 

dont la majorité est sensorielle, comme l’odeur de la colle, le son du marteau frappant le 

pied en métal, le rythme spécifique des journées, etc. 

 

Initialement, je souhaitais discuter directement avec Benoît Z., un homme que la 

conservatrice du musée avait suggéré comme personne-ressource pour en savoir plus sur 

l’histoire de l’atelier. Malheureusement, il est décédé peu de temps avant le début de mes 

recherches. Pour Jean-Lou Z. et Mylène Z., remuer le passé, ouvrir les vieilles boîtes, 

regarder des photos et des documents, c’est aussi évoquer la mémoire de leur père et de 

leur grand-père. Notre entretien est parsemé d’émotions, de moments de silence et de 

rires. Il témoigne de l’élaboration et de la transmission progressive d’une archive orale 

familiale. Les souvenirs émergent progressivement alors que Jean-Lou Z. et Mylène Z. 

fouillent dans les papiers ou se rappellent mutuellement des anecdotes.  

Ce cas met en lumière les contradictions inhérentes au processus de patrimonialisation. 

Le musée confère à l’atelier Zimmermann une légitimité publique et institutionnelle, 

tandis que la famille en porte une légitimité familiale et expérientielle. Ces deux registres 

ne coïncident pas toujours, révélant que la patrimonialisation constitue avant tout un 

espace de négociation où se confrontent et s’articulent des régimes de mémoire. 

 

3.3.1 Rencontre filmée avec les descendants Zimmermann au musée  
 

À l’issue de cette première visite, j’ai relevé que ni Jean-Lou Z. ni Mylène Z. n’avaient 

encore vu l’exposition permanente actuelle du musée de Valangin, qui abrite l’atelier 

Zimmermann. Nous avons donc organisé une deuxième rencontre, cette fois-ci au musée, 

et filmée. J’ai suggéré que nous explorions ensemble l’espace d’exposition, en capturant 

sur vidéo leurs premières impressions et en saisissant leurs réactions (voir Ill. 5). La scène 

est intéressante, car elle permet d’observer la famille découvrant son propre héritage, 

modifié et réorganisé par l’institution. La présence de la caméra introduit une dimension 

réflexive supplémentaire. La rencontre débute par une conversation en face-à-face au 
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cours de laquelle je les encourage à me parler d'Albert Z., l’artisan et l’artiste. Je les 

interroge sur son travail, sa place dans la région, son héritage et sur la circulation de la 

mémoire dans la famille. Jean-Lou Z. insiste sur sa discrétion. Il le décrit comme un 

homme qui ne cherchait jamais à « faire parler de lui », mais qui travaillait par passion, 

autant dans son atelier que devant ses feuilles d’aquarelle (entretien avec Jean-Lou Z.). Il 

raconte comment Albert Z. peignait presque toujours dans un rayon très proche de la 

maison. Il peignait les champs, les arbres, les maisons voisines, les chaussures, le lac de 

Neuchâtel, etc. Selon ses estimations, il aurait produit environ deux mille œuvres au cours 

de sa vie. Une partie de ces aquarelles est aujourd’hui dispersée. Jean-Lou Z. en possède 

beaucoup, mais d’autres ont été offertes à des proches, vendues, rangées chez différents 

membres de la famille, ou encore chez d’anciens clients. Il exprime son souhait de 

produire un catalogue représentatif de ces œuvres, mais il rencontre plusieurs obstacles. 

En effet, les dates manquent sur la plupart d’entre elles, et celles-ci ne sont souvent même 

pas signées. Il déclare : « il faudrait retrouver, classer, documenter, mais c’est un travail 

immense » (ibid.). Cette remarque met en évidence les limites très concrètes auxquelles 

se heurte la transmission familiale du patrimoine. Contrairement au musée, qui dispose 

de ressources institutionnelles et de procédures de conservation, la famille agit avec des 

moyens réduits, dépendant du temps disponible, des compétences personnelles et de la 

volonté individuelle. Le tri et la mise en ordre des archives reposent ainsi sur un 

engagement bénévole, ce qui explique que certaines œuvres demeurent mal identifiées ou 

peu documentées. 

 

Mylène Z., quant à elle, met l’accent sur l’importance de la transmission. Elle souligne 

que ses propres enfants s’intéressent à cette histoire et lui posent des questions sur leur 

arrière-arrière-grand-père. Cependant, elle admet parfois ne pas se sentir suffisamment 

qualifiée pour y répondre. N’ayant pas connu Albert Z., sa mémoire est déjà une mémoire 

de seconde main, reconstruite à partir des récits de son père et de son grand-père. Elle dit 

qu’elle aimerait avoir de la matière pour pouvoir leur montrer, leur raconter, sans avoir 

le sentiment de trahir l’histoire. Jean-Lou Z. est perçu comme plus « légitime » dans cette 

configuration, car il a connu Albert Z. dès son enfance. Il se décrit pourtant comme un « 

un peu imposteur », conscient d’avoir hérité d’un grand nombre d’archives et de 

responsabilités, sans être certain de « faire ce qu’il faut » pour les préserver, ni d’être aussi 

légitime que son père (ibid.).  
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Lorsque nous entrons dans les combles du château, dès leur entrée, ils repèrent 

instantanément des éléments familiers et les outils mentionnés par Jean-Lou lors de nos 

conversations. La scène reconstituée ne correspond pas exactement à leurs souvenirs. Ils 

décrivent un atelier animé, rempli de bruits et d’odeurs, l’espace muséal offre, comme 

nous l’avons vu précédemment, un atelier-type de l’époque.  Cette découverte filmée met 

en évidence l’écart entre ce que j’ai appelé plus tôt mémoire cadrée (celle du musée, des 

vitrines, des cartels) et mémoire vécue (celle de la maison, des récits familiaux). Grâce à 

la caméra, je peux capturer non seulement les mots de Jean-Lou Z. et Marlyse Z., mais 

aussi leurs gestes, leurs silences et leurs expressions faciales, tous ces « liens 

intermédiaires » abordés par MacDougall (MacDougall 2004 : 19).   

 

L’exemple de Zimmermann démontre l’influence de la famille sur les documents eux-

mêmes, ainsi que sur leur transmission. La famille porte une mémoire plus diffuse, plus 

sensorielle, plus affective. Elle continue de contribuer à la conservation du patrimoine 

immatériel en transmettant les histoires, les anecdotes et les souvenirs. Mylène Z., projette 

d’organiser une réunion familiale pour y présenter les documents redécouverts lors de 

notre première rencontre. Plus tard, elle aimerait revenir au musée avec ses enfants afin 

de leur faire visiter l’atelier et de leur montrer le film. 

Ce désir de partage, manifesté par les propos « il faut qu’on leur montre tant que c’est 

encore frais dans nos têtes » et « j’aimerais qu’ils sachent qui il était », reflète une 

préoccupation plus profonde : la crainte que la mémoire ne s’estompe progressivement 

au fil des générations (entretien avec Mylène Z.). Conserver des archives ne suffit pas, 

car, sans mise en récit, sans circulation effective, la chaîne de transmission peut 

s’interrompre. Dans le cas Zimmermann, le film ethnographique vient s’insérer comme 

un intermédiaire, suscitant à nouveau l’intérêt du sujet. Selon Mylène Z., la simple 

mention de ma recherche a incité ses enfants à s’y intéresser davantage. Le film devient 

également un vecteur de transmission. 

 

Avant la visite filmée au musée, j’ai demandé à Jean-Lou Z. et à Mylène Z. ce qu’ils 

attendaient de voir dans l’exposition et ce qu’ils aimeraient y trouver. Leurs attentes 

étaient plutôt réalistes. Ils m’ont parlé de quelques outils, du tabouret de cordonnier, des 

formes de chaussures, « quelque chose qui rappelle quand même l’ambiance de l’atelier » 

(entretien avec Mylène Z.). Lorsqu’ils ont découvert l’atelier, j’ai choisi de rester presque 

silencieuse. Je me suis contentée de suivre leurs déplacements avec la caméra sur l'épaule 
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et de laisser la scène se dérouler.  Jean-Lou Z. s’approche des machines, des formes de 

pieds et des outils, puis se met spontanément à les saisir et à en expliquer le 

fonctionnement. Sans que je le lui demande, il mime les gestes du cordonnier, la manière 

de travailler le cuir et d’utiliser les différentes machines. Il reconstitue ainsi, par le corps, 

une véritable scénographie du savoir-faire. La vue des objets fait ressurgir la mémoire des 

gestes. Ici, la caméra capte une archive corporelle qui est faite de mouvements autant que 

de récits, qui sont adressés à Mylène Z. et à moi. Ce qui m’a particulièrement marquée, 

c’est qu’il touchait sans hésiter les objets malgré le panneau posé par le musée qui 

l’interdit. Il n’a pas la même distance aux objets qu’un visiteur lambda et se sent à l’aise 

de les manipuler. 

 

Globalement, tous deux se disent satisfaits de ce qu’ils découvrent. Ils apprécient 

l’aménagement de l’atelier ainsi que la façon dont le château lui-même sert de cadre. Les 

éléments en bois et l’architecture des espaces rappellent à Mylène Z. l’ancien atelier, 

simple et authentique. Elle exprime sa satisfaction en s’exclamant : « C’est bien, hein ? 

Je suis contente, c’est chouette. » (Entretien avec Mylène Z.). Dès le début, un sentiment 

de familiarité émerge lorsqu’ils découvrent cette exposition. Cependant, une seconde 

couche de perception émerge rapidement, révélant les manques et les oublis (ibid.). Jean-

Lou Z. s’arrête devant une petite table sur laquelle trônent les outils du cordonnier. Bien 

qu’il soit heureux de constater l’authenticité du meuble, il ne peut s’empêcher de noter 

l’absence de certaines pièces. « Mais il manque tous les couteaux… les petits couteaux. 

C’était juste une lame. » (Entretien avec Jean-Lou Z.) Ces couteaux, sans manche, étaient, 

selon lui, les principaux outils de son grand-père, ceux qu’il utilisait « tout le temps » 

(ibid.). Le dispositif muséal, en sélectionnant certains objets plutôt que d’autres, 

réorganise la hiérarchie des outils de travail. L’atelier exposé met plutôt l’accent sur les 

machines et les formes orthopédiques. Mylène Z., quant à elle, est très attentive à la 

discrétion du personnage d’Albert Z. dans l’exposition. En découvrant un moule de 

chaussure étiqueté « Albert Zimmermann », elle s’exclame avec enthousiasme : « Ici, on 

peut lire « Albert Zimmermann ». » (Entretien avec Mylène Z.) Elle remarque cette 

référence au cordonnier, qu’elle juge subtile et peu informative. Elle poursuit en disant : 

« J’aurais bien aimé qu’il y ait une petite explication sur sa vie, ou sa petite pub. » 

(Entretien avec Mylène Z.) La « petite pub » dont elle parle est une affiche publicitaire 

qu’Albert Z. avait créée pour promouvoir sa boutique de cordonnerie spécialisée dans les 

chaussures orthopédiques (ibid.). Ce court texte résume l’identité professionnelle 
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d’Albert Z., son nom, sa spécialisation en orthopédie et l’adresse de son atelier (Voir 

Annexe 2). Il s’agit d’une sorte de mini-biographie professionnelle qui met en évidence 

la nature à la fois soignante et commerciale du travail d’Albert Z., se situant à mi-chemin 

entre l’artisanat et la pratique du corps.  Pour elle, ce document décrit de manière plus 

précise que n’importe quelle vitrine le rôle qu’Albert tenait dans le village et les services 

qu’il offrait à sa clientèle. Elle regrette qu’en l’absence de ce genre de référence, on risque 

qu’un visiteur profane prenne l’atelier de cordonnier pour un parmi tant d’autres, sans 

comprendre l’expertise d’Albert en orthopédie ni la façon dont il adaptait, personnalisait 

les chaussures de ses clients. 

 

Mylène met également l’accent sur un autre aspect manquant, les aquarelles. Aucune 

aquarelle d’Albert n’est incluse dans l’exposition permanente, alors que, pour sa famille, 

son art est profondément lié à son identité. Comme le rappelle la directrice du musée : « 

Une personne ne se résume pas à un métier, mais peut être plusieurs choses en même 

temps, cordonnier et aquarelliste, par exemple. » (Entretien avec la directrice du musée 

de Valangin).  Ce sont justement ces diverses casquettes que Mylène Z. souhaite mettre 

en évidence. Dans l’atelier d’origine, le métier de cordonnier était étroitement lié à celui 

de peintre. Lors des journées pluvieuses, Jean-Lou Z. se souvient qu’Albert Z. s’installait 

sur son tabouret de cordonnier, à côté de la fenêtre, et peignait des natures mortes : des 

chaussures, des fruits, des pots, tout ce qu’il pouvait trouver. Il réalisait également un 

grand nombre d’autoportraits. « On peut voir toute l’évolution d’un homme à travers sa 

vie », commente Jean-Lou Z. à propos de cette série (entretien avec Jean-Lou Z.). Albert 

Z. avait bricolé un système de miroirs accroché près de la fenêtre de son atelier. Un 

dispositif double lui permettait de se voir « dans le bon sens », non inversé, « comme les 

autres le voient » (ibid.). Il avait le souci de se représenter sans se flatter, « il ne trichait 

pas avec la réalité », est omniprésent dans ces autoportraits (ibid.). Jean-Lou Z. m’a confié 

qu’on peut même voir quand il est malade.  Pendant notre visite, en remarquant une petite 

commode à tiroirs, il s’exclame : « Ah, j’en ai gardé une comme ça chez moi ! » (ibid.). 

Il révèle qu’Albert Z. employait ce genre de mobilier pour organiser ses pinceaux et ses 

récipients de peinture. Ces détails montrent que l’atelier original n’était pas divisé en deux 

espaces distincts, un pour la cordonnerie, un pour l’art, mais constituait un seul endroit 

où les deux activités cohabitaient.  
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Les relations avec le musée de Valangin suivent, elles aussi, une temporalité discontinue. 

La famille a activement collaboré avec l’institution lors de la donation de l’atelier et de 

l’exposition temporaire consacrée aux œuvres d’Albert Z. Les aquarelles de ce dernier y 

ont été exposées pendant une période déterminée. La donation de la collection au musée 

de Valangin date de 1987. À ce sujet, j’ai pu mettre la main, par l’intermédiaire de Jean-

Lou Zimmermann, sur plusieurs archives directement liées à cet événement. J’ai relevé 

dans ce travail deux documents qui se sont révélés particulièrement intéressants. D’une 

part, le fascicule de l’exposition temporaire consacrée à Albert Zimmermann (voir 

Annexe 6), qui retrace sa biographie et met en lumière son double parcours de cordonnier 

et d’aquarelliste. On y perçoit clairement la reconnaissance institutionnelle de ses talents 

artistiques. Cet aspect a été mis de côté, comme nous l’avons vu précédemment, dans 

l’exposition permanente actuelle. Ce choix résulte avant tout de choix narratifs liés à 

l’ensemble des collections, opérés par le musée. D’autre part, le discours manuscrit rédigé 

par Jean Zimmermann (l’oncle de Jean-Lou Z. et fils d’Albert Z.) à l’occasion de la 

donation de l’atelier (Annexe 8).  Les ratures, l’écriture personnelle et le ton familier 

donnent à voir un récit ponctué d’anecdotes. Le discours parle d’Albert Z., de la vie 

quotidienne au sein du foyer et de l’atelier de cordonnerie. Ces deux archives conservées 

précieusement par la famille, permettent de mieux comprendre la figure du cordonnier. 

J’ai également constaté que plusieurs souvenirs racontés par Jean-Lou Z. lors de mes 

entretiens reprennent presque mot pour mot des éléments présents dans ces documents. 

Certaines anecdotes semblent ainsi se transmettre et se stabiliser au fil du temps, formant 

un répertoire narratif familial. Cette continuité montre que les souvenirs s’appuient 

souvent sur des documents écrits, et que ces archives familiales influencent à leur tour la 

manière dont les histoires sont racontées aujourd’hui. 

 

Les échanges avec la famille et le musée se sont progressivement distendus. Benoît Z. 

était l’interlocuteur principal du musée. Ni Jean-Lou Z. ni sa fille n’étaient revenus au 

musée depuis la cérémonie de donation de l’atelier. L’éloignement avec la famille après 

avoir franchi le seuil du musée montre que la patrimonialisation par le haut peut créer 

une rupture avec les objets avec le changement de propriétaire. Le musée, via l’enquête 

et le film, a ainsi contribué à rétablir un lien, à rouvrir une circulation de la mémoire avec 

les archives privées et récits oraux.  
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À partir de l’ensemble des situations décrites dans ce chapitre, il est possible de dégager 

plusieurs formes de légitimité patrimoniale qui structurent le cas Zimmermann.  

La première forme de légitimité, que nous avons déjà identifiée précédemment, est une 

légitimité familiale. À cette légitimité familiale s’ajoute donc une légitimité 

expérientielle, incarnée principalement par Jean-Lou Z. Il démontre ses connaissances en 

mimant les gestes du cordonnier, en expliquant le fonctionnement des machines et en 

reconstituant par le corps un savoir-faire disparu. Il n’est pas seulement un narrateur, mais 

un porteur de mémoire incorporée.  Une troisième forme de légitimité émerge à travers 

les archives familiales. Ces documents constituent une légitimité archivistique 

domestique. Ils donnent une matérialité aux souvenirs, et permettent de documenter 

l’histoire d’Albert Z. Enfin, l’atelier Zimmermann est aujourd’hui porteur d’une 

légitimité institutionnelle. Une fois intégré aux collections du musée, il change de statut 

et devient patrimoine public. Cette opération crée des effets de cadrage et de 

standardisation qui, du point de vue familial, peuvent produire des manques ou des oublis.  

Elles se complètent parfois, mais peuvent aussi entrer en concurrence.  

 

Dans ce chapitre, le dispositif filmique permet d’observer l’interaction concrète entre trois 

niveaux de mémoire, la mémoire familiale, la mémoire institutionnelle et la mémoire 

sensible réactivée par les objets. La caméra ravive des souvenirs, fait émerger des 

désaccords implicites et recrée une circulation entre musée et famille. Le cas 

Zimmermann montre ainsi que la patrimonialisation ne s’arrête pas au moment où un 

objet entre au musée. Elle continue de se négocier à travers les descendants, les archives 

privées, les attentes familiales et les dispositifs de médiation. À travers cette étude de cas, 

le musée apparaît ainsi à la fois comme un lieu de conservation et comme un espace de 

recomposition du passé. 

 

3.4  La confiserie Weber et le gâteau au beurre  

 

Au fil de mes propres recherches et de mes explorations sur le terrain, un thème a émergé 

constamment dans le discours des gens : la confiserie Weber.  Dès que j’ai visité le musée 

de Valangin, j’ai pu découvrir la confiserie Weber à travers une collection d’objets 

intégrée à l’exposition permanente (Ill. 1). J’y ai vu des moules, des ustensiles, etc. Ces 

objets, dans la narration de l’exposition, témoignent du savoir-faire artisanal transmis de 
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génération en génération dans le village et inscrivent la confiserie dans un récit 

patrimonial reconnu. Cependant, cette reconnaissance ne se limite pas au musée. Sur le 

terrain, au café des aînés, la confiserie Weber était un sujet récurrent. Les gens en parlent 

spontanément, avec émotion, parfois avec une certaine fierté. Plusieurs personnes m’ont 

fourni des documents, des livres écrits par des membres ou des proches de la famille 

Weber, des articles de journaux, des brochures et des photographies. Cette quantité de 

sources que l’on m’a données spontanément montre que la confiserie a déjà fait l’objet 

d’un important travail de mise en récit. Il ne s’agissait pas ici de préserver une mémoire 

perçue comme fragile ou menacée, mais d’observer comment une mémoire déjà bien 

ancrée se transmet dans le quotidien. 

 

Dès que les gens apprennent que je travaille sur Valangin, ils me parlent spontanément 

des gâteaux au beurre et de la confiserie Weber. Le nom était très connu et bénéficiait 

d’une renommée régionale qui dépasse le cadre strictement local. Jean-Marc Weber 

rappelle également que les Weber quittaient parfois Valangin car : « Le commerce faisait 

beaucoup sur les marchés et les foires. » (Entretien Jean-Marc Weber). La confiserie 

n’était pas simplement enracinée dans un lieu précis, elle était mobile.   

 

A Valangin, il y a une forte présence de la confiserie, même dans l’aménagement 

physique du terrain. L’ancien bâtiment de la confiserie est maintenant transformé en 

bureau de quartier de la Ville et en appartements. L’ancienne enseigne Weber est toujours 

visible sur la façade, rappelant l’usage passé du lieu (voir Ill.6). Pour rappel, c’est dans 

cet espace que s’est déroulé la table ronde avec les aînés. Les personnes pouvaient 

désigner les lieux, dire : « Ici, c’était le magasin » (table ronde café des aînés), « Là, en 

haut, le tea-room » (ibid.), en me mimant des gestes et en me désignant des espaces. 

Même si l’intérieur a été entièrement rénové et ne conserve presque aucune trace 

matérielle de l’ancienne confiserie, la mémoire du lieu reste extrêmement vivante dans le 

discours des habitant.es. La mémoire ne circule pas ici directement à partir des objets, 

mais par ce que les gens racontent et se rappellent ensemble. Lors d’un café des aînés, 

une dame m’a résumé la chose très simplement :« C’était très typique, neuchâtelois, 

encore. » (Table ronde café des aînés) Ce mot, typique, revient fréquemment dans les 

discours. Il ne désigne pas seulement la confiserie, mais un ensemble plus vaste, incluant 

l’architecture du bâtiment, avec ses boiseries à la neuchâteloise, le tea-room à l’étage, 

l’atmosphère, mais aussi les recettes, les gestes et les saveurs (ibid.). La confiserie Weber 
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est ainsi décrite comme correspondant à une vision commune de ce qui est perçu comme 

« neuchâtelois ». Cette façon de qualifier la confiserie ne venait pas uniquement des 

habitant.es. On la retrouvait aussi au musée ainsi que dans les autres institutions locales. 

Contrairement à d’autres aspects que je vais traiter dans ce Mémoire, la confiserie Weber 

est identifiée, nommée et reconnue par tous comme faisant partie d’un héritage partagé 

où de nombreuses personnes se sont rendues pour déguster son célèbre gâteau au beurre. 

On m’a dit que « Les gens venaient de loin pour déguster les gâteaux au beurre de 

Valangin. Il y a même eu des conseillers fédéraux. » (ibid.). Cette citation montre le 

succès et la renommée qu’avait la confiserie. Ce qui ressort également très fort de mes 

entretiens et de mes discussions, c’est la nostalgie et le sentiment de manque laissé par sa 

fermeture en 2016.  

 

Un élément revenait presque systématiquement lorsque l’on me parlait de la confiserie 

Weber : le gâteau au beurre. La maison était renommée pour ce mets, un plat préparé avec 

une pâte de pain extrêmement fine, cuite au beurre, au sel et parfois au cumin. La 

réputation de la confiserie s’étendait également à d’autres spécialités, comme le raconte 

un descendant : « Il y avait des pralinés, les cornets à la crème, les pains fondus, les 

bricelets faits avec les anciens fers non électriques. » (Entretien Jean-Marc Weber). Il 

arrivait fréquemment que mentionner Weber signifie automatiquement parler de ce 

gâteau en particulier. Cette association était frappante tant sur le terrain que dans mes 

recherches personnelles. Malgré cette omniprésence, j’ai remarqué un contraste lors de 

ma visite de l'exposition permanente du musée de Valangin. Si la confiserie Weber y est 

bien présente, le gâteau au beurre, lui, n’y apparaît pas ou n’est jamais mentionné 

explicitement.  Ce décalage m’a semblé particulièrement intéressant. Dans les récits des 

habitant.es, le gâteau au beurre occupe une place centrale dans la mémoire vécue. En 

revanche, dans l’exposition, il disparaît en tant que tel. Ce contraste met en évidence le 

fait que ce qui est central pour les habitant.es ne l’est pas nécessairement dans la narration 

muséale.  La conservatrice m’a dit lors de notre entretien au château de Valangin : « Je 

ne comprends pas comment ça se fait qu’il n’y a personne dans le canton (…) qui a repris 

cette recette, parce que ça marchait vraiment bien. » (Entretien avec la conservatrice du 

musée de Valangin) Cette remarque exprime à la fois la popularité passée du gâteau au 

beurre et une forme d’incompréhension face à sa disparition. Ce qui m’a étonnée, c’est la 

diversité des points de vue sur le sujet.  
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Plusieurs personnes m’ont dit ne plus trouver de gâteau au beurre depuis la fermeture de 

la confiserie Weber. Quelques personnes mentionnent encore un ou deux endroits où l’on 

peut déguster ce mets, sans toutefois être en mesure de donner des détails précis. Plus 

rarement, certaines personnes m’ont dit qu’elles en faisaient encore régulièrement à la 

maison. Chez certains habitant.es, cette pratique semble appartenir au passé. Jean-Marc 

Weber m’a confié que, selon lui : « C’est quelque chose qu’à mon avis, on ne retrouvera 

plus. Ces gâteaux, c’est des souvenirs. » (Entretien avec Jean-Marc Weber) Cette citation 

suggère que, sans ce lieu précis et sans cette institution locale, la tradition a perdu sa 

visibilité et appartient maintenant au passé. Une autre personne, en évoquant le gâteau au 

beurre de la confiserie Weber, m’a dit une chose du même ton : « C’est du passé, et il faut 

vivre avec. » (Entretien avec Balmer).  On ressent ici une forme de mélancolie, un 

sentiment de perte du passé. Cela montre que le gâteau au beurre est investi d’une forte 

charge affective et symbolique. Il fonctionne comme un marqueur temporel c’était avant, 

mais il est également un vecteur de mémoire collective d’un passé « typique » et 

authentique. D’après Jean-Marc Weber, cette tradition culinaire aurait des origines 

paysannes. Il m’explique que : « Des paysans qui, après avoir cuit le pain, faisaient cuire 

de la pâte dans le four avec un peu de beurre, et c’était leur petite friandise après avoir 

cuit le pain. » (Entretien Jean- Marc Weber) Le gâteau au beurre semble être une tradition 

rurale, transmise de génération en génération dans les foyers, qui a finalement été adoptée 

par la pâtisserie Weber qui l’a commercialisée. Les témoignages décrivent une 

consommation collective, conviviale, presque ritualisée. On ne déguste pas un gâteau au 

beurre seul, mais on le partage. Les récits insistent sur les dimensions sensorielles, comme 

la chaleur du four, l’odeur du bois, etc. Parmi les documents que j’ai reçus figure un texte 

de Charly Guyot, auteur de « D’une vieille maison », qui s’inscrit dans un ensemble de 

récits et notices historiques que j’ai reçus, rédigé souvent par des proches ou d’habitants 

de la région. Charly Guyot (1898-1974) était un professeur, critique littéraire et historien 

de la littérature originaire de Boudevilliers, dans le canton de Neuchâtel. Il exprime très 

clairement cette dimension rituelle : « Rien de plus gai, de plus détendu, de plus aimable 

qu’une compagnie de Neuchâtelois… accomplissant le rite gastronomique du gâteau au 

beurre » (Guyot : 42). Il ajoute : « On s’y livre un peu comme à une célébration » (ibid.). 

Jean-Marc Weber m'explique qu'on les mange avec les mains et raconte : « On les 

mangeait en les roulant […] C'était un gâteau pour tout le monde, divisé par le nombre 

de convives, et on le mangeait toujours chaud. » (Entretien Jean-Marc Weber) Ces 

passages démontrent que la préparation d’un gâteau au beurre ne se limite pas à une 
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simple recette, mais qu’elle constitue tout un rite culinaire. C’est précisément cette 

dimension immatérielle qui est relatée dans ce petit livre. La prédominance du gâteau au 

beurre dans les conversations, tandis qu’il est absent de l’exposition permanente, souligne 

un conflit central dans le processus de patrimonialisation. Les aspects considérés comme 

cruciaux par les membres de la communauté ne correspondent pas nécessairement à ceux 

mis en évidence par l’institution, la plupart des documents sur le sujet proviennent de 

sources privées.   

Le concept de prise développé par Tornatore, adapté à mon terrain, m’a aidé à aborder ce 

cas (Tornatore, 2012 : 15). Pour qu’un élément devienne patrimoine, il doit offrir des 

prises aux dispositifs institutionnels, pouvoir être nommé, classé, documenté. Les objets 

de la confiserie Weber exposés au musée, offrent des prises matérielles claires. Le gâteau 

au beurre, lui, relève surtout de prises immatérielles, sociales et affectives. Ces prises sont 

plus difficiles à saisir dans un cadre muséal. Le musée conserve principalement ce qui 

peut être objectivé. Une partie centrale de la mémoire locale, comme les pratiques 

culinaires, échappe donc à ces dispositifs. Les prises sont faibles du point de vue 

institutionnel, mais très fortes du point de vue social. Ici, les récits autour du gâteau au 

beurre ne parlent pas seulement d’autrefois. Ils expriment aussi un sentiment de perte de 

tradition qui tend à se raréfier et à glisser du côté du souvenir. Le gâteau au beurre 

constitue ainsi un exemple largement reconnu par les habitant.es, mais peu 

institutionnalisé, et progressivement fragilisé par le temps. 

 

3.4.1 Rencontre avec Jean-Marc Weber 
 
 

La rencontre avec Jean-Marc Weber s’inscrit dans une logique de terrain faite de mises 

en relation et de recommandations. C’est la déléguée de quartier qui m’a donné son 

numéro, en me disant qu’il fait partie de celles et ceux qui savent encore, ayant travaillé 

dans une confiserie (discussion informelle avec la déléguée de quartier). Après un premier 

échange téléphonique, il a accepté de me recevoir chez lui. Je suis arrivée avec mon 

matériel de tournage et sa femme et lui m’ont accueillie.  

Jean-Marc Weber est le fils de l’ancien confiseur et le frère du dernier à avoir tenu la 

confiserie. Il a passé toute son enfance, son adolescence et une partie de sa vie adulte dans 

la maison, y a vécu, y a travaillé très tôt. Il n’a pas repris le commerce, mais il en a fait 

partie intégrante de son quotidien pendant des années. Son récit, issu d'une expérience du 



 64 

vécu personnelle, fait partie des récits auxquels sur mon terrain les acteurs semblent 

accorder le plus de légitimité. Il la décrit telle qu’il l’a connue au quotidien, tout en 

prenant du recul sur son nouveau statut de symbole du passé. Ce témoignage m’a permis 

d’obtenir des informations détaillées sur la vie sociale entourant la confiserie, sur les 

conditions de travail, sur l’organisation familiale, mais aussi sur l’atmosphère du lieu et 

les usages. Selon la conservatrice du musée, ce genre de récit est devenu rare. Il s’agit de 

l’un des derniers témoignages de première main d’une personne ayant vécu et travaillé 

dans la confiserie. Il est précieux en tant que récit unique, parce qu’il permet de saisir une 

expérience concrète, vouée à s’effacer avec la disparition de ses témoins. Son récit est 

ponctué par des descriptions de rituels, de lieux, de pratiques et de souvenirs comme : « 

L’odeur des biscômes à Noël » qui « parfumait toute la maison » (entretien avec Jean-

Marc Weber) Mais aussi les vitrines, les décors en chocolat, les pièces de cinq francs 

insérées dans la pâte pour émerveiller les enfants, les bouteilles de vin apportées « sans 

droits de bouchon », parce que le père n’avait pas encore la patente pour vendre de l’alcool 

(ibid.).  Jean-Marc Weber raconte que « les gens montaient volontiers à pied depuis 

Neuchâtel pour venir manger le gâteau au beurre à Valangin » et qu’on le « se mange avec 

un verre de blanc » (ibid.).   Il évoque aussi les « cafés chauffeurs », où l’on versait 

discrètement du kirsch dans les petits pots à crème (ibid.). Racontées en riant, ces 

anecdotes dessinent un monde de convivialité, de bons souvenirs, que l'on explique avec 

plaisir. Son témoignage permet de rappeler une autre époque, un monde où la marche 

était le moyen de déplacement dominant, où les livraisons se faisaient sans l’aide de 

véhicules et où le travail impliquait toute la famille, y compris les enfants. 

 

Le récit de Jean-Marc Weber n’est cependant pas fait que d'anecdotes joyeuses. Il est 

traversé par une forte ambivalence. Il mêle les souvenirs heureux, les anecdotes racontées 

avec humour et un discours qui décrit une enfance dure, marquée par un travail constant 

et un cadre familial très rigide. Il insiste sur l’imbrication totale entre le commerce, la 

maison et la famille : « tout se passait ici ; les clients venaient déguster du gâteau au 

beurre et passaient dans la cuisine. Nous, nous étions à table pour le dîner. » (ibid.). Très 

tôt, les enfants participaient au travail, il raconte : « Même tout petit, il me déguisait en 

petit pâtissier, j’étais un peu l’animation. » (ibid.). Il décrit aussi un travail physique, 

exigeant : « On préparait le bois, on fendait le bois, puis il fallait le monter au galetas. » 

(ibid.),  « Je me rappelle avoir porté des sacs de farine ou de sucre de cinquante kilos sur 

le dos… on titubait un peu. » (ibid.). Lors de l’entrevue, Jean-Marc Weber a également 
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parlé de tensions familiales, de conflits de succession et de blessures liées à la fermeture 

de la confiserie. J’ai décidé de ne pas inclure ces histoires dans mon film et dans mon 

analyse. Cette décision est motivée autant par des raisons méthodologiques que par des 

considérations éthiques. Ces récits m’ont été confiés dans un contexte de confiance, et je 

ne voulais pas faire porter à un descendant la responsabilité de raconter, en vidéo, les 

raisons pour lesquelles ça s’est arrêté. J’ai trouvé plus juste de laisser apparaître la dureté 

du quotidien et l’interruption de la transmission par des anecdotes, sans entrer dans des 

détails intimes (voir Annexe 5). Dans le film, j’ai préféré confier la parole au sujet de la 

fermeture à un autre acteur, M. Balmer, dont le point de vue est plus distancié. 

Ces silences et ces demi-mots font partie intégrante du matériau de terrain. Ils montrent 

que certaines choses ne se disent pas facilement, par pudeur, par loyauté familiale, ou 

pour ne pas entacher les souvenirs. Le témoignage de Jean-Marc Weber met ainsi en 

évidence une autre réalité de la confiserie. On la découvre comme un lieu de travail 

intense, un espace de vie traversé à la fois par la convivialité, les contraintes et les 

tensions. Son récit vient enrichir la mémoire officielle en donnant accès à une expérience 

quotidienne qui échappe en grande partie à la mise en valeur patrimoniale. Son 

témoignage met en lumière des aspects du quotidien rarement évoqués. Cela montre que 

les souvenirs non dits s’effacent plus facilement que ceux déjà intégrés au récit 

patrimonial. 

 

3.4.2 Réinventions contemporaines des traditions, le food truck 
 

Je me suis demandé où, concrètement, on peut encore trouver du gâteau au beurre 

aujourd’hui. La réponse ne s’est pas révélée évidente. Comme déjà évoqué, beaucoup de 

gens affirmaient que cela n’existait plus, que « ça a disparu avec Weber » (table ronde 

café des aînés).  Il a donc fallu chercher et suivre d'autres pistes. C’est dans ce contexte 

que j’ai finalement trouvé un food truck à Neuchâtel qui propose une version revisitée du 

gâteau au beurre. J’ai choisi de filmer ce food truck parce qu’il offre une perspective 

intéressante sur l'évolution d'une pratique culinaire. Il ne s’agit plus ici d’un héritage 

encadré par des institutions, mais plutôt d’une réinvention moderne de la tradition. Cet 

aspect permet d’observer comment une pratique culinaire circule, se transforme et se 

réinvente. Au cours de l’entretien filmé, la vendeuse m’a raconté l’histoire de la création 

de l’idée : « Si on faisait les gâteaux au beurre dans un food truck… c’est mon mari qui a 

eu l’idée. » et « On s’est dit : on peut le faire dans ce concept-là. » (Entretien Quesaqo) 
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Elle me raconte que les deux se sont mis d'accord, ont quitté leurs emplois respectifs pour 

se lancer dans ce projet. Il ne vise pas à reproduire fidèlement les éléments originaux, 

mais plutôt à les adapter et à se les réapproprier. La recette n’est pas strictement identique. 

Le gâteau est décliné avec différentes épices, et le four est un four à pizza. Ils auraient 

voulu le cuire dans un four à pain, mais l’équipement s’est avéré trop encombrant et 

imposant pour un food truck. La référence au gâteau au beurre de la confiserie de 

Valangin n'est cependant jamais très loin. Elle me dit :« Même si ce n’est pas la recette 

de M. Weber, c’est notre recette, au plus près de notre goût… » (ibid.) Cette distance par 

rapport à l’original n’est pas considérée comme un problème, mais comme une condition 

nécessaire à la continuité. Ce qui m’a particulièrement frappée dans cet entretien, c’est la 

dimension affective envers la confiserie Weber qui traverse le discours. Les deux 

commerçant.es ont eux-mêmes des souvenirs liés aux gâteaux au beurre de Valangin. Il 

explique que l’idée même du food truck est directement liée à un souvenir personnel et à 

un attachement régional : « Parce qu’on est neuchâtelois d’origine et on habite dans le 

canton de Vaud. » (ibid.). Le projet s’inscrit ainsi dans une volonté de recréer une 

expérience gustative associée à un passé commun : « Et puis c’est vrai que les gâteaux de 

Valangin nous manquaient aussi… on se souvenait de ce goût-là. » (ibid.). Ces propos 

mettent en évidence la dimension affective qui sous-tend la démarche. La réappropriation 

du gâteau au beurre repose sur le désir de retrouver et de transmettre un souvenir 

individuel et familial. Cette nostalgie n’est pas propre aux vendeurs. Elle est également 

exprimée par la clientèle : « Les gens nous disent que ça leur rappelle des bons souvenirs, 

et bien c’est un objectif gagné, c’est top. » (ibid.). Le food truck fonctionne alors comme 

un support de remémoration collective.  Ce cas montre que la tradition culinaire ne se 

transmet pas uniquement par la reproduction fidèle d’un savoir-faire, mais aussi par des 

réappropriations contemporaines qui réactualisent le souvenir. Le déplacement des 

pratiques, du tea-room vers un food truck, révèle ainsi la manière dont le patrimoine 

immatériel peut survivre en changeant de forme et de contexte.  

 

Ce contraste permet de rendre visible la légitimité qui ne s’appuie ni sur une continuité 

familiale, ni sur un lieu historique, ni sur une reconnaissance institutionnelle. Il s’agit 

d’une initiative privée et commerciale.  Pourtant, il mobilise un imaginaire patrimonial 

fort avec la simple référence au « gâteau au beurre Neuchâtelois » qui fonctionne comme 

une forme de patrimonialisation sans patrimoine matériel (ibid.). Ce qui circule n’est pas 

l’objet lui-même, mais un souvenir gustatif et affectif. Dans ce cas, la légitimité ne repose 
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pas sur l’ancienneté ou sur l’authenticité, mais principalement sur deux registres. D’une 

part, une légitimité affective, abordée précédemment. D’autre part, une légitimité 

expérientielle, c’est l’expérience du goût qui légitime. Si cela rappelle quelque chose, 

alors le lien avec la tradition est jugé valable, même sans fidélité stricte à la recette. Le 

food truck constitue ainsi une forme de réinvention des traditions. Il montre que la 

transmission culinaire passe par des processus d’adaptation et de bricolage. La tradition 

ne disparaît pas mais elle se déplace, change de support et de contexte. 

 

En intégrant le food truck dans le film, j’ai voulu montrer que la tradition ne se situe pas 

seulement dans le passé ou dans les vitrines du musée, mais aussi dans ces usages 

contemporains et hybrides. Cette réinvention montre le décalage entre l’impression que 

la tradition a disparu et le fait qu’elle continue d’exister autrement, entre la nostalgie d’un 

monde passé et des pratiques qui restent vivantes, mais sous d’autres formes. 

 

Axe III. La patrimonialisation dans les pratiques ordinaires et hors-

champ : une approche bottom-up  

 
Dans cet Axe III, le regard se déplace volontairement vers des pratiques non 

institutionnalisées, en marge des processus officiels de la patrimonialisation. Il s’agit 

d’observer ce que les habitant.es font eux-mêmes du passé, comment ils le racontent et le 

bricolent.  La construction de cet axe III repose sur une analyse de cas qui n’ont pas été 

fixés à l’avance, au début du mandat de ce Mémoire. Ils ont émergé progressivement à 

partir des situations observées et des entretiens réalisés. J’ai remarqué certains sujets qui 

ont souvent été abordés lors de nos discussions. Ils se sont imposés d’eux-mêmes, car ils 

éveillaient des émotions, suscitaient des débats animés et parfois des désaccords. 

L’analyse s’est donc construite à partir de trois types de matériaux : Des entretiens filmés 

et enregistrés, des observations participantes (café des aînés, visites de lieux), et le 

processus de réalisation du film ethnographique. Chaque chapitre part d’un cas concret : 

les Compagnons du Bourg, la SCOP, le P’tit train, puis la Borcarderie. Ils mettent 

l’accent sur les acteurs impliqués, les formes d’engagement bénévole, les modes de 

transmission de la mémoire et les tensions entre reconnaissance officielle et initiatives 

locales. En suivant toujours la chronologie du film, je m’attache à démontrer comment le 

patrimoine se fabrique par le bas, dans la mémoire ordinaire. 



 68 

 

3.5  Les Compagnons du Bourg  

 

Après les chapitres consacrés aux collections Zimmermann et Weber, il s’agit 

d’interroger la patrimonialisation à partir d’une dynamique villageoise, sans statut 

patrimonial explicite. Ce déplacement correspond aussi à ma propre expérience du 

terrain. Je me suis progressivement rendue compte que les sujets qui touchaient le plus 

les gens n’étaient pas forcément les plus visibles ou ceux que j’ai imaginés au début de 

ma recherche. Je vais dans cet axe, décrire trois sujets qui relève de ce que la cheffe du 

service de la culture avait caractérisé comme typique valanginois, « l’entraide villageoise 

» et la solidarité (entretien avec la cheffe du service de la culture). 

 

L’Affaire Rocher s’est rapidement imposée à moi comme une histoire récurrente sur le 

terrain. La répétition des récits a influencé mon choix de la faire apparaître dans le film. 

Que ce soit au café des aînés, lors d’entretiens, ou encore à travers les propos de la 

déléguée de quartier, la même référence revenait sans cesse : « C’était à l’époque de 

L’Affaire Rocher… » (Table ronde café des aînés), « Ah oui, quand il y avait eu le théâtre 

dans le bourg… » (entretien avec la déléguée de quartier). J’ai compris que cette pièce de 

théâtre constitue un souvenir collectif, qui semblait avoir marqué les esprits. Je ressentais 

aussi pour ce sujet-là une forme de fierté. Ce qui m’a frappée, c’est que L’Affaire Rocher 

était évoquée par des personnes qui n’avaient pas toutes participé ni assisté à la pièce, 

mais qui en parlaient comme d’un moment marquant. Un habitué du café des aînés 

résume ainsi : « Le grand événement, c’est L’Affaire Rocher. Ça, ça a marqué le village. 

» (Table ronde café des aînés) Ce qui semblait avoir marqué les esprits, c’est que tout le 

village a été investi pendant la durée de la pièce. Un habitant raconte que : « Ça a fermé 

le village presque deux mois. » (ibid.). Cette phrase relate une suspension du 

fonctionnement ordinaire du village, acceptée, voire revendiquée collectivement. Pendant 

la durée de L’Affaire Rocher, Valangin cesse d’être uniquement un lieu de résidence et 

devient un espace de passage, de rassemblement et de représentation. Les habitant.es du 

Bourg se sont donc tous retrouvés impliqués de près ou de loin dans cette pièce de théâtre.  

Le théâtre constitue, un événement autour duquel s’organise temporairement la vie 

sociale du village. Ce n’est pas la précision des souvenirs qui fait la force de L’Affaire 

Rocher, mais la trace laissée par cette expérience collective qui sort de l’ordinaire.  
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Si L’Affaire Rocher marque autant les mémoires, c’est aussi parce qu’elle s’appuie sur 

une histoire locale déjà largement racontée, indépendamment de la pièce elle-même. 

Cette histoire m’a été rapportée à plusieurs reprises sur le terrain, sous différentes formes. 

La pièce a été écrite et publiée en 1994 par Bernard Liègme, qui est un homme de théâtre 

neuchâtelois. Plusieurs habitants évoquent ainsi ce qu’ils appellent « le dernier pendu de 

Valangin », une affaire judiciaire ancienne, transmise oralement (ibid.). Un habitué du 

café des aînés raconte l’histoire de la pièce : « C’était un jeune homme qui avait emprunté 

un cheval pour aller voir sa belle. Mais ça, ça ne se faisait pas. Et comme peine, il a eu la 

pendaison. » (Table ronde café des aînés) La pièce ne cherche pas à proposer une 

reconstitution historique totalement exacte. C’est une intrigue située dans le passé local 

qui transforme une histoire judiciaire en récit théâtral. Isnart rappelle que les processus 

de patrimonialisation traduisent un rapport spécifique au temps et à l’histoire du groupe 

(Isnart 2016 : 9). Le théâtre fonctionne ici comme un moyen de faire circuler le passé 

dans le présent, en transformant une histoire locale transmise oralement en une expérience 

collective contemporaine. Le théâtre agit ici comme un dispositif de réactivation 

mémorielle, permettant de rejouer cette histoire. La scène de la potence est régulièrement 

évoquée comme l’un des moments les plus marquants. Alain raconte : « Ils pendaient le 

gaillard derrière chez moi. » (ibid.). Sa femme ajoute aussitôt : « C’était vraiment 

fantastique… et très impressionnant. » (ibid.). Cette scène, bien que fictive, a produit une 

forte charge émotionnelle. La fiction se rejoue en situation avec des costumes d’époque 

dans l’espace domestique et public et joue avec les frontières entre passé et présent. Un 

témoin souligne : « Ils ont demandé à tous les habitants du bourg de pouvoir utiliser leur 

maison. » (ibid.). Les maisons cessent alors d’être uniquement des espaces privés. Elles 

deviennent des décors et des scènes. Les gens du village ne sont alors pas de simples 

spectateur.ices, et sans être acteur.ices, ils deviennent co-auteur.ices de l’événement en 

mettant leurs lieux à disposition. Le théâtre agit ici comme un dispositif de 

reconfiguration sociale, au sens où il redistribue temporairement les rôles, les usages de 

l’espace et les relations entre habitants. Cette situation peut être comprise sous l’angle 

d’une « arène patrimoniale » dans laquelle se rencontrent différentes formes de légitimité, 

portées par les participant.es, les habitant.es et les organisateur.rices (Isnart, 2016 : 6). 

Contrairement à d’autres contextes, aucune instance institutionnelle n’intervient pour 

fixer un cadre patrimonial officiel. 
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La troupe de théâtre à l’origine de la réalisation de cette pièce s’appelle les Compagnons 

du Bourg. Ce sont des passionnés de théâtres amateurs qui se sont réunis dans le village 

pour créer cette troupe. Les Compagnons du Bourg ne disposaient pas d’infrastructure 

culturelle dédiée pour le théâtre au village. Les gens m’ont raconté comment la troupe a 

mobilisé les gens du village pour construire eux-mêmes leur théâtre dans le bâtiment de 

l’école primaire. Avec peu de moyens, ils se sont débrouillés avec du réemploi de 

matériaux. Un ancien membre raconte : « Ils sont allés chercher les sièges dans un collège 

en démolition à Lausanne. Et ce sont les gens de la société qui ont construit toute la salle 

de spectacle. » (Entretien avec Eddy B.) « Ma femme faisait les costumes et moi les 

décors. » (ibid.). Cette logique de récupération et de bricolage est avant tout un mode 

d’action collective, que l’on va retrouver dans les cas présentés dans les prochains 

chapitres. Le théâtre devient un prétexte à la mise en commun des savoir-faire faisant 

intervenir bénévolement des artisans, enseignants, couturières, habitant.es disponibles 

pour « donner un coup de main » (ibid.). La construction devient un espace de sociabilité, 

on s’y retrouve le soir, on travaille ensemble, on mange, on discute. Des photographies, 

des articles de journaux, et des albums ont été gardés chez les habitant.es, parfois pendant 

plusieurs décennies (voir Annexes 10 et Annexe 11). Après une réunion au café des aînés, 

un couple, les Monier, m’ont apporté une fourre qui contenait des articles de journaux sur 

les Compagnons du Bourg, mais aussi des photos : « C’est incroyable que vous ayez gardé 

tout ça ? » (Entretien avec la déléguée de quartier), « Oui… mais il y en a beaucoup. » 

(Entretien avec les Monier) J’ai décidé de filmer ce moment et de le faire apparaître dans 

mon film, je le trouve représentatif des discussions et du contact que j’ai pu avoir avec 

les gens. On y voit la spontanéité des personnes qui viennent commenter ces vieux articles 

de journaux et partager des anecdotes. Cette troupe de théâtre dont il faisait les deux 

parties est associée à leur vie sociale et culturelle au village, quelque chose qui compte 

beaucoup pour eux.  

 

À plusieurs reprises j’ai pu filmer des moments qui n’étaient pas prévus, mais qui 

illustrent la mémoire en train de se faire. Là, je n’étais pas la seule à m’intéresser et à 

écouter, la déléguée de quartier et sa collègue est présente. Elles sont les deux 

impressionnées par le couple qui s’est appliqué à garder minutieusement tous ces 

documents. La directrice m’a dit à ce sujet : « Je trouve qu’assez peu de personnes qui 

habitent dans le bourg historique, ou dans des maisons historiques n'ont pas au moins 

quelques documents sur Valangin où ils n'ont pas une âme de conservateur ou de 
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conservatrice, c'est absolument incroyable » (entretien avec la directrice du Musée de 

Valangin) Par cette formulation, la directrice reconnaît et valorise les pratiques locales de 

conservation. Ces gestes ordinaires traduisent un rapport au passé ancré dans les histoires 

familiales et l’histoire du bourg. J’ai pu partager cette observation à plusieurs reprises, en 

constatant la quantité de récits et les documents présents dans les foyers. Plusieurs 

personnes ont également souligné que ce rapport à la conservation et son intérêt tend à 

évoluer. Dans le contexte moderne les nouveaux habitant.es, sont souvent plus 

pendulaires et entretiennent par conséquent moins de liens avec l’histoire du lieu.  

La consultation collective de ces documents met également en évidence le caractère 

relationnel et instable de cette mémoire. Les dates sont discutées, les souvenirs ajustés ou 

contredits, « ah non, ça, c’était autre chose » et certains détails se perdent (entretien avec 

les Monier). La mémoire se présente ici comme un processus négocié, dépendant des 

interactions et des situations. Ce type de mémoire circule tout en restant fragile et 

étroitement lié à la présence de ses porteur.euses. Dans le cas des Compagnons du Bourg, 

différentes formes de légitimité apparaissent, portées par des acteur.ices et des 

expériences variées. La parole des membres fondateurs et des participant.es est reconnue 

parce qu’elle repose sur l’expérience vécue. Les habitant.es, de leur côté, mobilisent 

surtout une légitimité affective qui est liée au souvenir d’un moment collectif marquant. 

Ce qui caractérise particulièrement ce cas, c’est le rôle important joué par les relations de 

proximité. La mémoire de L’Affaire Rocher se maintient à travers des échanges informels, 

dans lesquels les souvenirs continuent de circuler. Les archives conservées par certain.es 

ancien.nes membres constituent des traces matérielles, mais elles ne produisent pas, en 

elles-mêmes, une reconnaissance institutionnelle. Ces documents occupent un statut 

intermédiaire intéressant. Ils sont porteurs de mémoire, mais leur devenir reste incertain. 

Le couple Monier exprime ainsi des inquiétudes quant à l’avenir de ces archives, qui 

n’intéressent pas nécessairement leurs descendants. Le passage de ce classeur des 

archives familiales vers les archives communales, opéré par la déléguée de quartier, 

illustre un processus. Uun changement de statut de ces archives est rendu possible par 

l’intervention d’un intermédiaire jouant un rôle de passeur de mémoire. 

Ce déplacement ne s’est pas fait spontanément. Il est intervenu dans le cadre de mon 

enquête et du tournage. Le dispositif filmique et ma présence ont aussi joué un rôle de 

médiation, en faisant ressortir ces documents et en ouvrant une discussion sur leur 

devenir. Cela a rendu possible leur passage du registre privé vers le registre patrimonial 

par le bas. La valeur accordée à la troupe ne repose ni sur l’ancienneté ni sur une 
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validation officielle, mais sur l’expérience vécue, les affects et les relations sociales. Ce 

cas montre ainsi qu’une mémoire collective peut se maintenir sans hiérarchie claire des 

légitimités. Il met également en évidence le fait que l’enquête elle-même et en particulier 

la caméra, a agi sur le terrain et participé à la transformation du statut accordé aux traces 

du passé. La patrimonialisation repose sur l’intensité de l’engagement, sur la 

transformation temporaire du village, sur la circulation de souvenirs et d’objets conservés 

chez soi. Ce patrimoine immatériel se construit dans le récit, avec ses émotions, ses 

incertitudes et ses contradictions. Le chapitre suivant s’intéresse à un autre type de prise, 

autour de la SCOP et de l’aqueduc, pour montrer comment l’engagement bénévole et les 

savoirs amateurs redessinent les rapports entre patrimoine local et institutions. 

3.6  La SCOP, Société des chefs-d’œuvre en péril  

 
Après le théâtre et les souvenirs qui l’entourent, un autre sujet est revenu de manière 

récurrente sur le terrain : « le souterrain ». À plusieurs reprises, au café des aînés, 

quelqu’un glissait au détour d’une conversation : « Ah oui, il y a aussi le souterrain… » 

(table ronde café des aînés) Ce mot revenait, sans que je parvienne d’abord à comprendre 

de quoi il s’agissait exactement. Selon les personnes, il désignait tantôt un tunnel, tantôt 

un ancien aqueduc, tantôt encore les souterrains du château. Certains en parlaient avec 

précision, d’autres de façon beaucoup plus vague, comme d’une histoire entendue sans 

l’avoir vraiment connue. Cette confusion m’a intriguée, car elle montre qu’il existe là un 

objet important dans la mémoire locale, mais dont les contours restaient flous. 

 

C’est finalement au fil des discussions que j’ai compris que ce « souterrain » renvoyait à 

un ouvrage bien précis, l’ancien aqueduc reliant Valangin à Neuchâtel, construit au XIXᵉ 

siècle sous l’impulsion de l’ingénieur Guillaume Ritter. Il s’agit d’un aqueduc inutilisé 

depuis les années 1970, mais qui, à la fin des années 1980, a suscité un fort engagement 

citoyen à travers la création de la SCOP, la Société des chefs-d’œuvre en péril. Ce cas 

ouvre sur de nombreuses thématiques liées à l’histoire de la région : l’industrialisation, 

les techniques hydrauliques, les transformations urbaines, mais aussi des épisodes plus 

larges, comme l’arrivée des Bourbakis à Neuchâtel ou les crises sanitaires liées à l’eau 

potable. Dans le film, j’ai volontairement laissé ces récits se déployer, afin de montrer la 

richesse du sujet. À partir de l’aqueduc, c’est tout un pan de l’histoire locale qui se 

raconte. Ce chapitre propose donc de se demander quels évènements surviennent lorsque 
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des habitant.es décident eux-mêmes de sauver un élément du passé et comment se 

construit cette forme de légitimité patrimoniale. 

 

Mon entrée sur ce terrain s’est aussi faite par une succession de rencontres. C’est après 

un café des aînés que Madeleine et Charles Auroi, rencontrés dans ce contexte, m’ont 

recontactée. Ils tenaient à ce que je m’intéresse davantage à « cette histoire de souterrain 

», qu’ils jugeaient importante et mal connue, souvent confondue avec d’autres lieux 

(Entretien avec les Auroi). Je me suis rendue chez eux et nous avons longuement discuté 

de souvenirs du village. Quand est venue la question de l’aqueduc, ils m’ont raconté qu’ils 

sont allés le visiter, mais qu’ils ne sont pas les personnes les plus légitimes pour me la 

raconter. Ils me disent qu’ils connaissaient les membres fondateurs de la société de 

protection du souterrain. C’est ainsi qu’ils m’ont mis en relation avec Eddy Baumann et 

Didier Wertheimer, anciens membres de la SCOP. On voit ici déjà une hiérarchie 

implicite des porte-parole légitimes se dessiner, avec Michel Collomb, puis Eddy B. Le 

décès d’un acteur clé peut suffire à rompre la chaîne de transmission.  La rencontre s’est 

déroulée chez Eddy Baumann. La caméra était sur un trépied et je l’ai laissé tourner tout 

au long de l’entretien. J’ai juste pris la caméra en main, par moment pour filmer les 

documents qu’ils me montraient.  

 

Didier W. et Eddy B. m’ont raconté l’histoire de la création de la SCOP. Tout a commencé 

avec un roman d’aventures : Le Secret de la Porte de Fer (Entretien avec Didier W.). 

Didier W. m’a raconté qu’il l’avait lu enfant, tout comme Michel Collomb un ami qu’il 

avait rencontré en faisant de la spéléologie. Il a dit qu’il s’agit pour eux d’un livre 

marquant, qui les a fait rêver. Le roman raconte l’histoire de jeunes garçons qui 

découvrent un souterrain, y vivant des aventures qui mêlent mystère et exploration. Un 

jour, Michel Collomb appelle Didier W. et lui dit « je crois que j’ai retrouvé la porte de 

fer ! », près de Valangin (ibid.). Au printemps 1989, lors d’une « belle journée ensoleillée 

», Michel Collomb propose à Didier Wertheimer de l’accompagner dans la galerie (ibid.). 

Une porte métallique est ouverte et les deux hommes s’y engouffrent et explorent alors 

l’aqueduc, abandonné depuis 1976. Un fascicule réalisé par les membres de la SCOP que 

l’on m’a transmis raconte : « Impressionnés par ces quelque 2 km de galerie creusée dans 

la roche et en parfait état de conservation, nous prîmes la décision de le sauver. » 

(Fascicule de la SCOP, Annexe 1). Ce passage marque le moment où les deux passionnés 

décident de nettoyer l’aqueduc et de le restaurer. C’est à partir de la décision de le sauver 
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que la SCOP prend forme. Elle naît d’une initiative de citoyens amateurs, passionnés de 

spéléologie et d’hydraulique. Comme me le résume Charles Auroi : « Michel, il creusait 

les sujets. Quand il trouvait un endroit digne d’intérêt, il entraînait son équipe. » (Entretien 

avec les Auroi).  Il fait allusion aux nombreuses excursions de la SCOP organisées par 

M. Colomb, pour aller visiter des grottes connues, par exemple, mais aussi sa mobilisation 

pour l’aqueduc.  

 

Dans le film, j’ai choisi de laisser ces histoires se raconter. Elles rendent visible dans le 

film, la richesse des références mobilisées par les habitant.es et les connaissances de ces 

derniers sur la région et leur « âme de conservateur » (entretien avec la directrice du 

musée). L’entretien se déroule autour de six classeurs épais, posés sur la table. Avant 

même que la discussion ne s’organise, les deux hommes se mettent à les feuilleter. Ils 

redécouvrent les classeurs en même temps que moi, sortant les cartes, commentant les 

photos. J’ai voulu montrer ces moments dans le film, car j’ai trouvé intéressant de laisser 

entendre les bruits de fourre plastique qui se décollent difficilement, parce que les pages 

n’ont pas été tournées depuis longtemps, ainsi que les commentaires de mes deux 

interlocuteurs face à tous ces documents. Les six classeurs contiennent non seulement 

l’histoire de la SCOP, les convocations, les comptes rendus, les correspondances avec la 

Ville, la liste de travaux, mais aussi une documentation beaucoup plus large sur l’histoire 

du Seyon, des cours d’eau de la région. On y trouve aussi des plans anciens et des 

coupures de presse. Ils témoignent de la passion de Michel Collomb pour la spéléologie 

et pour les circulations de l’eau, bien au-delà de la seule activité associative (voir Annexe 

9). 

 

D’après Eddy B., ces classeurs ont failli disparaître. Après le décès de Michel Collomb, 

son appartement a été vidé. Les archives n’étaient pas déposées dans une institution ni 

identifiées comme précieuses. Elles étaient simplement là, chez lui. Eddy B., qui a pu de 

justesse les récupérer avant notre rencontre, me dit : « C’est fou, tout a failli être perdu et 

jeté. » (Entretien avec Eddy Baumann) Cette phrase rappelle que la mémoire collective 

ne se transmet pas automatiquement, même lorsqu’elle est soigneusement classée et 

documentée. Sans l’attention d’Eddy, qui a pu mettre la main sur les six classeurs à temps, 

l’ensemble de cette documentation aurait pu disparaître sans laisser de trace et avec elle, 

le travail de M. Collomb. Le décès d’un acteur clé peut suffire à rompre la chaîne de 

transmission.  
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À force de travaux, de visites et de médiation, la SCOP parvient à déplacer la 

responsabilité de préservation du lieu. Les travaux de fermeture, de maçonnerie, puis 

l’implication de la Protection Civile marquent un tournant. L’aqueduc entre dans un 

régime de gestion institutionnelle. Les récits recueillis racontent comment ils ont sollicité 

la Ville et le conseil communal : « on a écrit une lettre au Conseil Communal » (entretien 

avec Didier W.), « On est allés leur montrer. » (ibid.), « Maintenant, c’est eux qui s’en 

occupent. » (ibid.). Ces phrases, disent beaucoup du processus de patrimonialisation en 

cours dans ce cas. Elles montrent comment une initiative citoyenne parvient à produire 

une reconnaissance officielle. La SCOP ne se contente pas d’entretenir l’aqueduc, mais 

elle s’applique à rendre visible sa valeur auprès d’acteurs de la Ville. Ce passage d’une 

gestion bénévole à une gestion communale s’accompagne toutefois d’un paradoxe. En 

obtenant que la Ville prenne le relais, la SCOP gagne en légitimité, mais perd 

simultanément une partie de sa marge d’action. L’aqueduc cesse d’être un terrain 

d’aventure collectif, où l’on organise des visites et des évènements, pour redevenir un 

ouvrage utilitaire, régi par des normes de sécurité et d’entretien. La reconnaissance 

institutionnelle apporte des ressources et une protection, mais elle reconfigure aussi les 

usages possibles. 

 

L’analyse de la SCOP montre que la patrimonialisation ne se déploie pas ici dans une 

logique d’opposition frontale entre habitants et institutions, mais dans un rapport fait de 

négociations, d’alliances temporaires et de déplacements de responsabilité. Dès les 

premières démarches, Michel Collomb et ses amis contactent la Ville, pour pour signaler 

un danger, un abandon et une valeur non reconnue. Au-delà de l’enjeu patrimonial, un 

second objectif apparaît clairement et relève de la sécurisation de l’aqueduc face aux 

intrusions. Les membres de la SCOP constatent à plusieurs reprises des effractions, des 

cadenas brisés par exemple. Cela est perçu comme une menace, à la fois pour l’intégrité 

du lieu et les infrastructures techniques qu’il abrite, notamment les câbles de 

télécommunication et de télévision. La fermeture des galeries, l’installation de grilles et 

de serrures, ainsi que la mise en place d’un contrôle des accès deviennent alors des 

priorités partagées par l’association et les autorités. La sauvegarde de l’aqueduc ne relève 

donc pas uniquement d’une volonté de conservation historique, mais aussi d’une 

préoccupation sécuritaire et fonctionnelle, qui renforce encore la coopération entre 

acteurs bénévoles et institutions publiques.  L’épisode de la visite officielle du 6 avril 
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1990 constitue un moment charnière dans la relation entre la SCOP et les autorités. Le 

fascicule le raconte longuement, avec un soin particulier porté aux détails (voir Annexe 

1). Cette mise en scène de la mise en avant du patrimoine, illustre que les autorités ne 

sont plus seulement informées, mais impliquées corporellement.  Cela rappelle que la 

reconnaissance patrimoniale repose aussi sur des expériences partagées.  L’exemple de la 

SCOP met en lumière la manière dont une initiative citoyenne peut progressivement 

s’articuler aux institutions publiques dans un processus de patrimonialisation. Cette 

collaboration se structure peu à peu à travers des réunions avec les Services industriels, 

la police cantonale et la Protection Civile, qui reconnaissent à l’association une 

compétence et une légitimité d’action. 

 

Si la SCOP parvient à faire reconnaître l’aqueduc par les autorités, cette reconnaissance 

ne garantit en rien la transmission de la mémoire de l’engagement qui l’a rendue possible. 

C’est là que se situe l’une des tensions majeures révélées dans ce cas. Le fait que Eddy 

B. ait pu récupérer les six classeurs relève d’un coup de chance. Rien ne garantit que ces 

documents trouvent un jour une place dans une archive publique ou muséale. Cette 

absence de continuité institutionnelle contraste fortement avec l’ampleur du travail 

accompli par la SCOP pendant plus de vingt ans. Ma position de chercheuse m’a placée 

au cœur de cette zone d’incertitude. En découvrant ces classeurs, en les filmant, en en 

discutant longuement avec Eddy B. et Didier W., je n’ai pas seulement observé un travail 

de mémoire, mais j’ai aussi été confrontée à la question de leur devenir. Par conséquent, 

le rôle du chercheur peut devenir, malgré lui, un maillon provisoire de la chaîne de 

transmission. 

 

Je vais maintenant revenir sur une différence importante entre la période où l’aqueduc 

était pris en charge par la SCOP et celle où la Ville en a repris la gestion. Du temps de la 

SCOP, des visites sont régulièrement organisées et il constitue un lieu de sociabilité. Les 

anciens membres se souviennent par exemple d’une petite fête organisée à l’intérieur de 

la galerie : « on avait mis des bougies et ça a bouffé l’oxygène, on a tous dû sortir », 

racontent-ils en riant (ibid.). Cet épisode, qui aurait pu mal tourner, est aujourd’hui 

évoqué avec humour. Lorsque la Ville a repris la main, la fonction de l’aqueduc a changé. 

Il a été réaffecté au passage des eaux usées jusqu’à la station d’épuration. Dès lors, 

l’endroit n’est plus accessible au public et il n’est plus possible d’y entrer car il contient 

de gros tuyaux. C’est d’ailleurs pour cette raison que je n’ai pas pu aller le filmer. Le 
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statut de l’aqueduc a donc évolué. Il était d’abord destiné à l’acheminement de l’eau 

potable, puis investi comme objet patrimonial par la SCOP, il est redevenu un équipement 

essentiellement utilitaire. À l’époque de la SCOP, l’aqueduc était surtout envisagé sous 

l’angle de sa préservation et de sa valeur architecturale. Le nom même de l’association, 

Sauvegarde des Chefs-d’Œuvre en Péril, témoigne de cette manière de le considérer 

comme porteur de valeur et comme un patrimoine à protéger. Avec la reprise en main 

institutionnelle, cette dimension s’est estompée au profit d’une logique fonctionnelle. 

Cette indétermination fait partie intégrante des aspects traités dans cet axe III, qui montre 

que la transmission du patrimoine dépend d’alignements fragiles entre des personnes, des 

temporalités, des ressources et des volontés. 

  

Le cas de la SCOP fait apparaître, lui aussi, plusieurs formes de légitimité patrimoniale 

qui se combinent et se transforment au fil du temps. La première est une légitimité 

expérientielle et technique. Elle repose sur l’engagement concret des membres 

fondateurs, Michel Collomb, Didier Wertheimer, Eddy Baumann et les autres copains qui 

ont exploré l’aqueduc, organisé des visites, réalisé des travaux etc. (ibid.). Leur autorité 

tient au fait d’avoir arpenté la galerie, d’en connaître l’état matériel et l’histoire, et d’avoir 

agi directement pour sa sauvegarde. À cette légitimité s’ajoute une légitimité militante. 

En créant une association, en écrivant aux autorités, en sollicitant la Protection Civile et 

en organisant des événements publics, la SCOP se constitue comme acteur collectif 

reconnu, qui porte ses revendications.  Une légitimité archivistique se développe à travers 

le travail minutieux de documentation entrepris par Michel Collomb. Les six classeurs 

conservés par Eddy Baumann matérialisent cette mémoire mais leur quasi-disparition 

révèle cependant la fragilité de cette légitimité lorsqu’elle ne trouve pas de relais 

institutionnel ou familial.  La SCOP bénéficie également d’une légitimité relationnelle, 

ancrée dans les réseaux locaux. Les recommandations des Auroi, les contacts personnels 

avec les autorités communales ou les techniciens des services industriels montrent que la 

reconnaissance de l’aqueduc passe par des relations de confiance et de proximité. Enfin, 

une légitimité institutionnelle émerge progressivement. Lorsque la Ville de Neuchâtel 

reprend la gestion de l’ouvrage, finance les travaux et en assure l’entretien, l’aqueduc 

change de statut. Cette reconnaissance officielle consacre le travail de la SCOP tout en 

réduisant son rôle. Le processus aboutit donc à un paradoxe : plus l’aqueduc gagne en 

légitimité institutionnelle, plus la légitimité d’action des bénévoles se trouve réduite.  
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L’analyse de la SCOP montre que le patrimoine peut être sauvé matériellement tout en 

laissant en suspens la mémoire de celles et ceux qui l’ont fait exister. Le chapitre suivant 

poursuit cette réflexion à partir d’un autre cas plus actuel. Il permet d’examiner comment 

se négocient, autour d’un même objet, des légitimités multiples et comment un élément 

de la vie locale peut osciller entre simple activité ordinaire et potentiel patrimoine. 

 

3.7  Le P’tit Train de Valangin 

 

Après les Compagnons du Bourg et la SCOP, le film se tourne vers un troisième cas de 

patrimonialisation par le bas, le P’tit Train de Valangin. À première vue, l’objet peut 

sembler anecdotique, un train miniature et quelques rails longeant le Seyon. Pourtant, en 

filmant, en écoutant et en marchant sur le site avec celles et ceux qui l’ont construit, je 

comprends que le petit train signifie beaucoup pour les villagois.es. Comme beaucoup 

d’initiatives locales rencontrées au fil de mon enquête, l’histoire du P’tit train débute par 

une conversation informelle. Alain Vaucher, l’un des principaux artisans du projet, me 

raconte que l’idée est née d’un échange entre amis revenant de voyage : « Voilà, dans une 

soirée, on a discuté de ça… des gens qui rentraient de voyage en Belgique ou je ne sais 

pas. Dans toutes les villes qu’on a faites, il y avait toujours une petite animation. On s’est 

dit : on devrait faire un truc comme ça, un petit train, quelque chose comme ça. » 

(Entretien avec Alain V.). Le modèle des petits trains comme attraction est importé, mais 

est réinterprété avec les moyens disponibles, de manière bricolée. L’idée reste longtemps 

à l’état de projet vague, jusqu’à ce qu’une opportunité concrète se présente. Un petit train 

inutilisé est mis en vente et, deux ans plus tard :« Ah, ça t’intéresse toujours ? » (ibid.). 

Le train est finalement acheté pour une somme modeste. À ce stade, rien n’est prêt, ni 

l’infrastructure, ni le parcours, ni l’association. Cette situation illustre une logique de la 

patrimonialisation ordinaire. L’initiative précède parfois les moyens, et c’est 

l’engagement des personnes qui crée progressivement les conditions de sa réalisation. La 

mise en place du projet, se construit à travers une succession de gestes comme récupérer 

du matériel, creuser, assembler. Les rails proviennent d’anciennes installations dans les 

tourbières du canton de Neuchâtel, tandis qu’une cabane militaire promise à la destruction 

est réemployée comme local technique (ibid.). Le terrain, alors laissé à l’abandon, est mis 

à disposition par la famille Touchon : « Plutôt que ce soit lui qui l’entretienne, il a mis ça 

au profit du public. » (ibid.). Alain insiste à plusieurs reprises sur le caractère entièrement 
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construit du lieu : « Il n’y avait pas de canal, il n’y avait pas de rivière, il n’y avait rien 

du tout. On a tout fait. » (ibid.). Son métier de contremaître en génie civil joue ici un rôle 

central car il dispose des machines, des compétences techniques et de l’expérience 

nécessaires pour transformer et faire les travaux. D’autres habitant.es apportent aussi des 

outils, leur temps et leur savoir-faire. Comme pour la construction de la salle de spectacle 

des Compagnons du Bourg ou les travaux menés par la SCOP dans l’aqueduc, on retrouve 

une même logique d’action collective.  Il y a une mobilisation de compétences locales 

bénévole et économie de la récupération. Le P’tit train s’inscrit ainsi dans un mode 

d’action déjà observé dans les autres cas. On retrouve ici, un objet qui devientne des 

infrastructures partagées oùu l’on s’investit collectivement. Le patrimoine ne naît pas ici 

d’une volonté de conservation, mais de la pratique. 

 

Lors de ma rencontre avec Alain V., par l’intermédiaire du café des aînés, il me propose 

spontanément de m’emmener sur le site du petit train. J’accepte sans idée précise de ce 

que je vais y découvrir, mais avec l’intuition qu’il faut que je filme. Le train ne circule 

pas ce jour-là, mais Alain V. me fait parcourir l’espace en me racontant beaucoup 

d’anecdotes. Son récit est très ancré dans le paysage. Il me parle des rails qu’il a fallu 

poser, des étangs qu’ils ont creusés, et de la faune présente. Il explique que leur 

intervention a été bénéfique pour le terrain : « Autrement, ce serait plein d’arbres, plein 

de cheni. » (ibid.). Le P’tit train apparaît comme un dispositif très lié à son 

environnement. Alain évoque les grenouilles, les tritons, la faune qui revient toujours « 

aux mêmes endroits » (ibid.). Le lieu est un espace vivant, réapproprié à la fois par l’action 

humaine mais aussi par des dynamiques naturelles. Le P’tit train n’est pas uniquement 

un projet ludique, il s’inscrit aussi dans une approche écologique sensible à la 

préservation du paysage.  

 

Je retourne voir le P’tit train à une autre occasion. Cette fois, il est en marche. Des 

bénévoles sont présents, des familles attendent, des enfants montent dans les wagons. 

Très vite, je reconnais des visages déjà croisés ailleurs dans mon enquête. Des noms 

réapparaissent, comme celui de Weber. Des gens sont parfois à la fois engagés dans le 

théâtre, la SCOP ou le P’tit train. Cette circulation des mêmes personnes d’un projet à 

l’autre confirme ce que j’avais déjà observé. Les initiatives locales reposent souvent sur 

un noyau réduit d’acteurs qui occupent plusieurs positions dans la vie associative du 

village. Je parle avec les bénévoles. Ils me montrent des photographies des travaux, de 
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l’inauguration, etc. Ces images fonctionnent comme des archives informelles en attestant 

d’une histoire collective et d’une continuité de l’engagement. Puis, je fais moi-même un 

tour en petit train. À ce moment-là, je partage l’expérience telle qu’elle est vécue ici, avec 

les autres, la caméra sur l’épaule. Alain V. dit à propos de l’effet du P’tit train sur les 

gens : « Ça fait plaisir aux grands, aux petits. C’est un coin de bonheur, un coin de paradis 

ici. » (ibid.). Cet extrait d’entretien souligne que la valeur du P’tit train ne vient pas de 

son ancienneté, ou de sa rareté, mais de l’expérience qu’il produit. C’est un lieu qui 

propose un moment de détente, accessible financièrement. C’est aussi un espace de 

rencontre intergénérationnelle. Le patrimoine qui entoure le P’tit train réside autant dans 

une pratique sociale que dans un patrimoine matériel. 

 

Dans ce cas nous retrouvons une forme de légitimité expérientielle et pratique. Elle est 

incarnée avant tout par Alain V. et par le petit groupe de bénévoles qui ont conçu, 

construit et entretiennent le site. À elle, s’ajoute une légitimité affective très marquée. Le 

P’tit train est décrit comme « un coin de bonheur », un lieu de souvenirs d’enfance et de 

moments partagés (ibid.). Il s’agit d’un espace où se fabrique un attachement collectif au 

lieu. On observe également une légitimité relationnelle essentielle à son existence. Le 

projet tient parce qu’il s’inscrit dans un réseau de sociabilités locales. Comme pour les 

Compagnons du Bourg, la reconnaissance du petit train circule avant tout par le bouche-

à-oreille et la confiance interpersonnelle. Une légitimité territoriale apparaît ici. Le P’tit 

train est profondément ancré dans un paysage représentatif du local, le Seyon, le château, 

la faune et la végétation locales. Il tire sa valeur du fait d’être à sa place, dans un 

environnement familier que les habitants reconnaissent comme leur. En revanche, la 

légitimité institutionnelle demeure faible et ambiguë.   

 

Alain V. me confie une certaine crainte face à la question de la relève et de la 

transmission. Il me confie : « Le plus dur, c’est de trouver des gens qui sont d’accord de 

s’occuper de ça. » (ibid.). Un autre extrait d’entretien démontre la diminution de 

l’engagement associatif dans le village. Didier W. me témoigne : « ça existe presque plus 

ces société, c‘est fou, les jeunes veulent pas prendre la relève » (Entretien avec Didier 

W.). À travers cette phrase, on peut voir le P’tit train comme un baromètre de 

l’engagement dans la vie collective. Sa continuité dépend entièrement du tissu social, du 

temps disponible et de la capacité à se mobiliser. On me raconte aussi que la vie au village 
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a beaucoup changé et que les gens sont plus mobiles que dans le passé et sont moins 

impliqué dans la vie sociale proche de chez eux.  

 

Au détour d’une conversation, j’en apprends un peu plus sur le point de vue de la 

commune. On me confie en souriant : « Ce train n’est pas du tout aux normes… mais la 

Ville le tolère. » (Entretien informel avec une employée de la Ville). Cette tolérance 

institutionnelle montre que le P’tit train est reconnu comme socialement précieux, mais 

aussi qu’il serait probablement impossible à créer aujourd’hui dans les mêmes conditions. 

Le patrimoine par le bas existe souvent dans un entre-deux. Il est suffisamment légitime 

pour être accepté, mais trop informel pour être pleinement sécurisé et subventionné.  Cette 

situation paradoxale en fait un patrimoine vivant, dont l’avenir reste incertain. Deux 

futurs semblent possibles pour le P’tit train. Soit il devient un patrimoine reconnu, intégré 

à des dispositifs communaux plus formels et entretenu et financé par la Ville. Soit il 

demeure un patrimoine plus fragile qui, porté par quelques personnes, toujours menacé 

par l’usure du bénévolat.   

 

À première vue, les trois situations abordées dans cette Axe III, les Compagnons du 

Bourg, la SCOP et le P’tit Train de Valangin sont trois exemples parmi d’autres de 

patrimonialisation « par le bas ». Leur analyse typologique relève des contrastes car ces 

trois cas n’existent pas aujourd’hui de la même manière. La SCOP et les Compagnons du 

Bourg n’existent plus en tant qu’association, mais existent encore de manière fragile, 

grâce aux récits et documents de quelques figures clés. Le P’tit train, en revanche, 

continue de circuler. Il est le seul des trois dispositifs présentés à être encore pleinement 

actif, investi dans le présent du village. L’approche du petit train s’est construite presque 

exclusivement dans l’expérience directe, j’ai mis la main sur moins de documents, moins 

de traces écrites, mais pu observer concrètement le fonctionnement sous mes yeux. 

La patrimonialisation par le bas ne se donne pas toujours à voir sous la forme d’un objet 

conservé mais comme une pratique en train de se faire. Le P’tit train permet ainsi 

d’observer dans le présent ce que le cas de la SCOP donne à voir rétrospectivement. Pris 

ensemble, ces trois cas nous éclairent sur ce qui permet ou non à quelque chose d’être 

légitimé et de perdurer.   
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3.8  Les Hors-champ du film : la Borcarderie et le patrimoine immatériel 

rural  

 
J’ai fait face à cette ouverture du périmètre patrimonial, mise en évidence par les travaux 

sur le patrimoine rural sur mon terrain (Ortar 2002, citant Davallon, Micoud et Tardy). Si 

certains éléments se sont facilement prêtés à une mise en récit filmique, d’autres sont 

restés en marge. Cet hors-champ ne relève pas d’un oubli ou d’un manque d’intérêt, mais 

du fait que certains aspects du patrimoine local s’inscrivent dans des temporalités 

longues. Ils reposent sur des récits complexes qui sont moins saisissables par l’image. 

C’est notamment le cas de l’histoire agricole de la Borcarderie et, plus précisément, des 

relations entre la famille Balmer et la famille de Montmollin. La rencontre avec Étienne 

Balmer occupe une place centrale dans mon terrain. Dans le film, il n’apparaît que 

brièvement, pour commenter la confiserie Weber. Sa présence est très peu représentative 

de toutes les informations qu’il m’a transmises. Ses récits portaient principalement sur la 

vie quotidienne d’autrefois, l’organisation du travail agricole et les transformations qu’a 

connues la Borcarderie au cours du XXᵉ siècle. Plusieurs habitants m’avaient d’ailleurs 

orientée vers lui : « Il faut aller voir M. Balmer. », « Lui, il sait tout. », « Sa famille est là 

depuis toujours. » (Table ronde café des aînés). Cette personne est clairement identifiée 

localement comme un dépositaire légitime de la mémoire. Cet avis est également partagé 

par la déléguée de quartier.  

 

J’ai longuement parlé avec Madeleine et Charles Auroi, qui habitent La Borcarderie 

depuis 1979 (voir Ill. 12). Notre entretien s’est déroulé sans caméra, dans leur cuisine, 

autour d’un café. Ils se considèrent comme des habitants « de longue durée » tout en 

tenant à souligner : « On n’est pas des Neuchâtelois. Et puis surtout pas Valanginois 

depuis toujours comme un certain nombre de personnes que vous avez rencontrées. » 

(Entretien avec les Auroi) Cette façon de s’identifier met en évidence une hiérarchie 

implicite des appartenances. Les Auroi maîtrisent parfaitement l’histoire locale, mais se 

considèrent comme moins légitimes pour en parler que les familles dites historiques. Ils 

m’ont raconté l’histoire de leur maison, la Borcarderie, ainsi que celle des de Montmollin, 

avec une grande précision, mais ont presque toujours conclu : « Il faut aller voir 

M. Balmer. » (ibid.). Leur position montre que la mémoire locale ne se limite pas à une 



 83 

transmission familiale directe. Elle circule aussi par la proximité et le voisinage. Les 

Auroi incarnent une mémoire reçue, tandis que M. Balmer incarne une mémoire vécue. 

 

Lorsque j’ai rencontré Étienne Balmer, j’ai apporté ma caméra et des questions préparées. 

Il m’accorde un après-midi entier. Nous commençons assis pour répondre à mes questions 

qui dérivent vite en discussion plus informelle. Je rebondis sur les histoires qu’il me 

raconte et le suis à l’extérieur lorsqu’il me propose de visiter les bâtiments et de me 

montrer les lieux. Je filme tout, sans toujours savoir si ces récits entrent réellement dans 

mon analyse. Cette rencontre m’apprend énormément, mais de manière très vaste. Dans 

les récits, énormément de sujets sont abordés sans chronologie claire, mêlant souvenirs 

personnels, histoires familiales, transformations techniques et historiques du village. Ce 

matériau est d’une grande richesse, mais difficilement intégrable dans le film. Les récits 

d’Étienne Balmer et ceux des Auroi se répondent. Ensemble, ils permettent de 

comprendre la Borcarderie à partir de sa structure sociale. L’élément le plus récurrent 

concerne l’organisation foncière passée. Charles Auroi résume : « Au début du XXᵉ 

siècle, toute la Borcarderie appartenait à une seule famille, avec deux fermes. Les fermiers 

travaillaient les terres, mais tout appartenait aux De Montmollin. » (Entretien avec 

Charles Auroi) Les familles paysannes, dont les Balmer, payaient une location. Étienne 

Balmer décrit cette relation en disant : « Bon rapport, mais ça restait les propriétaires. » 

(Entretien avec M. Balmer) Les relations entre les de Montmollin et les familles 

paysannes ne sont jamais décrites comme conflictuelles. Elles relèvent plutôt d’une 

stratification sociale acceptée. Madeleine Auroi rapporte ce que lui racontait la mère 

d’Étienne Balmer : « Quand les De Montmollin arrivaient, il fallait être à leur service. 

Leur servir les fraises du jardin avec la crème fouettée, les légumes… c’était une coutume. 

» (Entretien avec les Auroi). Ce type de souvenir révèle les relations sociales qui régissent 

la Borcarderie. Ce geste banal de servir des fraises et de la crème met en évidence une 

hiérarchie bien définie entre propriétaires et familles paysannes. Le récit évoque 

une coutume plutôt qu’une obligation, montrant ainsi comment les rapports de force 

s’expriment à travers des routines quotidiennes. Dans le même sens, Étienne Balmer 

évoque, sur le ton de l’humour, les normes implicites que sa famille devait respecter : 

« Pour travailler pour les De Montmollin, il fallait être protestant, de l’Église 

indépendante, et du parti libéral. Bon… c’est moi qui blague, c’est moi qui blague. » 

(Entretien avec M. Balmer). Ces propos démontrent que la dépendance relationnelle 

entraîne une forme d’harmonisation culturelle et éthique des familles paysannes avec les 
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attentes des propriétaires. Un autre aspect frappant du récit est la façon dont le temps était 

structuré. Balmer raconte : « Il y avait une cloche au château. À midi moins quart, on 

savait que c’était midi moins quart, parce qu’elle sonnait pour que le grand-père rentre 

dîner. » (ibid.). Mais ce repère s’articulait à d’autres signes :« On savait aussi que c’était 

midi parce que le meunier arrêtait les turbines. Et l’eau et se déversait derrière. » (ibid.). 

On constate que la conception du temps est influencée par des mécanismes sociaux. Le 

temps se retrouve ici, incorporé au territoire, aux rapports sociaux marqués par le travail. 

Ces détails montrent ce que permet l’enquête par la mémoire orale. Les récits donnent 

souvent accès à la connaissance en partant de détails du passé presque anecdotiques. Ils 

permettent de comprendre comment une organisation sociale se traduit à travers la vie 

quotidienne locale. Un souvenir apparemment banal, comme la cloche qui sonne ou les 

turbines qui s’arrêtent, me permet d’établir un lien entre des systèmes sociaux et des 

événements particuliers.  Enfin, cette situation éclaire ma propre position sur le terrain. 

En écoutant ces histoires, je me suis trouvée face à une forme de savoir qui ne cherche 

pas à être forcément patrimonialisé, mais surtout transmise.  

 

Le récit d’Étienne Balmer déborde constamment le cadre initial. Il passe de la fabrique 

d’indiennes disparue, à l’évolution des bâtiments agricoles, à la transformation des prés 

en forêt, disparition de fermes avant leur protection patrimoniale, artisans, poste, 

abattoirs, chevaux de diligence, usines, ouvriers à vélo, etc. On attend clairement de moi, 

que je sauve cette mémoire orale en l’intégrant au film et en la documentant. Pourtant, je 

me suis heurtée à des limites. Pour rendre ces témoignages compréhensibles, il faut 

retracer tout un contexte historique, expliquer les liens familiaux, les structures et 

l’évolution du hameau. Cela exige un temps de tournage important, ainsi qu’un travail 

spécifique sur cet aspect. J’ai essayé une première version qui incluait cette partie, mais 

je n’ai pas obtenu de résultat satisfaisant. J’ai donc dû procéder à des choix. Exclure une 

partie de ce matériau a été difficile, car c’est précisément pour ces récits que j’ai le plus 

fortement ressenti l’attente de préserver une mémoire locale, menacée par le grand âge 

de ses porteur.euses.  

 

Contrairement aux trois chapitres précédents, il ne s’agit pas d’un objet clairement 

identifié, qui provient d’une collection dans un musée, d’un événement ou d’une 

association. La mémoire orale qui est partagée ici est profondément enracinée dans des 

liens sociaux et familiaux. Elle est incarnée avant tout par des figures comme Étienne 
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Balmer, dont la famille est présente depuis plusieurs générations sur les terres de la 

Borcarderie. À cette légitimité généalogique s’ajoute une légitimité expérientielle, fondée 

sur le vécu quotidien. La force des récits d’Étienne Balmer provient du fait que ceux-ci 

découlent d’une expérience incorporée, comme celle de travailler la terre, de voir 

fonctionner le moulin, etc.  Une autre forme qui émerge est la légitimité relationnelle. Les 

Auroi, par exemple, ne s’expriment pas en tant que membres d’une famille ancienne, mais 

en tant qu’individus intégrés dans un réseau de voisinage. Leur légitimité découle de 

recherches personnelles accumulées au fil du temps et des récits partagés.  

 

Plus largement, ce terrain m’a ouvert de nombreux sujets que je n’ai pas pu explorer 

totalement dans le cadre de ce Mémoire. Ce travail n’en constitue qu’une première 

approche. Il ouvre la voie à un vaste champ de recherche encore possible, que j’aurais pu 

approfondir considérablement si le temps et le format l’avaient permis. Ce décalage entre 

les attentes du terrain et les exigences de la recherche constitue l’une des limites 

principales de mon étude. À plusieurs reprises, j’ai senti que certaines personnes 

espéraient de moi autre chose qu’un travail anthropologique. Beaucoup imaginent que 

mon rôle était de récolter les récits puis de les restituer fidèlement, comment c’était avant. 

Or, la démarche que j’ai adoptée ne visait pas à produire une reconstitution historique, 

comme une « prothèse mémorielle » (Descamps 2019 : 115).  Ce positionnement a parfois 

pu susciter des déceptions, notamment chez celles et ceux qui attendaient du film ou du 

Mémoire une forme de reconnaissance publique de leur histoire. 

 

La restitution du travail filmique elle-même demeure incertaine. Même si une projection 

au café des aînés a été faite, rien ne garantit que le film trouve ensuite une place durable 

au sein du musée ou qu’il sera véritablement utilisé comme archive. Cette incertitude 

rappelle que la recherche produit des objets, textes, images, archives dont les usages 

échappent en partie au chercheur.  D’autres limites tiennent au format même de ce 

mémoire. Certains sujets, comme l’histoire agricole détaillée de la Borcarderie, les 

transformations économiques du village etc., n’ont pas pu être approfondis autant que je 

l’aurais souhaité. Mon enquête privilégie nécessairement certaines voix et certains 

moments au détriment d’autres, et ne prétend donc pas offrir une vision exhaustive du 

patrimoine immatériel valanginois. Les relations de confiance construites au fil du temps 

ont rendu possibles certains entretiens, mais elles ont créé une peur que le film déçoive.  
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IV. Conclusion 
 

Ce Mémoire s’est donné pour objectif de comprendre comment se fabrique le patrimoine 

à Valangin : par qui, selon quels critères, et à travers quelles formes de légitimité. Pour 

comprendre les processus de patrimonialisation, j’ai choisi de suivre ses trajectoires 

concrètes, depuis les vitrines du musée jusqu’aux pratiques ordinaires des habitant.es. 

L’enquête montre que le patrimoine n’est jamais une donnée évidente ou stabilisée, mais 

le résultat d’un ensemble de décisions, de négociations et de récits en constante 

recomposition. À travers les collections Zimmermann et Weber, on voit comment la 

patrimonialisation institutionnelle sélectionne, cadre et met en scène certains objets et 

certaines histoires, tout en laissant dans l’ombre d’autres dimensions plus intimes ou 

sensibles. Ces cas ont permis de répondre à une première question. Ce qui devient 

patrimoine n’est pas seulement ce qui est ancien ou rare, mais ce qui est compatible avec 

les dispositifs du musée et sa narration. La mémoire familiale et la mémoire vécue entrent 

alors parfois en tension avec la mémoire institutionnalisée. 

 

En élargissant ensuite le regard vers des pratiques non institutionnalisées, les 

Compagnons du Bourg, la SCOP, le P’tit train, j’ai pu illustrer que le patrimoine se 

fabrique aussi par le bas, à travers des engagements bénévoles et des initiatives 

collectives locales. La légitimité patrimoniale ne relève pas uniquement de l’expertise ou 

des institutions, mais peut aussi reposer sur l’expérience, l’attachement affectif et la 

relation au territoire. Elles révèlent toutefois la fragilité de ces formes de patrimoine dont 

la transmission est très dépendante de la continuité des liens sociaux. 

Enfin, l’exploration de l’hors-champ du film, avec l’exemple de la Borcarderie, a mis en 

lumière les limites de ma propre recherche face à une mémoire dense et diffuse. Cette 

partie rappelle que tout ne peut être filmé, exposé ou classé, et que certaines mémoires 

demeurent essentiellement orales et relationnelles. Le patrimoine à Valangin n’existe pas 

comme une entité unique, mais comme un ensemble de régimes de mémoire qui 

coexistent, dialoguent et parfois s’opposent. Il se construit à l’intersection des institutions, 

des familles, des bénévoles et des habitant.es. Le processus de patrimonialisation est 

accompagné d’un mouvement permanent entre reconnaissance officielle et expériences 

vécues. 



 87 

Le film ethnographique a constitué un outil central de cette recherche. Il m’a permis de 

produire des situations, de provoquer des rencontres et de saisir des savoirs incarnés. La 

projection du film au café des aînés, que j’évoquerai lors de ma soutenance, s’intéresse à 

la restitution du film et à son effet sur les discussions et la circulation des mémoires. Plus 

largement, ce travail ouvre vers d’autres pistes de recherche comme l’étude comparative 

d’initiatives patrimoniales similaires dans d’autres villages, ou encore une réflexion sur 

les formes de transmission intergénérationnelle des mémoires ordinaires. En donnant à 

voir ces mémoires ordinaires, cette étude de cas et le film ethnographique, participent à 

faire exister un patrimoine pluriel, qui est ancré dans le présent. 
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Annexe 12 
Document d’autorisation de tournage et d’utilisation d’image, élaboré par Maïté Pittet, 

2024. 

 
Autorisation de tournage et d’utilisation 

d’images / de paroles 
 

Je soussigné.e : 

Nom et prénom : _____________________________________________ 

Adresse (facultatif) : _____________________________________________ 

Contact : _____________________________________________________ 

 

Autorise Maïté Pittet, étudiante en Master en anthropologie, migration et citoyenneté à 

la Faculté d’ethnologie de l’Université de Neuchâtel, à me filmer (image et/ou son) dans 

le cadre de son mémoire  

 

Ce que cela implique : 

 

- Les images et sons recueillis seront utilisés uniquement dans le cadre de ce travail de 

recherche, et éventuellement pour la réalisation d’un film ethnographique non 

commercial à visée scientifique, pédagogique ou de diffusion restreinte (projections 

universitaires, festivals documentaires, soutenance). 

- Par ailleurs, j’autorise le Musée de Valangin à utiliser ces images dans le cadre de ses 

expositions, supports de communication (publicité, site web) et archives documentaires. 

- Ce tournage est réalisé selon une démarche éthique : respect de la parole et de la 

volonté de retrait à tout moment. 

- En tant que personne filmée, je peux à tout moment : 

  • refuser qu’un passage soit conservé ou diffusé, 

  • demander à ne pas apparaître à l’image (dans ce cas, seules mes paroles ou gestes 

anonymes pourront être utilisés), 

  • poser des conditions sur l’usage de mes propos ou de mon image. 
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Souhaitez-vous apparaître anonymement ? 

☐ Oui – je souhaite que mon nom ne soit pas mentionné 

☐ Non – je consens à apparaître en tant que moi-même 

 

Fait à : __________________________ 

Le : ____ / ____ / 2025 

 

Signature de la personne filmée : 

 

_______________________________________ 

 

 

Signature de la réalisatrice (chercheuse) : 

Maïté Pittet,  

 

 

Étudiante en Master anthropologie, migration et citoyenneté 

Faculté d’ethnologie – Université de Neuchâtel 
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Déclaration sur l’honneur et l’utilisation de l’IA 

 

Pittet 

Anthropologie sociale 

Fribourg, le 10.01.2026 

Maïté Elena 

Maison d'analyse des 
processus sociaux (MAPS) 
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Déclaration d’utilisation de l’intelligence artificielle (IA) dans le travail de master 
Institut de Psychologie du Travail et des Organisations, UNINE, novembre 2024 

 
 

Tâche Description détaillée Partie Outil (y compris no. de 
version) 

Relecture et 
amélioration 
stylistique 

J’ai utilisé ChatGPT pour 
relire certains passages du 
mémoire, améliorer la clarté 
des formulations, corriger 
des répétitions et proposer 
des reformulations afin de 
rendre le texte plus fluide et 
compréhensible. 

Ensemble du mémoire 
(chapitres rédigés) 

chatGPT-4 

Reformulation et 
clarification de 
paragraphes 

J’ai demandé à chatGPT de 
m’aider pour les chapitres 
2.1-2.4 de manière à les 
rendre plus concises et 
lisibles  

Principalement parties 
théoriques et 
analytiques 

chatGPT-4 

Aide à la 
structuration du 
texte 

J’ai demandé à ChatGPT 
des suggestions pour 
organiser certains chapitres, 
améliorer les transitions 
entre parties. 

Chapitres théoriques 
et conclusion 

chatGPT-4 

Transcription 
d’entretiens 

J’ai utilisé l’application 
Sum AI pour générer une 
première version de 
transcription automatique de 
mes entretiens filmés et 
audio. Toutes les 
transcriptions ont ensuite été 
relues, corrigées et 
retravaillées manuellement. 

Corpus d’entretiens 
(matériau de terrain) 

Sum AI (version 2025) 

Correction 
orthographique et 
grammaticale 

J’ai utilisé le logiciel 
Antidote comme outil de 
correction linguistique afin 
d’identifier et corriger les 
fautes d’orthographe, de 
grammaire. Il m’a aidé à 
reformuler des phrases. 

Ensemble du mémoire Antidote (Antidote 11) 

 
 
J’atteste que j’ai rempli ce formulaire en toute honnêteté et conformément à la vérité. 
Nom et prénom : Maïté Pittet 
Titre du travail : Filmer la mémoire locale 
Enquête ethnographique sur les récits du passé et leurs mises en forme patrimoniales à Valangin 
Date : 10. 01. 2026 
 
 
Signature : Maïté Pittet 
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